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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

COOPÉRATION  ALGÉRO-FRANÇAISE DÉCENTRALISÉE 

Perspectives de développement entre Alger
et les Hauts-de-Seine

La coopération décentralisée entre la
région des Hauts-de-Seine et les collectiv-
ités locales algériennes et les perspectives
de son développement ont été évoquées
dimanche dernier  à Alger par le secrétaire
d'Etat, chargé de la communauté algéri-
enne établie à l'étranger, Belkacem Sahli,
et le conseiller général de cette région,
également maire de Clichy, Gilles Catoire. 
Les entretiens ont aussi porté sur les con-
ditions de séjour et d'établissement des
membres de la communauté algérienne
établie dans la région des Hauts-de-Seine,
ainsi que des questions relatives à la
mémoire, notamment, la commémoration

des évènements tragiques du 17 octobre
1961 et autres festivités se rapportant à
l'histoire commune, précise un commu-
niqué du ministère rapporte l’APS. M.
Catoire effectue, à la tête d'une délégation
de la municipalité de Clichy, une visite de
travail en Algérie du 29 avril au 5 mai, au
cours de laquelle il s'est rendu à Mascara,
Oran, Tlemcen, Mostaganem, Alger et
Tipaza, dans le cadre de l'examen des per-
spectives de développement de la coopéra-
tion décentralisée entre la municipalité de
Clichy et les collectivités locales algéri-
ennes visitées, rappelle le communiqué. 

LUTTE CONTRE LES INFECTIONS LIÉES AUX SOINS 

Les mesures prises par l’Algérie

PAR RAYAN NASSIM

L ’ Organisation mondiale de la santé
(OMS) a salué dimanche dernier
à Alger les mesures prises par

l'Algérie pour l'hygiène des mains et la
lutte contre les infections liées aux soins. 
Intervenant en marge de la signature par
l'Algérie de l'engagement pour la maîtrise
des infections associées aux soins dans le
cadre du programme "sécurité des patients
-un défi mondial" de l'alliance mondiale
OMS, la responsable du programme, Dr
Benedetta Allegranzi, a indique que cette
signature implique "l'engagement du gou-
vernement algérien pour renforcer les
mesures en faveur de l'hygiène des mains". 
La responsable onusienne a salué les cam-
pagnes du ministère de la Santé en faveur
de l'hygiène des mains au niveau des étab-
lissements hospitaliers ainsi que le pro-
gramme national de lutte contre les infec-

tions liées aux soins. Elle a estimé que
l'hygiène des mains est un comportement
"simple" que les corps médical et
paramédical doivent préserver pour se pré-
munir des bactéries causant des infections
nosocomiales. 
"L'Algérie a mis en place des bases très
solides de prévention qu'il sera possible
d'améliorer afin de mieux cibler les infec-
tions associées aux oins à travers l'hy-
giène des mains", a encore déclare Dr
Allegranzi.  
De son côté, le ministre de Santé, de la
Population et de la Réforme hospitalière,
Abdelaziz Ziari, qui a signé l'engagement,
a souligné l'importance accordée par le
ministère à l'hygiène des mains et les
mesures prises dans ce domaine, et insisté
sur la formation et l'éducation des jeunes.  
L'Algérie "déploie des efforts colossaux"
pour lutter contre les infections liées aux
soins, a ajouté le ministre.  

ARCHÉOLOGIE À SOUK AHRAS

Les travaux de réhabilitation
de 2 sites lancés avant fin 2013

L'ancien président du Conseil italien, Giulio Andreotti,
est décédé, hier, à Rome, à l'âge de 94 ans, ont rapporté
les médias italiens. 
Le défunt qui fut une figure marquante de la politique ital-
ienne, sous les couleurs de la démocratie chrétienne, pen-
dant de longues années, avait eu depuis l'été dernier, des
problèmes de santé et  hospitalisé pendant plusieurs jours
pour une arythmie cardiaque. 

Président du Conseil des ministres à trois reprises, il avait
dirigé sept gouvernements, et mené une brillante carrière
politique.  Selon sa biographie, "Andreotti a entamé son
premier mandat de président du Conseil des ministres
(équivalent en Italie de Premier ministre), en 1972. Il s’est
maintenu au cours de deux gouvernement successifs, de
février 1972 à juillet 1973. Dans les gouvernements suiv-
ants, il a continué à occuper des ministères importants".

Il avait été en effet, ministre de l'Intérieur à deux reprises,
trois fois ministre de la Défense trois fois, ministre des
Affaires étrangères durant sept ans, avant de siéger au
Sénat en tant que sénateur à vie, depuis 1991. "De 1974
à 1976, Andreotti a été ministre des Affaires étrangères.
Durant ce mandat, lÆItalie a ouvert et développé des rela-
tions diplomatiques avec des pays arabes du bassin
méditerranéen", selon ses biographes. 

Une opération de réhabilitation ciblant les
sites archéologiques de Khemissa et de
Madaure (Souk Ahras) sera engagée "avant
la fin de l’année 2013", selon  la direction
de la culture. 
Les actions retenues donneront lieu, à
Khemissa, à la réhabilitation de la scène
du théâtre antique de 3.000 places et du
nymphée, tandis qu’à Madaure, la canalisa-
tion d’eau remontant à l’époque romaine
sera remise en état, a précisé le chef du
bureau planification de cette direction,
Fethi Ababsa. 
Le directeur de l’antenne locale de l’Office
national de gestion et d’exploitation des
biens culturels, Nasreddine Assoul, a fait
état, de son côté, du lancement prochain de
l’aménagement d’espaces de loisirs et de
jeux pour enfants, ainsi que de l’installa-
tion de tentes servant d’échoppes de vente
de produits artisanaux sur les sites de
Khemissa et Madaure.  
Une bibliothèque contenant 300 titres sur
l’histoire de la région de Souk Ahras et

une salle internet seront ouvertes sur le
site de Madaure pour accueillir les
touristes et les étudiants en archéologie
qui visitent le site, a indique le même
responsable. 
Les ruines byzantines et romaines de
Khemissa (théâtre pour 3.000 spectateurs,
basilique judiciaire, forums, thermes, arc
de triomphe) se déploient sur 65 hectares. 
Le site de Madaure est une cité numide
devenu un municipe au deuxième siècle
après J.-C.
Il renferme notamment des thermes, trois
basiliques et un petit théâtre. Une mission
archéologique algéro-italienne a dernière-
ment recensé 60 sites archéologiques
"méconnus" jusque-là dans les localités
d’Ouled Driss, M’daourouch, Taoura et
Dréa. 
Il s’agit surtout de fermes rurales avec
pressoirs d’olives et tours de surveillance
de l’époque byzantine.

Décès de l'ancien Premier ministre italien, Giulio Andreotti 

ELLE A VU LE JOUR UN 15 MAI 2008

Radio Aïn Defla souffle sa 5e bougie
La radio régionale d’Aïn Defla a célébré
dimanche le 5ème anniversaire de sa créa-
tion remontant au 15 mai de l’année 2008
dans une ambiance de convivialité et de
confraternité. 
Diverses activités dont notamment la dif-
fusion d’émissions spéciales ont été pro-
grammées pour la célébration de cet
anniversaire qui intervient au lendemain de
la Journée internationale de la liberté de la
presse.  
Au cours de leurs interventions, les audi-
teurs ont été unanimes pour dire que la
radio régionale d’Aïn Defla constitue une
tribune permettant de répercuter leurs
doléances et préoccupations. 
Félicitant les journalistes de la radio pour
leur professionnalisme et leur abnégation,
ils ont affirmé que cette dernière est un
"lien" entre eux et les responsables de la

wilaya à différents niveaux. 
Les journalistes ont pour leur part mis en
relief les bonnes relations de travail et l’e-
sprit de famille régnant dans l’enceinte de
la radio, faisant  part de leur volonté à
poursuivre la mission de la radio au serv-
ice du développement local. 
Ils ont affiché leur détermination à relever
les nombreux défis rencontrés dans l’exer-
cice quotidien de leur fonction et d’aller de
l’avant en vue d’"éclairer" l’auditeur et lui
présenter les meilleurs produits possibles. 
Située à la rue de l’émir Khaled non loin
du centre-ville, la radio régionale d’Aïn
Defla compte à l’heure actuelle 37 fonc-
tionnaires dont 8 journalistes, 3 adminis-
trateurs, 4 techniciens et 11 travailleurs
activant au service de la réalisation et de
l’animation.  

Les maladies nosocomiales, liées notamment à l'hygiène des mains, entraînent le
décès de 5 % des populations affectées dans le monde, a affirmé dimanche une respon-
sable de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 
La directrice du programme "Sécurité des patients" de l'OMS, Mme Benedetta
Allegranzi, qui s'exprimait à l'occasion de la célébration de la Journée mondiale de
l'hygiène des main, a déploré l'absence de données mondiales exactes sur les affections
nosocomiales et celles liées à l'hygiène des mains. Ce type d'affection n'est pas sur-
veillé continuellement dans tous les pays, ce qui ne nous permet pas d'évaluer leur
ampleur réelle. M. Allegranzi n'exclut pas des "millions", dans le monde, de cas d'at-
teintes nosocomiales n'hésitant pas à les classer parmi "les pathologies majeures",
comme la Malaria, la tuberculose ou encore le VHI/Sida. 
La responsable qui a rappelé les efforts déployés par l'OMS pour faire reculer les
maladies nosocomiales, a estimé que la sensibilisation à l' aspect lié à la propreté des
mains constituait un moyen efficace pour améliorer les soins, renforcer leur efficience
et garantir la sécurité des patients. 

Maladies nosocomiales : 5 % des populations
affectées 
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personnes ont été tuées
dans 24 accidents survenus
à l'échelle nationale du 2 au
5 mai, selon un bilan de la
Protection civile.

22 4.100 200
plants d’arbres, ont été mis
en terre dans le cadre du
Plan vert lancé en octobre
dernier par la commune de
Béchar

militaires ivoiriens sont encore
en exil dans la sous-région
ouest africaine, notamment au
Togo, depuis la crise post-élec-
torale de novembre 2010.
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"L'effort de l'Algérie autour de la question de la coopération
sécuritaire dans la région du Maghreb émane de sa conviction que le

rétablissement de la sécurité est l'affaire de tous. La sécurité et la
quiétude sont les meilleures garants de la stabilité (...). Devant les

dangers sécuritaires nos pays se sont employés à adopter une
approche sécuritaire pour contrecarrer cette menace qui les guette
dont les contours ont pris forme lors de la réunion d'Alger, le 9 juillet

2012, consacrée à la problématique sécuritaire."

Mourad Medelci :

Reprise de la desserte aérienne hebdomadaire El-Bayadh-Alger 

La population de Naciria, dans la wilaya de Boumerdès, a
vivement dénoncé le meurtre du jeune Ali Laceuk origi-
naire de Béni Douala dans la wilaya de Tizi-Ouzou. Pour
exprimer son indignation et sa solidarité avec la famille du
défunt, lâchement assassiné par ses ravisseurs qui l’ont
jeté dans un puits au village Taâzibt, le collectif des
citoyens et villageois de Laâziv, a décidé d’organiser une
journée de protestation, demain mardi, pour dénoncer ce
crime désastreux perpétré à l’encontre d’un innocent.
L’initiative a émane du comité El Moustakbel de Naciria
qui a appelé les citoyens à se rendre au centre-ville de la
commune pour soutenir leur action qui se veut une
manière de dénoncer ce crime   au nom de tous les habi-
tants de Naciria. Un sit-in est donc prévu pour marquer
cette journée de protestation. Le comité en question a
rendu public un communiqué dans lequel a exprimé sa
consternation et sa sympathie avec la famille Laceuk qui
s’apprêtait hier à rendre un dernier hommage à leur enfant
et à l’accompagner à sa dernière demeure, il lance un
appel à tous les comités des villages et les associations de
Naciria de se joindre à cette manifestation. Notons que le
corps en état de décomposition avancée de la victime a été
découvert dans un puits au village Taâzibt par un fellah.

Cette manifestation intervient au moment où les services
de sécurité ont arrêtés quatre suspects impliqués dans
l’assassinat et le kidnapping d’Ali Laceuk

La liaison aérienne entre la wilaya d’El-Bayadh et Alger
vient de reprendre après une interruption de quelques
années, a-t-on appris dimanche auprès du chef de l'exécu-
tif. Une desserte hebdomadaire est ainsi assurée par la
compagnie Air-Algérie tous les dimanche après-midi d’El-
Bayadh vers Alger, a indiqué Mohamed Laïd Khelfi lors
d’une rencontre avec les représentants de la presse locale.
Un point de vente de la billetterie est ouvert temporaire-
ment au niveau de l’aéroport d’El-Bayadh, en attendant
que le transporteur national Air-Algérie dispose d’un siège
propre à lui dans le centre-ville, a expliqué le même
responsable. La reprise de cette desserte vient en réponse
à une demande des habitants de la région, a-t-il souligné.
La liaison aérienne entre El-Bayadh et Alger avait été créée
une première fois en 2009, avant d’être interrompue
quelques mois plus tard pour des considérations de
rentabilité, a-t-on rappelé à la direction locale des trans-
ports. 

associées aux soins (IAS) sera lancée sous peu par le min-
istère de la Santé, de la Population et de la Réforme hospi-
talière a annoncé, dimanche à Tizi-Ouzou, Mesbah Smail,

directeur général de la prévention au sein de cette institu-
tion. Intervenant lors d’une journée scientifique, organisée
au CHU de Tizi-Ouzou pour célébrer la Journée mondiale
sur l’hygiène des mains, placée sous le slogan "Un geste
simple qui sauve la vie", M. Mesbah a indiqué que cette
enquête permettra de "faire un état des lieux de l’obser-
vance de l’hygiène des mains et de la prévalence des IAS
à partir d’expertises qui seront effectuées sur le terrain, et
qui feront ressortir les attentes et les préoccupations
réelles." Les résultats de cette enquête serviront de base
pour la mise en place d’un programme national de préven-
tion des infections associées aux soins, a expliqué M.
Mesbah.  La charte de l’Organisation mondiale de la santé
(OMS) sur la prévention des infections associées aux
soins, qui sera ratifiée par l’Algérie cet après-midi, con-
stituera également un cadre référentiel, pour constituer et
élaborer les éléments structurants du plan national de
prévention des IAS, a-t-il indiqué, à cet égard.  Faisant un
état des lieux de l’hygiène des mains en Algérie, M. El
Hadj, cadre au ministère de la Santé, a fait savoir, pour sa
part, qu’une enquête sur la prévalence des IAS en 2003 au
niveau des hôpitaux d’Alger, de Tizi-Ouzou, de Annaba et
de Skikda a révélé un taux de prévalence moyen de 11,8%
"d’où l’intérêt de l’hygiène des mains afin de réduire à hau-
teur de 50% ces IAS et, par là même, éviter des complica-
tions aux malades et réduire les coûts des soins." 

Une enquête nationale sur la prévalence des infections

Sit-in à Naciria en solidarité avec la famille Laceuk
Il découvre un trésor en
effectuant des travaux
dans la maison de ses

grands-parents
Effectuant des travaux dans la
maison de ses grands-parents
pour pouvoir la vendre, il fait la
découverte d'un véritable trésor
contenant de multiples bijoux,
une collection de pièces de mon-
naie et diverses antiquités.
Evilenglish a partagé une
curieuse photo sur le site de
partage Imgur. Il expliquait que
ce cliché représentait un coffre-
fort caché dans la maison de ses
grands-parents dans le
Tennessee. La famille s’apprêtait
à faire quelques travaux pour
vendre la maison en question.
Mais le bloc qu’ils ont pu décou-
vrir dans un cagibi sous
l’escalier était assez étonnant.
"J’ai retiré la moquette et j’ai
alors aperçu une sorte de bou-
chon circulaire avec une
empreinte ronde. On a alors
décidé de retirer cette sorte de
bouchon et… on a découvert un
coffre-fort !", a expliqué l’inter-
naute sur le réseau social.
Cependant, retirer le bouchon
n’était pas une tâche si aisée. La
famille a dû faire appel à un ser-
rurier. Peu importe ce qui pou-
vait se trouver à l’intérieur.
Evilenglishvoulait prendre en
photo ce probable trésor pour
tous les internautes qui avaient
commencé à suivre cette éton-
nante histoire. 

"Ma grand-mère me lisait
L'île au Trésor 

Ce que cette famille du
Tennessee a découvert est assez
étonnant. Le coffre-fort contenait
un véritable trésor : pièces de
monnaie, bijoux, etc. "Mon
grand-père était un grand sportif
et adorait collectionner les
armes à feu. Ma grand-mère col-
lectionnait les pièces de mon-
naie et d’autres antiquités" a pré-
cisé "Evilenglish". Cette décou-
verte a été beaucoup plus
grande que ce que cette famille
pensait. En effet, ce trésor conte-
nait de multiples bijoux comme
des montres ou bien encore des
billets abimés et des douzaines
de pièces de monnaie. Ne con-
naissant pas vraiment la valeur
de tous ces biens, "Evilenglish" a
demandé la valeur aux inter-
nautes. Et il semblerait qu’il soit
détenteur d’un véritable trésor.
"Le plus étonnant est que quand
j’était petit et que je venais dans
cette maison, ma grand-mère
me lisait souvent l’histoire de
l’Île au Trésor" a conclu cet
homme heureux.
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Frankie Sanford, elle attend 
son premier bébé

Frankie Sandford a annoncé l'heureux événement sur son
compte Twitter. "Grande nouvelle pour moi aujourd'hui ! Wayne

et moi allons avoir un enfant. On est tous les deux trop
contents et on a hâte qu'il ou elle arrive !"  

Natasha Poly, 

elle annonce sa
grossesse sur Twitter

Natasha Poly,  a
posté une photo la
montrant  entourer
son pet i t  ventre
rebondi  de ses
bras.  "Bébé à
Bord" ,  a - t -e l le  écr i t
pour  accompagner
la  photo.

Blake
Fielder-Civil, 

un heureux évènement à
l’horizon !
Sorti du coma artificiel
dans lequel il était
plongé durant une
semaine, Blake Fielder-
Civil a eu droit à une
belle surprise en
ouvrant les yeux : sa
petite amie attend un
enfant !
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L'animateur reçoit le rappeur Youssoupha, qui
évoque son titre On se connaît ainsi que ses
projets musicaux. La chanteuse Joyce
Jonathan, qui s'était fait connaître sur Internet
avec le morceau Pas besoin de toi, vient par-
ler de son nouveau single intitulé Ça ira.
Marine Lorphelin, Miss France 2013, revient
sur ses premiers pas en tant que reine de
beauté. Les humoristes Tex et le Comte de
Bouderbala évoquent leurs spectacles respec-
tifs. Enfin, Lætitia Bléger, Miss France 2004,
se confie à Cauet sur ses débuts d'animatrice
télé pour la chaîne Campagne TV.

22h30

BABYLON A.D.

Toorop est un mercenaire sans attaches.
Vivant caché dans une ville dévastée du
Caucase, il a mené d'innombrables com-
bats. Les guerres qui ont ravagé le monde
depuis le début du XXIe siècle lui ont
cependant permis de se forger une solide
réputation. Aussi, c'est tout naturellement
à lui que s'adresse Gorsky. Ce parrain de la
pègre d'Europe de l'Est lui confie une déli-
cate mission : convoyer jusqu'à New York
une jeune fille, Aurora, pour la remettre
aux mains d'un ordre religieux tout-puis-
sant. Toorop accepte et se rend en Sibérie
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CAPITAL - ILS EN VEU-
LENT À VOTRE ARGENT

.Malins et inventifs, les escrocs trouvent sans
cesse de nouvelles astuces pour piéger les parti-
culiers et les entreprises. «Sur la trace des faux-
monnayeurs» Pendant plusieurs semaines, les
journalistes ont suivi le quotidien d'une section
secrète qui traque les faux billets et les trafi-
quants • «La nouvelle arnaque à la carte ban-
caire» Enquête sur le phishing, cette escroquerie
sur Internet où les arnaqueurs se font passer
pour des banques ou des services publics •
«Petits escrocs et gros butins » Ils étaient comp-
tables, trésoriers ou secrétaires et ont détourné
quotidiennement des fonds pendant des années •
«Monsieur le Président s'est fait avoir...» Gros
plan sur une escroquerie de haut vol qui a coûté

20h50

IRON MAN 2

Le monde sait désormais que l'inventeur mil-
liardaire Tony Stark et le super-héros Iron
Man ne font qu'un. Malgré la pression du gou-
vernement, de la presse et du public pour qu'il
partage sa technologie avec l'armée, Tony
n'est pas disposé à divulguer les secrets de
son armure, redoutant que l'information atter-
risse dans de mauvaises mains. Avec Pepper
Potts et James "Rhodey" Rhodes à ses côtés,
Tony va forger de nouvelles alliances et
affronter de nouvelles forces toutes-puissan-
tes...

22h35

NATUROPOLIS - NEW YORK,
LA RÉVOLUTION VERTE

Au fil des décennies, les New-yorkais se sont
coupés de la nature, profitant des bienfaits de
l'urbanisation, mais souffrant aussi de ses
excès. Pour survivre, la ville doit changer de
modèle. Architectes, naturalistes et experts
évoquent la révolution verte qui s'opère déjà
dans ses rues. Elle se manifeste, par exemple,
par l'arrivée inattendue d'animaux sauvages
ou par la construction de parcs et la réhabi-
litation d'espaces verts.
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MICMACS À 
TIRE-LARIGOT

Après un séjour à l'hôpital suite à une bles-
sure par balle à tête, Bazil se retrouve à la
rue. Par chance, ce doux rêveur, à l'inspira-
tion débordante, est recueilli par une bande
de truculents chiffonniers aux aspirations et
aux talents aussi divers qu'inattendus, vivant
dans une véritable caverne d'Ali Baba :
Remington, Calculette, Fracasse, Placard, la
Môme Caoutchouc, Petit Pierre et
Tambouille. Un jour, en passant devant deux
bâtiments imposants, Bazil reconnaît le sigle
des deux fabricants d'armes qui ont causé ses
malheurs. Aidé par sa bande d'hurluberlus, il
décide de se venger.

23h05

SUBMERGED

L'ambassadeur des Etats-Unis en Uruguay est
assassiné par des agents de services secrets. A
Washington, le docteur Chappell est persuadé
que quelqu'un a pris le contrôle de l'esprit des
tueurs. Un commando, envoyé en Uruguay
pour en savoir plus, tombe dans un piège. Les
militaires capturés sont soumis à un lavage de
cerveau orchestré par le docteur Adrian
Lehder. Le gouvernement fait alors appel à
Chris Cody, un mercenaire redoutable qui se
trouve en prison. Avec Chappell et l'agent
Fletcher, il est chargé d'infiltrer la base de
Lehder, de capturer le scientifique et de libé-
rer ses prisonniers. En échange, on offre à
Cody l'amnistie et 100 000 dollars...

22h35

INSPECTEUR BARNABY -
LA DÉFENSE SICILIENNE

Harriet Farmer est agressée dans les bois la nuit
où elle devait s'enfuir avec son petit ami, Finn
Robson. Plongée dans le coma, la jeune femme
se réveille un an plus tard. Barnaby l'interroge
mais elle ne se souvient de rien. Finn est soup-
çonné mais reste introuvable. Le même jour,
Edward Stannington, un brillant joueur d'échecs,
est assassiné. L'inspecteur tente de déterminer
s'il existe un lien entre l'attaque subie par
Harriet Farmer et le meurtre de Stannington.
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Selon Mokri, le critère de
participation dans le
gouvernement ou dans
l'opposition "est tributaire des
résultats de l'action politique
et du contexte qui l'entoure..."
PAR INES AMROUDE 

F raîchement installé, le tout nouveau
président du Mouvement de la société
pour la paix (MSP), Abderrezak

Mokri, affiche déjà ses ambitions. Il a
ainsi affirmé, hier, lors d’une confrénece de
presse, première depuis son élection à la
tête de ce parti islamiste, qu’"il ne peut y
avoir d'alliance ou de soutien que sur la
base de programmes". 

"Si un parti n'obtient pas la majorité
appelant ainsi à une alliance avec les
autres groupes parlementaires, cela devrait
se faire sur la base de programmes", a
indiqué M. Mokri lors d'une conférence de
presse, la première depuis son élection à la
tête du MSP lors de son 5e congrès. 
"Il ne peut être question de soutien ou

d'alliance que sur la base de programmes,
d'hommes et de transparence", a-t-il pré-
cisé avant de rappeler que le document de
politique générale adopté à la majorité par
le 5e congrès du mouvement "assujettit le
parti à cela".  
Il a réitéré à ce propos, que le mouvement

"n'est pas dans le gouvernement mais un
parti de l'opposition comme mentionné
dans le document. Il participe aux élec-
tions en tant que parti politique algérien
qui œuvre à la réforme de la Nation à tra-
vers son action politique". 
Selon le MSP, le critère de participation
dans le gouvernement ou dans l'opposition
"est tributaire des résultats de l'action poli-

tique et du contexte qui l'entoure", a-t-il dit
relevant que le MSP "agit dans le cadre de
ses principes et des décisions de ses struc-
tures exécutives et du Majless Echoura
national".
D'autre part, M. Mokri a estimé qu'un
parti qui est dans le gouvernement "après
sa victoire lors d'élections régulières doit
œuvrer à la réforme du pays à travers une
bonne gestion, la garantie de la liberté, la
protection de l'argent public et la réalisa-
tion du développement par la concrétisa-
tion de son programme dans les différents
secteurs". 
A une question sur l'élection de l'ancien

ministre Hachemi Djaâboub au poste de
vice-président du MSP qui aurait suscité
"assurance et satisfaction au sein de
milieux officiels", il a affirmé que "si
l'élection de ce dernier rassure ces parties,
alors cela nous réjouit car, a-t-il dit, le
mouvement veut rassurer tout le monde". 
"Ces parties sont nationalistes et l'Etat
algérien compte un nombre important de
personnes nationalistes et loyales", a
indiqué M. Mokri, écartant l'idée selon
laquelle "toute personne au pouvoir est

corrompue". Concernant le maintien de
M. Mustapha Benbada ministre au sein du
gouvernement malgré le retrait du MSP, il
a précisé que le mouvement "n'est pas dans
le gouvernement et M. Benbada ne
représente pas le mouvement". 
Sa présence dans le gouvernement "va à
l'encontre de la décision du mouvement et
son dossier se trouve au niveau de la com-
mission de discipline", a-t-il poursuivi à
ce sujet. 
Il a rappelé que l'ancienne commission de
discipline (avant le congrès) "remettra le
dossier à la nouvelle instance de discipline
"chargée officiellement" d'examiner le
dossier de M. Benbada et de trancher la
question pour mettre fin à toute ambiguïté
autour du retrait du mouvement du gou-
vernement". 
Evoquant la relation entre le mouvement
et les Frères musulmans en Egypte, le pre-
mier responsable du MSP a tenu à dire que
"tous les partis appartenant à ce courant
(islamiste) sont liés par une relation d'es-
time et de coopération avec les Frères
musulmans", rappelant cependant qu'"il
n'y pas un parti dans quelque pays que ce
soit qui dicte à un autre ce qu'il y a lieu de
faire". 
S'exprimant sur l'amendement constitu-
tionnel prévu, il a préféré que cela intervi-
enne "après l'élection présidentielle".  
M. Mokri a été élu samedi président du
mouvement lors des travaux du 5e congrès
en remplacement de Bouguerra Soltani qui
était à sa tête de 2003 à 2013. 

I .  A .  
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Du côté de l’opposition
PAR SORAYA HAKIM

Le 5e Congrès du Mouvement pour
la société et la paix a consacré
Abderrezak Mokri nouveau leader
du parti, il succède à Bouguerra
Soltani  resté à sa tête une bonne

décennie. Aujourd’hui la formation
islamiste a un nouveau visage. Son vrai
visage sommes-nous tentés de dire.
Abderrezak Mokri,
que l’on présente
comme un radical,
annonce déjà la
couleur. Son parti va
quitter le gouverne-
ment, auparavant un
premier pas avait
été fait quand
Soltani avait lâché la
main de l’Alliance
présidentielle, cela
avant les législatives
de 2012, certain de
remporter un max de
sièges à l’APN. Les
urnes en ont décidé
a u t r e m e n t .
Cependant  passer
dans l’opposition
trottait déjà dans la tête de l’ex-président
du MSP qui caresse le vœu d’être candi-
dat à la présidentielle de 2014.  C’est que
le sieur Soltani n’allait pas se griller les
ailes en quittant, durant son mandat, le
gouvernement tout en critiquant lors de la
session extraordinaire du Conseil consul-
tatif, cela dit avec modération, les méth-
odes du chef de l’Etat. Secrétaire d’Etat à
la Pêche de 1996 à 1998, il aurait pêché du
thon en eau trouble avec des sociétés chi-

noises qui ont exploités abusivement les
ressources halieutiques. Il s’est égale-
ment retrouvé en tête d’affiche dans le
procès de l’affaire Khalifa avec d’autres
hauts cadres dirigeants de l’Etat. Il n’était
pas bon pour lui de faire des vagues. Mais
son plan était prêt. Dès la tenue du 5e con-
grès, il ferait savoir qu’il ne serait pas can-

didat à sa propre
succession laissant
le soin à un radical
de la trempe de
Mokri de radicalis-
er le mouvement,
tirant ainsi son
épingle du jeu.
Mokri -Soltani c’est
bonnet blanc, blanc
bonnet. Bien pensé,
bien joué ! le tout
nouveau leader
islamiste donne le
ton. Le MSP, dont
les ministres
avaient claqué la
porte du gouverne-
ment après les lég-
islatives de 2012,

passe dans l’opposition radicale et rejoint
ainsi le RCD, le FFS. Le MSP new-look tient
d’abord à reconquérir une base qui a
fondu comme neige au soleil par la faute
du parti qui a renié « ses fondamentaux
idéologiques ». Le MSP tire son essence
des Frères musulmans, l’exemple de
l’Egypte booste Mokri qui croit dur comme
fer que le rêve islamiste est à portée de
main. Le rêve tout comme le doute sont
permis.

Las formation  islamiste a un
nouveau visage. Son vrai

visage, sommes-nous tentés
de dire. Abderrezak Mokri,

que l’on présente comme un
radical, annonce déjà la

couleur.  

«

»

RÉSULTATS DU PROCESSUS DE RÉTABLISSEMENT 
DE LA QUALITÉ DE MILITANT 

Le RND se dit satisfait
PAR RAYAN NASSIM  

L e Rassemblement National
Démocratique (RND) a salué,
dimanche en fin de journée, les

résultats des travaux de la commission
nationale chargée de rétablissement de la
qualité de militant.  
Dans un communiqué ayant sanctionné la
réunion de l'instance nationale technique
du parti présidée par le secrétaire général
par intérim, Abdelkader Bensalah, le RND
s'est dit "satisfait" des résultats obtenus
suite au lancement de la commission
nationale chargée du rétablissement de la
qualité de membre. 
Il a été décidé dans ce cadre, l'organisation
de rencontres encadrées par des membres de
l'instance nationale technique et des cadres
du parti pour s'enquérir des opérations
d'adhésion et les efforts déployés pour
attirer les militants et partisans
conformément à la note explicative
relative à la relance des structures du parti,
ajoute la même source. 
Par ailleurs, la réunion est revenue sur les
déclarations "gravissimes" du parti
marocain Al-Istiqlal qui dénotent un
"comportement irréfléchi" vis-à-vis de
questions qui touchent à "l'intégrité
territoriale et la sécurité des frontières de
l'Algérie". 
Le secrétaire général du parti marocain El

Istiqlal, Hamid Chabat, avait pris
récemment l'engagement d'évoquer au sein
du gouvernement marocain, dont il fait
partie, la question de ce qu'il qualifie de
"territoire marocain usurpé" (Bechar et
Tindouf).  
Devant ces "vaines tentatives ciblant des
questions sacrées pour le peuple algérien",
le RND fustige une entreprise visant à
"brouiller les pistes pour détourner
l'opinion publique marocaine des
violations des Droits de l'Homme dans les
territoires sahraouis occupés (...) et des
conditions difficiles que vit le peuple
marocain sur le plan interne".
Par ailleurs, l'instance a souhaité un
prompt rétablissement au président de la
République, M. Abdelaziz Bouteflika pour
poursuivre 
ses missions saluant le contenu du
message qu'il a adressé au peuple algérien
à la veille de la célébration de la fête des
travailleurs et de la finale de la coupe
d'Algérie, un message, selon le RND,
empreint de "confiance et d'assurance".
Le RND a, en outre, félicité les
journalistes à l'occasion de la Journée
mondiale de la liberté de la presse mettant
en exergue les acquis de la corporation
grâce aux sacrifices d'hommes et de
femmes.

R .  N .  

Abderrezak Mokri.

S O U S  L A  P L U M E

IL SE RETIRE DE L’ALLIANCE PRÉSIDENTIELLE ET DU GOUVERNEMENT 

Le MSP passe dans l’opposition
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L’encyclopédie

Une tumeur du rein extraite par le nombril
Le 29 mars 2013, une équipe de chirurgiens de l’hôpital Édouard -Herriot à Lyon a retiré la partie cancéreuse du rein d’un patient

en passant par son nombril.

D E S  I N V E N T I O N S

C ’
est une première mondi-
ale en matière de
chirurgie opératoire qui a
été réalisée par le service
d’urologie et de chirurgie

de la transplantation de l’hôpital Édouard-
Herriot à Lyon. Le Dr Sébastien Crouzet a
retiré la partie cancéreuse du rein d’un
patient de 46 ans... en passant par son
nombril ! Plus technique qu’une ablation
totale du rein, la néphrectomie partielle
permet une préservation maximale de la
fonction rénale du patient qui conserve ses
2 reins.
L’intervention a été réalisée à l’aide du tout
nouveau robot chirurgical acquis en janvi-
er dernier par le CHU de Lyon. Cette
machine de haute précision, c'est le « da
Vinci » de seconde génération: elle permet
de faire passer jusqu’à quatre instruments
dans la même incision (la première généra-
tion nécessitait une incision par instru-
ment). Cette technique de chirurgie dite
mini-invasive ne doit pas être confondue
avec la célioscopie qui requiert l'interven-
tion directe du chirurgien sur le corps du
patient (leur point commun étant de
n'opérer qu'à travers de mini-incisions)
Interrogé par Sciences et Avenir, le Dr
Sébastien Crouzet explique que « cette
nouvelle approche chirurgicale robotique à
travers l’ombilic présente plusieurs avan-
tages pour le patient. Esthétique évidem-
ment, car une fois refermée, la cicatrice est
largement enfouie dans le nombril offrant
une chirurgie quasiment sans cicatrice vis-
ible. Mais elle permet aussi de diminuer
les douleurs post-opératoires et d’accélérer
la convalescence, car elle ne cause aucune
lésion des muscles de la paroi abdomi-
nale.»

Diminution des douleurs et
accélération de la convalescence

Seule une incision de 3 cm a été réalisée
dans l’ombilic, « où aucun tissu muscu-
laire ne fait barrage pour accéder aux
organes abdominaux ». Elle permet d’in-
staller une gaine de plastique au niveau

du nombril, dans laquelle sont insérés une
caméra et trois outils appelés trocarts :
des poinçons cylindriques et creux, sur-
montés d’un manche permettant de les
connecter aux bras d’un robot. Les instru-
ments flexibles sont pilotés par le
chirurgien à partir d’une console qui lui

offre une vision en 3D du champ
opératoire. Le Dr Crouzet s’enthousi-
asme pour cette méthode : « La prise
en main de ce type de machine est très
intuitive : les instruments répondent
comme s’ils étaient le prolongement
des doigts et la vue en 3D donne l’im-
pression d’être complètement immergé
dans le patient. » 
Le même type d’opération pourrait être
effectuée pour « tous les organes de la
ceinture abdominale (intestin, vessie,
prostate, vésicule biliaire et jusqu’au
foie) », toujours en passant par le
nombril. Pour les organes situés au-
dessus (partie pectorale) « on peut
tout à fait envisager de faire l’incision
au niveau de l’aisselle ou entre deux
côtes ».
Si son coût est très élevé pour les
hôpitaux (2,3 millions d'euros, la
chirurgie robotique mini-invasive
présente l’avantage important de
réduire la durée des séjours dans les
hôpitaux. Le Dr Crouzet explique que
« le traumatisme infligé au corps lors
d’une opération étant très atténué, le
temps de récupération à l’hôpital des
patients opérés a presque été divisé par
2 », depuis l’apparition de la chirurgie
mini-invasive.
Dernier avantage de taille, la forma-

tion des jeunes chirurgiens est
améliorée et facilitée. Les robots peu-

vent en effet disposer d’une double console
de commandes - « comme dans une auto-
école » explique le Dr Crouzet ! - perme-
ttant aux internes en formation de suivre
exactement la même chose et sous le
même angle l’opération effectuée par leur
formateur.

D epuis quelques années, on découvre
que les amas globulaires sont plus
complexes qu’on ne le croyait. Leur

composition chimique et leur histoire con-
stituent encore des énigmes. Un groupe
international de chercheurs issus de l’uni-
versité de Genève, du CNRS et de l'insti-
tut Max-Planck vient de proposer un nou-
veau scénario évolutif pour tenter de les
résoudre.
Les amas globulaires sont des concentra-
tions sphéroïdales très denses de quelques
centaines de milliers d’étoiles en
moyenne, qui se sont formés dans les pre-
miers milliards d’années de l’histoire de
l’univers observable. L'un des plus
célèbres est l'amas d'Hercule (M13), vers
qui le fameux message d'Arecibo a été
envoyé en 1974.
Leurs tailles sont comprises entre
plusieurs dizaines et plusieurs centaines
d’années-lumière. On les observe autour de
toutes les galaxies, qu’elles soient spi-
rales, elliptiques ou lenticulaires. Leur
étude est ancienne et ils ont joué un rôle
décisif en astronomie. C’est grâce aux

amas globulaires de la Voie lactée que l’as-
tronome Harlow Shapley a pu déterminer
la taille de notre galaxie et la position qu’y
occupait le Soleil. Il lui fallut quatre ans
de travail à partir de 1918 pour arriver à
son but.
De nos jours, l’étude des amas globulaire
se poursuit. On en connaît presque 200
autour de la Voie lactée, on en a repéré
environ 500 autour de la galaxie
d’Andromède et pas loin de 15.000 autour
du monstre qu’est la galaxie elliptique
M87.

Des amas globulaires chimique-
ment inhomogènes

Or, les observations récentes réalisées au
moyen du Very Large Telescope de l’Eso et
d’Hubble sont venues contredire l’image
que l’on avait des amas globulaires. Tout
indiquait qu’ils étaient constitués d’étoiles
anciennes s’étant formées alors que peu
d’éléments lourds avaient été synthétisés
dans le jeune univers par les premières
étoiles. Contrairement aux galaxies, les
amas globulaires semblaient ne pas avoir

évolué chimiquement et donc ne pas avoir
été le siège de multiples générations d’é-
toiles.
Cet amas lumineux d'étoiles est 47
Tucanae (NGC 104). Il se trouve à environ
15.000 années-lumière de la Terre, et con-
tient des millions d'étoiles dont certaines
très exotiques et peu communes. Cette
image a été réalisée par le télescope Vista
(Visible and Infrared Survey Telescope for
Astronomy) de l'ESO, depuis l'observa-
toire de Cerro Paranal, dans le désert
d’Atacama au Chili. 
Or, cette explication est maintenant
remise en cause, car on détecte dans les
amas globulaires des étoiles présentant des
compositions chimiques très variées, en
particulier des anomalies très fortes en
sodium et en oxygène. Pour expliquer ces
anomalies, un groupe international de
chercheurs issus de l’université de Genève
(Unige), du CNRS et de l'institut Max-
Planck, vient de publier sur arxiv un arti-
cle introduisant un scénario d’évolution
pour les amas globulaires avec de multi-
ples générations stellaires. Ce scénario

avance que dans les régions les plus cen-
trales des amas, des étoiles massives parti-
culières ont existé. Lieux d’une
nucléosynthèse active, elles étaient insta-
bles du fait de leurs vitesses de rotation
proches de la vitesse de rupture limite. 
Du fait de cette instabilité, elles auraient
éjecté de la matière, notamment riche en
sodium, influençant ainsi la composition
du milieu interstellaire dans les amas et
permettant la formation de nouvelles
étoiles.
Les trous noirs et les étoiles à neutrons
résultants de la mort des étoiles massives
auraient aussi rapidement conduit à l’ex-
pulsion du gaz interstellaire des amas,
entraînant au passage l’éjection d’une
grande partie des étoiles de faibles masses
des amas globulaires. Ceux-ci auraient en
fait été 20 à 30 fois plus massifs que ce
que l’on observe aujourd’hui, d’après les
estimations des astrophysiciens.
Si ces chercheurs ont raison, cela signifie
qu’une grande fraction des étoiles anci-
ennes du halo de la Voie lactée faisait par-
tie d’amas globulaires.  

CISEAUX
Inventeur : Eugène Viollet le Duc Date : Xe siècle Lieu : Paris (France)

Les amas globulaires étaient 20 fois plus massifs autrefois

Les premiers ciseaux à deux branches tranchantes remontent au Xe siècle, mais par
contre, si l'on parle de ciseaux de forme ordinaire, alors là, c'est au Moyen-Âge qu'ils ont
fait leur apparition. 

MIDI LIBRE
N° 1867 | Mardi 7 mai 20134 EVENEMENT

Depuis, hier, l'Intersyndicale
de la santé englobant les
praticiens de la santé
publique, les spécialistes et
les professeurs en
paramédical ont entamé une
grève de trois jours
renouvelable. Ainsi, la plupart
des centres de santé d'Alger
se sont joints à la grève sans
même respecter, parfois, le
service minimum hormis pour
les urgences. 

PAR INES AMROUDE 

L
e taux de suivi de la grève est de
80%, selon le docteur Lyes
Merabet, du Syndicat national des
spécialistes de la santé publique
(SNSSP), qui a affirmé que la

grève était suivie à l'échelle nationale. 
Au centre hospitalo-universitaire de

Mustapha-Pacha, les médecins, dentistes
et psychologues ont suivi le mouvement
de protestation tout en assurant les consul-
tations médicales urgentes. 

Même constat dans le centre hospitalo
universitaire du Pr Nafissa-Hamoud à

Hussein-Dey, où plusieurs praticiens et
spécialistes ont quitté leurs services pour
rejoindre le débrayage. 

Le docteur Saïd Bensafi, médecin
généraliste principal au niveau du même

CHU a fait savoir que cet établissement
hospitalier a adhéré à la grève de
l'Intersyndicale, assurant que les cas
urgents et les malades venus de loin
étaient pris en charge, et que les opérations

chirurgicales pro-
grammées étaient
maintenues. 

A l'hôpital de
Kouba, les praticiens
et spécialistes de la
santé publique
étaient également en
grève et ont informé
de l'intention de
poursuivre leur mou-
vement jusqu'à ce
que le ministère de la
Santé et de la
réforme hospitalière
"accepte d'ouvrir les
portes du dialogue"
et de satisfaire leurs
revendications. 

A l'établissement
public de santé de
proximité des
Anassers, les
médecins ont pris en
charge uniquement
les personnes âgées
et les malades qui
nécessitaient une
intervention immé-

diate. Les patients qui se présentaient pour
un contrôle routinier et pour des soins
légers ont été reprogrammés pour des dates
ultérieures. 

Les principales revendications des
praticiens, spécialistes et professeurs en
paramédical sont liées à la révision de leur
statut, à l'attribution des primes de conta-
gion et de gardes et à l'ouverture des con-
cours d'accès au grade de praticien. 

Contacté par l'APS, le chargé de com-
munication du ministère de la santé, Slim
Belkessam, a indiqué que le ministère se
prononcera ultérieurement sur la grève à
travers un communiqué de presse. 

L'INTERSYNDICALE DE LA SANTÉ ENTAME UNE GRÈVE DE TROIS JOURS 

Les hôpitaux paralysés 

RENDEZ-VOUS DES PROFESSIONNELS

Le 2e CISMA ouvrira ses portes le 13 mai à Alger

L es travailleurs de la compagnie mar-
itime CMA-CGM Algérie, leader
mondial dans le transport de marchan-

dises, ont entamé hier une grève pour
revendiquer une "amélioration de leurs
conditions socioprofessionnelles" , a-t-on
constaté. Selon le porte-parole du collectif
des travailleurs, Abderrazak Bentahar, cette
grève a touché les agences commerciales
d’Alger, Béjaïa, Annaba, Mostaganem,
Oran, Sétif, Ghazaouet et Skikda ainsi

qu'une filiale de CMA-CGM (Alterco) qui
s’occupe de la gestion du port sec de
Rouïba. Les grévistes demandent, notam-
ment, une revalorisation de leurs salaires
et l’application du régime indemnitaire. La
direction générale de l’entreprise a procédé
à des "licenciements abusifs" des membres
du collectif "le jour même (lundi) où ils
allaient créer leur propre syndicat, affilié à
l’Union générale des travailleurs algériens
(UGTA)", déplore le porte-parole du col-

lectif. Il a précisé que des membres du col-
lectif ont été reçus, dernièrement, par le
président du groupe CMA-CGM Jacques
Saadé, à Marseille (France), "qui leur avait
promis d’étudier leurs revendications".
Selon le même interlocuteur, les tra-
vailleurs de la compagnie "exigent la réin-
tégration immédiate de tous les employés
touchés par le licenciement et le départ de
certains expatriés, dont le Président-
directeur général de CMA-CGM Algérie."

COMPAGNIE MARITIME CMA-CGM

Les travailleurs en grève 

TRIBUNAL CRIMINEL
DE BOUMERDÈS

Cinq ans de prison
pour tentative d’homicide

Le tribunal criminel près la cour de
Boumerdès a condamné, dans
l’après-midi d’avant-hier, un jeune
homme, à une peine de cinq ans de
prison ferme. Il a été poursuivi pour
tentative d’homicide volontaire,
coups et blessures. L’inculpé est orig-
inaire de la commune de Keddara
dans le sud-ouest de la wilaya de
Boumerdès. L’affaire remonte à la
nuit du 22 décembre de l’année 2010,
lorsque l’accusé avait assené
plusieurs coups de couteau à l’encon-
tre d’un autre jeune de son quartier
suite à une altercation. L’altercation a
alors viré au drame lorsque l’inculpé
avait fait usage de son arme blanche
blessant ainsi le jeune dans plusieurs
parties de son corps. La victime avait
été alors évacuée à une polyclinique
de la région pour recevoir les soins
nécessaires et le médecin légiste lui
avait prescrit un arrêt de travail de
plusieurs jours. Le lendemain, l’ac-
cusé fut arrêté par les éléments de la
Gendarmerie nationale qui l’ont con-
duit au tribunal et c’est ainsi que le
juge instructeur ordonna de le placer
sous mandat de dépôt. Présent avant-
hier à la barre, l’inculpé a déclaré qu’il
n’avait pas l’intention de commettre
un homicide volontaire. Durant son
réquisitoire le représentant du min-
istère public a requis une peine de dix
ans à son encontre. T. O.

Les hôpitaux de nouveau paralysés pour trois jours.

PAR LAKHDARI BRAHIM 

L e deuxième Colloque international
sur les sondages d’opinion et mesures
d’audience en Algérie (CISMA.II) se

tiendra durant deux jours consécutifs, les
13 et 14 mai, à Alger. Cette deuxième édi-
tion qui se tient après celle déjà tenue en
avril 2011, est organisé par « Media &
Survey », en partenariat avec le labora-
toire d’études et d’analyses des politiques
publiques (LEAPPA) et aura pour thème «
Les sondages comme outil d’anticipation
et de bonne gouvernance », ont annoncé
au Midi Libre les organisateurs.

Constatant l’importance des sondages,
le rôle et l’apport de ces derniers dans les
sociétés modernes, les organisateurs esti-
ment que « Les sondages d’opinion con-
tinuent de susciter des polémiques dans les
pays développés quant à leur fiabilité, leur
objectivité et leur objectif, malgré la
diversité des instituts de sondage ». Les
résultats donnés par les sondages permet-
tent aux décideurs non seulement dans les
sphères du pouvoir, mais aussi au sein des
entreprises, de déterminer les besoins et
lacunes en vue d’entreprendre les mesures
adéquates afin de répondre aux besoins de

leurs environnements socio-économiques,
en premier lieu, parmi tant d’autres envi-
ronnements.  Selon les initiateurs de ce
colloque, parrainé par le ministre de la
Poste, de l’Information et de la
Communication, Moussa Benhamadi, les
sondages d’opinion prennent une impor-
tance capitale et « se multiplient, c’est un
fait admis et irréfutable et cette réalité
s’impose à nous ». « Ils ne sont pas les
seuls centres d’intérêt des seuls spécial-
istes puisque les résultats sont publiés
dans les médias », expliquent-ils.
L’Algérie est encore loin du niveau déjà
atteint en la matière dans d’autres pays. A
ce propos, nos interlocuteurs estiment
qu’« en Algérie, comme dans les autres
pays du Maghreb, la pratique des sondages
d’opinion et de la mesure d’audience n’est
pas encore suffisamment développée ».
Et, à ce sujet, ils argumentent cet état de
faits par « le peu d’agences spécialisées en
la matière qui existent, ou encore le faible
nombre de sondages » organisés.

Les spécialistes, qui prendront part à ce
colloque, débattront des outils et moyens
devant permettre de développer cette pra-
tique dans les sociétés maghrébines, parti-
culièrement en Algérie, indique-t-on. Les

experts auront aussi l’opportunité de dis-
cuter, au cours de cette rencontre scien-
tifique, des champs politique,
économique, social ou encore technique,
ajoute-t-on de même source.

Selon nos interlocuteurs, ce colloque
scientifique international est basé « sur
deux idées fondamentales, à savoir, le
processus de production des sondages et
leur utilisation ». Le colloque sera axé sur
sept points essentiels, à savoir, les méth-
odes d’enquête, les enquêtes qualitatives,
les enquêtes d’opinion sur Internet, les
sondages politiques, l’audience télé, la
réglementation-régulation et les sondages
comme outil d’aide à la décision, selon le
programme de cette rencontre.

Une vingtaine d’intervenants interna-
tionaux spécialisés, entre autres, en
sondage d’opinion ont d’ores et déjà con-
firmé leur participation à cet événement,
qui selon les organisateurs, s’annonce
riche et prometteur en idées, mais surtout
en propositions.  A savoir que les experts
algériens et internationaux, qui se
pencheront sur cette question, élaboreront,
au terme de ladite rencontre, une liste de
recommandations à même d’apporter un
plus à cette pratique. L.  B.
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PAR AMAR AOUIMER

L e ministre de l’Energie et des Mines,
Youcef Yousfi, a fait état de démarch-
es actives en vue de la réalisation, en

Algérie, d’une ‘‘importante usine de pro-
duction d’énergie électrique, unique en
Afrique et dans le monde arabe’’. Le min-
istre qui s’exprimait au cours d’une séance
de travail qui a rassemblé les cadres de son
secteur, a indiqué que cette centrale des-
tinée à produire 8.400 mégawatts, sera
construite par General Electric, une entre-
prise américaine avec laquelle des ‘‘négoci-
ations sont menées en vue d’aboutir à un
contrat’’. Yousfi a également indiqué que
des perturbations dans l’alimentation
pourraient être enregistrées durant l’année

2014, au regard de la hausse de la consom-
mation, si les projets en cours de réalisa-
tion de nouveaux équipements n’étaient
pas achevés. En revanche, a-t-il ajouté, de
nombreux projets entreront en fonction en
2015 et 2016. Le ministre, évaluant les
besoins en énergie électrique à ‘‘2.000 et
2.500 mégawatts/an’’, a rappelé les impor-
tants investissements consentis par les
pouvoirs publics, matérialisés par la mise
en chantier à travers le pays de 7.000
transformateurs électriques. Pour l’année
en cours, Yousfi a annoncé la production
de 2.500 mégawatts, ce qui permettra,
selon lui, d’améliorer notablement la situ-
ation liée à la consommation. L’énergie
solaire fournira 400 mégawatts, la wilaya

de Batna étant concernée par la réalisation
de 3 stations de 20 mégawatts chacune.
‘‘L’on ne peut admettre, aujourd’hui,
qu’une wilaya soit couverte à moins de 95
pour cent en matière d’électricité’’, a
souligné le ministre. Par ailleurs, s’agis-
sant des mines, le ministre a révélé qu’un
projet de loi sera présenté au gouverne-
ment dans la perspective de relancer la
recherche et la prospection, notamment
pour le plomb et le zinc. Le wali de Batna
a présenté, au cours de cette séance de tra-
vail, un exposé sur la situation du secteur
de l’énergie dans la wilaya, avant que le
ministre n’apporte des réponses à certaines
préoccupations exprimées par les élus
locaux en matière d’énergie. A .  A .

PAR LARBI GRAÏNE

L a direction de distribution de l'élec-
tricité et du gaz de Belouizdad, a fait
connaître hier l’état d’avancement du

plan d’urgence électricité pour l’exercice
2012/2013.  Lancé en octobre 2012, ce
plan est évalué à 160 milliards de cen-
times. Lors d’une conférence de presse ani-
mée en son siège, le directeur de la
Direction de distribution (DD) de
Belouizdad, Bouchenak Keheladi Djelloul,
a indiqué que la SDA (Société de distribu-
tion de l’électricité et du gaz d’Alger) « a
lancé son plan d’urgence électricité à l’ef-
fet de permettre de renforcer le réseau élec-
tricité, et d’assurer la qualité de service et
par la même sa continuité ». Sonelgaz
redoute les vagues de chaleur, qui incitent
à des consommations record d’énergie élec-
trique. La DD de Belouizdad couvre 13
communes. « L’un des plus gros prob-
lèmes auquel la DD est confrontée est
celui des acquisitions des assiettes fon-
cières à l’effet d’y ériger nos nouvelles

infrastructures », a indiqué Bouchenak
Keheladi Djelloul. Il a expliqué que l’affec-
tation des assiettes par l’Etat a entraîné
dans la plupart des cas des oppositions de
la part des citoyens. « Des agents de
Sonelgaz ont été agressés à l’arme blanche
», a-t-il regretté. « On veut rendre service
et on est agressé, si ce n’est pas de l’in-
civisme, alors c’est quoi », a-t-il martelé
en réponse à une question sur ce sujet.  Et
de préciser : « Il ya un terrible problème
du foncier qui se pose au niveau de wilaya
déléguée d’Alger (Alger–centre, Sidi
M’Hamed, El Mouradia, el El Madania)
c’est avec beaucoup de difficultés qu’on a
pu arracher avec l’autorité publique 37
assiettes, on a fait de la gymnastique, il a
été presque impossible de trouver des assi-
ettes pour y injecter nos postes ».  

« Lorsque il y a panne d’électricité on
fait des émeutes, mais lorsque on veut
améliorer la situation, on s’oppose », a-t-
il déploré. Les besoins en assiettes
exprimés par la DD Belouizdad pour
installer des postes moyenne tension (MT)
et basse tension (BT) ont été quasiment

satisfaits. Ainsi celle-ci a acquis 124  ter-
rains sur les 126 demandés. Le plan d’ur-
gence prévoit la création de nouveaux
postes sources à Hussein Dey,
Bachedjerrah et Tixeraine qui vont permet-
tre de décharger les postes sources exis-
tants. La commune de Kouba sera dotée
d’une nouvelle cabine HT (haute tension)
qui va permettre de décharger les départs du
PS de Kouba. Est égalemnt prévue la créa-
tion de nouveaux départs. Un Ps sera mis
en place à Mustapha afin de soulager le
départ de Ghermoul 2. D’une longueur de
3 km, le nouveau départ est évalué à
25.000 KDA.  Tixeraïne sera également
dotée d’un nouveau PS afin de soulager  le
départ  de l’AADL . Son réseau de cables
est long de 1.5 km  et coûte  12.000
KDA. En outre, le départ de Saïd Hamdine
connaîtra une reprise. Son réseau, d’une
longueur d’un kilomètre revient à 8.000
KDA. Du reste, la nouvelle cabine HT de
Kouba  bénéfiera de deux nouveaux départs
de moyenne tension à l’effet de soulager
respectivement l’hôpital de Kouba et les
services hydrauliques. Le premier réseau

d’une longueur de 1.7 km est estimé à
13.600 KDA, le second, d’une longueur de
2.7 km revient à 21.000 KDA.
Parallèlement à la mise en place des nou-
veaux départs, une restructuration est
engagée pour soulager le départ  de Jolivue
Kouba qui a une consistance physique de
800 m.  L.  G.  

PAR SADEK BELHOCINE 

B ien que l’état général du président
soit stable et « ne suscite pas d'in-
quiétude particulière,  ses médecins

lui ont prescrit des examens complémen-
taires ainsi que quelques jours de repos »,
a précisé la même source médicale. Un
message du cabinet du Premier ministre,
répercuté par l’APS, a pris soin de précis-
er que « cela étant, les activités officielles
continueront à se dérouler normalement ».
Ce message du cabinet d’Abdelmalek
Sellal se voulait rassurant quant à la con-
tinuité des activités de l’Etat. Le cardio-
logue Rachid Bougherbal, qui avait assuré
lors des premiers jours la communication
officielle sur l’évolution de l’état de santé
du président de la République, avait
indiqué que le chef de l’Etat serait de retour
au pays « au plus tard dans sept jours ».
Depuis, la communication officielle se
fait de plus en rare pour ne pas dire est

totalement absente. La semaine est passée
et aucun écho sur l’état de santé du prési-
dent de la République. Est-il toujours hos-
pitalisé au Val-de-Grâce pour de nouvelles
explorations médicales qui auraient néces-
sité, finalement, plus de temps que prévu
par le professeur Bougherbal ?  Serait-il
dans une clinique quelque part en France
ou en Suisse pour sa convalescence ?
Autant de questions qui ne trouvent pas de
réponses et qui alimentent un malaise
général. Il semble que le pays soit figé
dans l’attente. Une attente qui se prolonge
instituant un statu quo, tant politique
qu’économique, et un malaise social crois-
sant traduit par des protestations
citoyennes et des arrêts de travail dans
plusieurs secteurs du monde du travail.
Les praticiens de la santé et les paramédi-
caux en grève ne font même pas réagir le
département de Abdelaziz Ziari. Les
enseignants font planer une menace
sérieuse sur le déroulement des examens de

fin d’année, Baba Ahmed ne bronche pas,
si ce n’est par des promesses qu’il sait
pourtant ne pas pouvoir honorer puisque
ne relevant pas de ses attributions. Ceci
pour les secteurs névralgiques ayant un
impact direct sur la vie de la nation. Les
autres secteurs, industriels ou commerci-
aux, tournent au ralenti. Les hauts respon-
sables de l’Etat sont, eux aussi, gagné par
cette léthargie généralisée qui est difficile à
évaluer et tout aussi difficile à rattraper
quand l’heure des comptes sonnera. Après
la série d’examens médicaux - on suppose
qu’ils sont terminés - le chef de l’Etat
observera quelques jours de repos. Reste à
savoir quelle sera la durée de cet arrêt de
travail ? La santé du chef de l’Etat
intéresse au plus haut. En l’absence d’une
communication officielle, il sera difficile
aux citoyens algériens et à ceux en charge

de gérer les affaires du pays de « voir »
clair. On attend quelque chose... Au juste
quoi ?. Cette attente se traduit par un
malaise diffus et indéfini. Personne n’ar-
rive à le définir. Et c’est cette attente qui
plombe les activités. Lors des premiers
jours de son évacuation vers l’hôpital de
Val-de-Grâce, les autorités algériennes
avaient rassuré sur l’évolution de l’Etat de
santé de Abdelaziz Bouteflika. Depuis,
plus rien, à telle enseigne que l’opinion
publique algérienne envisage le pire.
L’absence d’images du chef de l’Etat sus-
cite également beaucoup de commentaires
inquiets. « On pourrait nous rassurer en le
montrant à la TV », est la revendication
qui revient le plus souvent aux cours des
discussions. En attendant, on attend, et le
pays plonge dans une attente dont person-
ne ne peut prédirer la durée. S .  B .
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UNE LÉTHARGIE GÉNÉRALISÉE GAGNE LA NATION 

L’Algérie vit au ralenti 

PLAN D’URGENCE DE SONELGAZ À BELOUIZDAD 

De nouveaux postes lancés

PROJET D’UNE IMPORTANTE USINE DE PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ

General Electric construira cette centrale
de 8.400 mégawatts

VOLONTÉ D’IMPULSER LE
 PROCESSUS D’INTÉGRATION

MAGHRÉBINE
Le conseil des MAE

de l’UMA salue
l’initiative algérienne

Le Conseil des ministres des Affaires
étrangères de l'Union du Maghreb
arabe (UMA) a salué, lors de sa 31e

session à Rabat (Maroc), la volonté
du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, d'impulser le
processus d'intégration maghrébine
"de manière à réaliser l'aspiration des 
peuples de la région à vivre dans un
espace maghrébin intégré où règnent
la paix, la stabilité et la prospérité". 
Le Conseil des ministres des Affaires
étrangères de l'UMA "salue la volonté
du président Bouteflika d'appuyer
l'Union maghrébine pour faire face
aux défis internationaux et
régionaux", lit-on dans un message
adressé par le Conseil au président de
la République, à la fin de ses travaux. 
Le Conseil de l'UMA "réitère à votre
excellence son engagement à pour-
suivre les efforts, suivant vos orienta-
tions judicieuses, en vue de traduire
la volonté politique en projets de
coopération et d'intégration
maghrébine de manière à réaliser les
aspirations des peuples de notre
région maghrébine au progrès et 
à la prospérité". Le Conseil a en outre
souhaité un prompt rétablissement
au président Bouteflika "afin qu'il
puisse continuer à guider le peuple
algérien vers davantage de progrès et
de prospérité." APS 

« A la suite de l'accident ischémique transitoire sans séquelles que le
président de la République Abdelaziz Bouteflika a subi hier (samedi
dernier), les explorations médicales complémentaires, effectuées à
l'hôpital du Val-de-Grâce à Paris, ont confirmé que son état de santé ne
suscitait aucune inquiétude » annonçait  samedi dernier le cabinet du
Premier ministre, dans un communiqué cité par l’APS. 
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PAR RAYAN NASSIM

L es importations algériennes de
matériaux de construction ont baissé
de plus de 12% au 1er trimestre

2013, malgré une forte hausse des impor-
tations de ciment. Cette tendance baissière
a été provoquée par un recul de 24% des
importations de fer et d'acier destinés à la
construction, selon le Centre national de
l'informatique et des statistiques (CNIS)
des Douanes, rapporte l’APS.  Les impor-
tations des matériaux de construction sont
passées de 780,29 millions de dollars au
premier trimestre 2012 à 681,44 millions
de dollars à la même période en 2013, en
baisse de 12,67%. Les quantités importées
(ciment, fer, acier et bois) ont par contre
enregistré une hausse de 19,3%, passant de
1,52 million de tonnes à 1,81 million de
tonnes. Les importations algériennes de
ciment ont presque doublé durant le 1er
trimestre 2013 par rapport au 1er trimestre

2012, passant de 36,13 millions de dollars
à 68,05 millions de dollars, en hausse de
88,3%. Quant aux quantités importées de
ciment, elles ont plus que doublé, passant
de 394.345 tonnes à 795.608 tonnes, en
hausse de 101,7%, selon le CNIS. 

Les différents projets en cours de réali-
sation du secteur du BTPH à travers le ter-
ritoire national exercent une pression sur
l'offre, provoquant ainsi une hausse de la
demande, estimée à plus de 21 millions de
tonnes/an. 

Les importations du fer
et de l'acier en recul   

Par ailleurs, les importations du fer et
de l'acier destinés à la construction sont
passées de 566,4 millions de dollars à
430,04 millions de dollars, en baisse de
24%. Les quantités importées ont égale-
ment reculé de 18%, passant ainsi de

790.303 tonnes à 647.570 tonnes durant
la même période. Le troisième produit
indispensable pour la construction, le
bois, a quant à lui augmenté de plus de 3%
en terme de valeur et de plus de 10% en
terme de quantité. En effet, le montant des
importations de bois destiné à la construc-
tion a atteint 183,34 millions de dollars
durant le 1er trimestre 2013 contre 177,78
millions de dollars à la même période en
2012 (+3,13%). Ainsi, les quantités
importées se sont établies à 333.688
tonnes contre 367.906 tonnes (+10,25%). 

En 2012, la facture des importations
des matériaux de construction a augmenté
de 11,67% à 2,89 milliards de dollars con-
tre 2,59 milliards de dollars en 2011. 

Les quantités importées de matériaux de
construction (ciment, fer et bois) sont
passées de 5,02 millions de tonnes à 6,88
millions de tonnes, également en augmen-
tation de 37,08%.  R .  N .

L’assurance contre les effets
des catastrophes naturelles
(CAT-NAT), rendue obligatoire
depuis dix ans, juste après le
séisme de Boumerdès du 21
mai 2003, trouve du mal à se
positionner sur le marché
algérien des assurances, avec
seulement 1,5% du total du
montant des primes
d’assurances contractées en
2012. 

PAR INES AMROUDE 

L
e chiffre d’affaires de cette assur-
ance, qui a évolué de 2,4% en
2012 pour atteindre 1,5 milliard
DA, reste minime dans un
marché des assurances qui croît de

14% annuellement et dont le chiffre d’af-
faires a frôlé les 100 milliards DA en
2012. 

Selon le président de l’Union des
assureurs et réassureurs (UAR), Amara
Latrous, qui intervenait sur les ondes de la
Radio nationale, quelque 520.000 contrats
CAT-NAT ont été enregistrés en 2012, un
nombre en hausse de 11% par rapport à
l’année précédente. 

Cette assurance a généré 6% des ventes
de la branche IARD (incendie, accidents et
risques divers) en 2012, selon le bilan du
Conseil national des assurances (CNA). 

Invité à s’exprimer sur les raisons du
manque d'engouement des gens pour cette
assurance en dépit de son caractère obliga-
toire, M. Latrous a souligné que la CAT-
NAT aurait pu faire mieux "si l’Etat était
moins généreux avec les sinistrés, si on
arrivait à mettre en place des mesures de
contrôle effectif pour cette assurance et si
les gens cessaient de considérer que les
accidents n’arrivaient qu’aux autres".  

Interrogé sur l’intervention éventuelle
des assureurs pour régler les sinistrés des
derniers séismes survenus dans les wilayas
de Mostaganem et d’Oran, qui n’ont
heureusement pas provoqué de pertes

humaines malgré des dégâts matériels plus
ou moins importants, M. Latrous a fait
savoir que les deux régions sinistrées ne
comptaient aucun souscripteur à la CAT-
NAT. Il a fait remarquer que le tarif de la
CAT-NAT n’était pour rien dans son
manque d’attractivité pour les souscrip-
teurs, puisque ce tarif commence  à partir
de 1.500 DA/an. Selon un responsable à la
SAA (compagnie publique d’assurance), la
police CAT-NAT pour un logement à
Alger qui coûte 4 millions DA, par exem-
ple, s’élève à 3.000 DA/an. M. Latrous,
également P.-dg de la SAA, a informé que
l’UAR était en train de réfléchir aux

moyens de rendre "effectif" le contrôle des
contrats CAT-NAT. 

Des propositions concrètes seront bien-
tôt présentées au ministère des Finances,
a-t-il fait savoir.  

Des compagnies d'assurances
prochainement en Bourse

La contraction d’une assurance CAT-
NAT pourrait, par exemple, être incluse
dans la facture d’électricité ou d’eau pour
ce qui est des propriétaires des biens
immobiliers, a proposé M. Latrous.   

Il est à rappeler que l’Algérie se trouve
sur une zone sismique très active en plus
d’être exposée à de multiples risques de
catastrophes naturelles comme les tem-
pêtes, les inondations, les glissements de
terrains, les pluies diluviennes et les
coulées de boue. 

Le tremblement de terre de Boumerdès
en 2003 avait fait près de 2.300 victimes
et 5 milliards de dollars de dégâts recensés. 

A une question sur le risque de la
sécheresse qui n’est pas inclus dans la cou-
verture CAT-NAT, il a laissé entendre que
les assureurs travaillaient sur "un nouveau
dispositif relatif à l’assurance sécheresse
qui sera similaire au dispositif CAT-
NAT", sans donner plus de précisions.  

Interrogé par ailleurs sur une éventuelle
entrée de compagnies d’assurances
publiques en Bourse, suite à la décision du
gouvernement d’y intégrer un échantillon
d’entreprises publiques, il n’a pas écarté
qu’"une ou deux compagnies iront proba-
blement" sur le marché financier.  

I .  A .

POURTANT OBLIGATOIRE DEPUIS 10 ANS

Les Algériens boudent l’assurance CAT-NAT 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 

Recul de 12% de la facture des importations 

L a facture des importations algériennes
de ciment a presque doublé durant le
1er trimestre 2013 par rapport à la

même période en 2012, passant de 36,13
millions de dollars à 68,05 millions de
dollars, en hausse de 88,3%. En volume,
les quantités importées de ciment ont plus
que doublé, passant de 394.345 tonnes à
795.608 tonnes, soit une hausse de
101,7% durant la même période de com-
paraison, selon le Centre national de l'in-
formatique et des statistiques (Cnis) des
Douanes, indique l’APS. 

Les différents projets en cours de réali-
sation du secteur du BTPH (logements,

routes, barrages, etc.) à travers le territoire
national exercent une pression sur l'offre
provoquant ainsi une hausse de la
demande, estimée à plus de 21 millions de
tonnes par an. Pour satisfaire cette forte
demande, atténuer la flambée des prix
accentuée par la spéculation et éviter le
retard dans les délais de réalisation des pro-
jets, le Groupe industriel des ciments
d'Algérie (Gica) a entamé dès le mois de
juin 2012 des importations mensuelles de
ciment qui se sont poursuivies jusqu'à ce
jour.  Le déficit de l'Algérie en ciment
dépasse actuellement les cinq (5) millions
de tonnes/an, alors que la production

nationale actuelle est de plus de 18 mil-
lions de tonnes/an dont 11,5 millions de
tonnes sont assurés par les 12 cimenteries
publiques. Afin de limiter cette "hausse
vertigineuse" des importations de ciment,
un "ambitieux" programme a été tracé, et
ambitionne de produire 20 millions de
tonnes à l'horizon 2016 et 29 millions de
tonnes d'ici à 2018. 

Il s'agit notamment de la réalisation de
six nouvelles cimenteries dont cinq
publiques et l'extension des capacités de
production d'autres cimenteries dont celles
publiques, dans le but de limiter la hausse
constante des importations de ciment.

DURANT LE 1ER TRIMESTRE 2013 

Nette hausse des importations de ciment 

POUR ATTEINDRE 10%
AVANT LA FIN 2013

L’Enafor va renforcer
ses effectifs

L’Entreprise nationale de forage
(Enafor), basée à Hassi-Messaoud
(Ouargla), va renforcer ses effectifs à
hauteur de 10 % avant la fin de l’an-
née en cours, par des emplois directs
et indirects au profit de la main
d’£uvre locale, a affirmé, hier, à l’APS
son Président-directeur général  (P.-
dg), Djamel Khaldi. 
Plus d’une centaine d’emplois directs
et autant d’emplois indirects seront
créés dans le cadre de l’extension du
plan de charge de l’entreprise,  après
l’acquisition de quatre nouveaux
appareils de forage, dans le cadre des
investissements programmés par
l’entreprise pour l’année 2013, a pré-
cisé M. Khaldi. 
Une formation apprenante sera
assurée aux nouvelles recrues au
niveau  de l’école pratique de l’entre-
prise, a-t-il détaillé, soulignant que
l’opération va permettre le recrute-
ment d’ingénieurs et de spécialistes
dans plusieurs domaines, à l’instar de
l’électricité, la mécanique et l’électro-
mécanique.  
Ce projet va permettre aussi d’offrir
des emplois indirects pour la main
d’œuvre recrutée sur les emplace-
ments même des forages prévus
notamment  dans la wilaya d’Illizi, a-t-
il ajouté.  
Le P.-dg de l’Enafor a en outre annon-
cé que son entreprise, classée parmi
les premières dans son domaine et
qui bénéficie de la confiance des ban-
ques, après avoir épongé sa dette,
envisageait d’augmenter ses effectifs
dans les  cinq prochaines années
après l’élargissement des investisse-
ments de l’entreprise.
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Cuisine Cuisine 
Flan de carottes

au gingembre

Ingrédients
600 g de carottes 
30 g de beurre 
20 cl de crème fraîche
1 oeuf 
2 jaunes d’oeufs
Une pincée de gingembre 
Sel, poivre 

Préparation 
Eplucher les carottes, les couper
en rondelles et les faire cuire à
l'eau pendant 25 min.
Pendant ce temps, mettre la
crème dans une casserole. Saler et
poivrer. Laisser sur feu doux pen-
dant 3 min.
Retirer du feu, ajouter le gingem-
bre et mélanger. Couvrir et réserv-
er.   
Préchauffer le four th.6 (180°C).
Une fois les carottes cuites, les
égoutter et les mettre dans le bol
d'un mixeur.
Ajouter la crème, l'oeuf entier et
les jaunes. Faire tourner rapide-
ment pendant 1 min. 
Beurrer 6 ramequins et verser la
préparation.
Disposer les ramequins dans un
plat creux allant au four.  Ajouter
2 verres d'eau dans le fond. 
Faire cuire au four au bain-marie
pendant 20 min. 
Servir avec une salade.

Confiture de lait
à la noix de coco   

Ingrédients 
Un grand pot de lait concentré
sucré 
150 g ou plus de noix de coco
en poudre (suivant le goût
désiré)

Préparation 
Ouvrir la boîte de lait concentré
et la mettre à cuire au bain marie.
Remuer régulièrement. 
Au bout d'une heure ajouter la
noix de coco et continuer à faire
cuire durant 1h30 tout en remuant
régulièrement. 
Laisser refroidir. Se conserve au
frais.

Réchauffer des
pâtes  

Pour réchauffer vos pâtes sans
qu’elles ne collent, passez-les
sous l’eau chaude, puis égout-
tez-les. Mettez un peu de lait
dans la casserole, ajoutez les
pâtes, couvrez et réchauffez. 

Garder du riz
moelleux  

Si vous ne servez pas votre riz
aussitôt cuit, et pour éviter
qu’il ne sèche en refroidissant,
couvrez votre récipient et
placez-le au four, thermostat 3,
en remuant de temps en temps.

Faire du pain frais
avec du rassis  

N'hésitez pas à récupérer le pain
rassis : passez sous un filet
d'eau recto et verso puis passez
au four.  Votre vieux pain sorti-
ra tout frais et chaud.  

Conserver des
jaunes d'œuf  

Les jaunes d'œufs se conservent
très bien au réfrigérateur
quelques jours. Glissez-les dans
un petit bol et ajoutez de l’eau
froide pour les recouvrir.

Page animée
par Ourida Aï t  A l i  

TTrucs et astucesrucs et astuces

Le mascara est un produit
indispensable dans notre
trousse de maquillage. Il
apporte de l'intensité et de
l’élégance au regard.
Encore faut-il choisir le bon.
Identifiez votre type de cils 

Pour bien choisir son mascara, il faut
déjà identifier et définir le type de cils que
l'on a. Sont-ils longs, courts ? Le type de
brosse à utiliser change en fonction de ces
critères.

Pour les  ci ls  longs :  optez pour un
mascara volumineux qui vous permettra de
donner plus de volume à vos cils et donc de
les épaissir.

Pour les cils courts  : optez pour
un mascara allongeant, qui vous permettra
de gagner de la longueur.  

L'effet souhaité
Des cils plus longs et plus épais 
Pour donner une impression de longueur,

il ne faut pas charger les cils inférieurs.
Prenez la brosse de face et appliquez une
seule couche assez fine. 

Des cils souples et nature l s
Afin éviter les paquets, utilisez une

brosse spécifique pour bien séparer les cils.
Des cils recourbés 
Appliquez d'abord le mascara sur le

dessus et ensuite sur le dessous de la ligne
des cils. 

La bonne couleur 
Le noir n'est pas la seule et unique

couleur qui peut vous faire un regard de
biche !

Pour les yeux foncés
Il est, en effet, préférable d'opter pour un

mascara noir.
Les yeux clairs  
Le noir est à utiliser plutôt en maquillage

du soir. Dans la journée, préférez une
teinte plus douce comme un brun ou un
prune. 

Les bonnes habitudes
Déposez un peu de produit sur la pointe

des cils pour l'étendre ensuite de la racine à
la pointe. Afin d'éviter une mauvaise
pause et des paquets, soulevez au maxi-
mum les cils en effectuant un mouvement
en zigzag. 

N'hésitez pas à nettoyer régulièrement
la brosse de votre mascara en la plaçant
sous l'eau tiède et laissez bien sécher. Si
vous avez mis trop de mascara, placez un
mouchoir entre les cils supérieurs et
inférieurs et fermez les yeux. 

Démaquillez toujours vos yeux avec un
produit démaquillant adapté, avant de vous
coucher.  

A savoir 
Si vous êtes fatiguée, ne maquillez pas

les cils inférieurs pour éviter d'accentuer les
cernes. 

Certains mascaras sont très pratiques car
ils résistent à l'eau et aux larmes. Du coup,
fini l'effet œil au beurre noir ! De plus, les
nouvelles formules ne cassent pas le cil. Le
démaquillage est juste un peu plus long et,
selon la fragilité des yeux, ils peuvent
s'assécher un peu.

SOINS ET BEAUTE

Le mascara, choisir le bonLe mascara, choisir le bon

Avant 5 - 6 ans, inutile d'envisager de
laisser votre enfant seul à la maison, les
dangers sont trop grands. Après ? Eh, bien
tout dépend de lui et de votre attitude à son
égard.

Avant 5 - 6 ans 
Aussi sage et mûr qu'un enfant puisse

être, il n'est pas question de le laisser seul
à la maison avant cet âge. Il lui reste
encore bien des choses à découvrir et rien
ne l'arrêtera, surtout pas le sens du danger
qu'il n'a pas encore. Sans compter qu'il ne
saura sans doute pas se débrouiller en cas
de problème. 

Après 5 - 6 ans  
Il est ensuite difficile de donner un âge

à partir duquel un enfant saura rester seul.
Cela dépend de tellement de choses. Son
degré de maturité, son indépendance, la
façon dont ses parents se comportent avec
lui, dont ils le couvent et le protègent.
Progressivement, vous devez aussi lui
apprendre comment réagir face aux situa-
tions qui sortent de l'ordinaire et il doit être
capable de les effectuer sans paniquer ni
réfléchir.  Attention, il est important au
cours de cet apprentissage qu'il ne ressente

pas vos propres inquiétudes. Il les ferait
siennes. 

Avant de partir
Lorsque votre enfant sera prêt, n'hésitez

pas à lui laisser des instructions fermes et
assurez-vous qu'il saura quoi faire si un
imprévu survenait. 

Vos absences nocturnes 
Vous absenter une après-midi est une

chose, le laisser seul la nuit en est une
autre. Cela ne sera possible que lorsqu'il
sera grand et rodé à vos absences dans la
journée. Même s'il n'a pas peur du noir, la
nuit change beaucoup de choses. Votre
enfant ne reconnaît plus son environ-
nement et la panique peut survenir plus
facilement. Une expérience qui pourrait
s'avérer être des plus traumatisantes. Au
moment de passer ce cap, procédez comme
vous l'aurez fait pour vos premières
absences dans la journée. 

ENFANT
A quel age peut-on le laisser seul a la maison
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PAR AMAR AOUIMER

« L ’
objectif essen-
tiel de notre
rencontre d’au-
jourd’hui con-
siste, notam-

ment, à évaluer le secteur des produits
rouges avec les exposants à Batimatec et
les spécialistes dans le domaine de la
céramique et des produits rouges en saisis-
sant les opportunités existantes » a
déclaré, hier, Miloudi, président de
l’Association des briquetiers algériens
(ABA) à la salle de conférences de la
Safex, au cours d’un séminaire interna-
tional portant sur l’industrie de la terre
cuite. Il s’agit également de cerner les
préoccupations et les problèmes rencon-
trés par les briquetiers et intervenants dans
la fabrication des produits rouges.

Entre autres, le conférencier a relevé
plusieurs actions à entreprendre par l’ABA

dont la continuité dans l’approvision-
nement en argile, le rôle plus actif des pro-
duits de carrières plus viables, l’offre
insuffisante flagrante pour couvrir les
besoins d’une région « A titre d’exemple,
une adjudication à Touggourt propose
une carrière pour 10 investisseurs. Donc,
c’est tout le système qui est à réorganiser
et à revoir » a-t-il affirmé. La région
d’Alger, qui compte 20 unités, s’approvi-
sionnent chez le même fournisseur, d’où la
nécessité de diversifier les sources d’appro-
visionnement. L’autre dossier, soulevé par
ce conférencier, a trait à la formation des
briquetiers algériens au niveau région cou-
vrant toutes les wilayas du pays.

Les responsables du secteur des pro-
duits rouges ont également mis l’accent
sur le perfectionnement et la formation des
personnels des briqueteries en axant les
efforts sur le transfert de savoir-faire et de
l’expérience, car le secteur est saturé en
raison de la prolifération des investisse-

ments, selon Miloudi. Une étude est en
cours pour donner l’image de marque
actuelle des briqueteries afin d’évaluer les
opportunités d’investissement dans le
secteur. Pour ce qui est de la communica-
tion, il existe un site Web de l’association
retraçant les activités de l’ABA pour avoir
un support pour les informations que peu-
vent fournir les briqueteries en créant un
annuaire des briqueteries dans le but de se
faire connaître. Parmi les prestations et les
services offerts par l’ABA à ses adhérents,
on peut notamment citer l’information et
les échanges entre adhérents afin de faire
face à leurs problèmes communs, la
défense des intérêts communs (réglementa-
tion, énergie, mines, normes et environ-
nement), la promotion des produits rouges
auprès des architectes, entrepreneurs,
autorités et médias et, enfin, l’orientation
et le développement (actualités, produits
nouveaux et nouvelles technologies).

A .  A .
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CONFÉRENCE SUR L’INDUSTRIE DE LA TERRE CUITE AU SALON BATIMATEC

L’Association des briqueteries
expose ses préoccupations

ABSORPTION DES SURLIQUIDITÉS

La Banque d’Algérie augmente le taux des réserves
obligatoires des banques

PAR RIAD EL HADI

L a Banque d’Algérie a décidé d’aug-
menter, à compter du 15 mai, le taux
des réserves obligatoires des banques

de la place, a-t-on appris auprès cette insti-
tution. Une nouvelle instruction du gou-
verneur de la Banque d’Algérie, Mohamed
Laksaci, datant du 23 avril dernier, modifi-
ant et complétant l’instruction du 13 mai
2004 relative au régime des réserves oblig-
atoires, porte le taux de ces réserves à 12%
de l’assiette globale des réserves bancaires,
précise-t-on. Ce taux a été déjà relevé à
11% en 2012 contre 6,5% depuis 2004.
L’instruction, qui abroge et remplace l’in-
struction du 29 avril 2012, prend effet à
compter du 15 mai en cours.
L’augmentation du ratio des réserves
obligatoires vise essentiellement l’absorp-
tion des surliquidités bancaires, a expliqué
à l’APS l’expert bancaire Abderrahmane
Benkhalfa. "Les réserves obligatoires tout

comme les reprises de liquidités font partie
des instruments de la politique monétaire
visant l’absorption des excès de liquidité
et, par conséquent, la maîtrise de l’infla-
tion", a dit l’expert.

En raison d’une hausse brutale et subite
de l’indice des prix à la consommation en
janvier 2012, l’inflation en Algérie a
connu un pic historique de 8,9% l’année
précédente contre 4,5% seulement en
2011.

Et au moment où les banques centrales
européennes gèrent l’insuffisance de liquid-
ité de ses banques, la Banque d’Algérie est
en train de gérer l’excès de liquidité. "C’est
bien et ce n’est pas bien", ironise M.
Benkhalfa.

"C’est bien dans le sens où les banques
disposent d’importantes potentialités de
financement, grâce à une épargne publique
et privée en hausse. Ce n’est pas bien
parce que ça veut dire que la capacité de la
sphère réelle à absorber cet argent reste

faible", a commenté ce consultant
indépendant. Cela "appelle à réfléchir sur
les moyens de faire augmenter la capacité
des entreprises à absorber l’offre disponible
par une forte demande", a-t-il ajouté.

Mais selon M.Laksaci, les crédits ban-
caires accordés à l’économie ont connu un
"réel dynamisme" en 2012 ce qui
témoigne que "l’épargne profite de plus en
plus à l’investissement".

Les crédits à l’économie ont augmenté
de 15,3% en 2012 contre 14% en 2011,
une croissance qui atteindrait même 17%
en y intégrant les rachats effectués par le
Trésor, selon le dernier rapport de la BA.
Les crédits aux entreprises privées ont
ainsi grimpé à 1.949,2 mds DA à fin 2012
contre 1.683 mds DA à fin 2011.

La part des crédits à moyen et long ter-
mes, destinés donc à l’investissement, a
augmenté à 68,6% en 2012 contre 63,4%
en 2011.

R.  E .

DÉVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE
Table ronde au Cap

sur les investissements
et capitaux privés

"Constituer des marchés de
capitaux privés et de fonds
privés en Afrique", sera le
thème d’une rencontre qui réu-
nira des investisseurs interna-
tionaux lors du forum
économique mondial pour
l’Afrique prévu mercredi au Cap
(Afrique du Sud), indique la
Commission économique des
Nations unies pour l’Afrique
(CEA).
La table ronde réunira des
investisseurs privés d’Afrique
et internationaux, des respons-
ables gouvernementaux, des
décideurs et des experts du
financement du développement
autour de l’évaluation des
promesses d’investissements
ainsi que les obstacles aux-
quels se heurtent les investisse-
ments privés en Afrique, pré-
cise la CEA sur son site internet.
L’objectif de la rencontre est de
promouvoir et d’accélérer les
investissements de capitaux
privés en Afrique en tant qu’ap-
pui de sa croissance
économique et de son
développement à long terme.
Pour les organisateurs, "cette
réunion devrait permettre de
mettre en évidence le potentiel
de capitaux privés comme
source alternative de finance-
ment des investissements en
Afrique ainsi que les questions
liées à l’approfondissement des
marchés de capitaux et à la
création de croissance et d’em-
plois sur le continent".
Au cours des dix dernières
années, l’Afrique a connu une
croissance rapide et soutenue,
une tendance encouragée par
la stabilité politique et
économique à même de faire
de ce continent une destination
attrayante pour les capitaux
privés nationaux et étrangers,
indique t-on.
Ainsi les participants à la table
ronde examineront un certain
nombre de questions, notam-
ment l’importance des capitaux
privés en Afrique, l’identifica-
tion des principaux détenteurs
de ces capitaux, et les moyens
de surmonter les problèmes qui
se posent à l’industrie.
Il s’agit encore de rechercher
les partenaires locaux de confi-
ance, la faisabilité des projets,
les attentes de rendements
équitables compte tenu des
risques et les liquidités sur le
marché des capitaux et d’éla-
borer les réglementations qui
favorisent le développement
responsable des marchés de
capitaux privés en Afrique.
La manifestation conjointe
Forum économique
mondial/CEA se tient sous la
bannière de sessions réunis-
sant investisseurs privés et
publics, organisées en marge
du Forum économique mondial
sur l’Afrique du 8 au 10 mai
2013 au Cap, sous le thème :
"Tenir les promesses de
l’Afrique".

R. E.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE  DES FINANCES

SERVICE DES ALCOOLS

NIF : 408001001120063

AVIS D’ANNULATION D'APPEL D’OFFRES
NATIONAL ET INTERNATIONAL RESTREINT

N°04/2012

Le Service des Alcools informe l’ensemble des soumissionnaires
de l’annulation de l’avis d’appel d’offres national et international
restreint n°04/2012 relatif à la fourniture de trente mille (30.000)
HL d’alcool éthylique surfin bon goût d’origine agricole 96° G-L. 
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PENSÉE
Cela fait déjà sept années qui se

sont écoulées depuis ta disparition
ma chère maman, Madame Vve
Guerfi  Zahia née Boubekeur. Le
destin a voulu ainsi,  tu es partie
le soir du 05 mai 2006, le jour de
ton anniversaire. Le grand vide
que tu as laissée se sent, tu as

rejoint mon cher père qui lui aussi
est parti deux années avant toi, le
matin du 10 février 2004. Reposez

en paix mes chers parents.

VOTRE FILLE DÉVOUÉE
CHAFIA
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DJELFA, AMÉLIORATION DE L’ALIMENTATION EN ÉNERGIE ÉLECTRIQUE

Mise en service de 36 nouveaux
transformateurs

La mise en service de ces
transformateurs de moyenne
tension 
(250 Kva) atteste d’une
avancée considérable dans la
mise en œuvre de ce Plan
d’urgence visant, également,
à réduire les coupures
intermittentes du courant
durant la saison estivale

PAR BOUZIANE MAHDI

Trente six (36) nouveaux transfor-
mateurs électriques, sur un total de
94 programmés dans le cadre du
Plan d’urgence de la wilaya de

Djelfa, 
sont déjà opérationnels, a appris jeudi
l’APS auprès des services de la direction
locale de la Société de distribution de
l’électricité et du gaz. 
''La mise en service de ces transformateurs
de moyenne tension 
(250 Kva) atteste d’une avancée consid-
érable dans la mise en œuvre de ce Plan
d’urgence visant, également, à réduire les
coupures intermittentes du courant durant
la saison estivale'', ont indiqué les mêmes
services. 
Doté d’une enveloppe globale de 1,2 mil-
liard DA, allouée au titre 
de l’exercice 2013, ce programme
englobe, par ailleurs, la réalisation d’un
réseau aérien de moyenne tension de 19
km, un réseau aérien de basse tension de
10 km, et un réseau souterrain de
moyenne tension de 24 km, selon les don-
nées fournies par la direction du secteur.  
''Le reste des transformateurs, non encore
fonctionnels, sont en attente 

d’équipement et de raccordement au réseau
de distribution d’électricité'', 
a fait savoir la même source, assurant que
la concrétisation de la totalité de ce pro-
gramme d’urgence, avant l’été prochain,
est de nature à renforcer le réseau élec-
trique de la wilaya avec une capacité élec-
trique supplémentaire de 33.000 kva. 
La wilaya de Djelfa n’a pas enregistré, à ce
jour, de grands problèmes en matière de
distribution de l’énergie électrique, excep-

tion faite de quelques pannes courantes qui
En 2012, la direction du secteur a enreg-
istré un grand bond en matière 
d’intervention avec l’introduction du sys-
tème ''Scada'' (Supervision, commande et
acquisition de données), permettant une
maîtrise et un contrôle, à distance, de
toute panne survenant sur le réseau élec-
trique.  B.M.  

ORAN, ENTREPRENARIAT,EMPLOI ET EMPLOYABILITÉ

Portes ouvertes du 6 au 8 mai 
''L’entreprenariat, l’emploi et l’employa-
bilité'' sera le thème des journées portes
ouvertes du 6 au 8 mai qui se tiennent au
siège de la Pépinière d’entreprises d’Oran,
apprend-on auprès des organisateurs.  
La manifestation vise à sensibiliser,
informer et accompagner des porteurs de
projets et entrepreneurs, précise-t-on de
même source. Au programme des trois

journées, durée des portes ouvertes, fig-
urent des ateliers et des conférences autour
de la création et le développement de l’en-
treprise dans l’environnement socioé-
conomique national. Ces journées sont
organisées par la Pépinière d’entreprises
d’Oran, mise en place en 2011 comme
structure d’appui, d’accompagnement et de
soutien aux porteurs de projets. Il est à

souligner que la Pépinière d’entreprises,
incubateur d’Oran est le projet pilote dans
le domaine d’appui de soutien des jeunes
entrepreneurs. Elle a accompagné, depuis
sa mise en place, plus de 500 porteurs de
projets et héberge 14 au sein de ses
locaux, a indiqué sa directrice Nadjet
Malti.

A P S

LUTTE CONTRE LE COMMERCE
INFORMEL

198 locaux
commerciaux en travaux

à Khenchela 
Les travaux de réalisation de 198 locaux

commerciaux, inscrits au titre d’un pro-
gramme arrêté localement pour lutter
contre le commerce  informel, ont été lan-
cés jeudi dans l’ancien parc technique de la
commune de Khenchela. Ce projet, confié à
des entreprises locales spécialisées, financé
par le Fonds commun des collectivités loca-
les (FCCL), sera réceptionné "avant le mois
de Ramadhan prochain", a précisé le chef
de daïra,  Sadek Sebia. Ces espaces "bien
situés sur la route menant vers la localité de
Meskiana", seront dotés de toutes les com-
modités nécessaires, selon le même res-
ponsable qui a souligné que la nouvelle
zone d’habitation urbaine de la ville de
Khenchela sera prochainement dotée d’un
marché couvert totalisant plus d’une cen-
taine de carrés. Plus de 1.600 demandes
d’acquisition de locaux commerciaux ont
été enregistrées à fin mars dernier par la
commission de wilaya chargée de ce dos-
sier, a-t-il ajouté, faisant savoir que 500 dos-
siers du nombre global ont été étudiés et
reçu l’aval des services concernés. Plus de
800 commerçants activant dans l’informel
dans 48 sites des communes de Khenchela,
de Kaïs et d’El Mehmal, ont été dénombrés,
selon les dernières statistiques de la
Direction du commerce.

EL-BAYADH  
52 projets 

d’investissement avalisés 
au 1er trimestre 2013 

Cinquante-deux (52) projets d’investisse-
ment ont été avalisés durant le premier tri-
mestre de 2013 dans la wilaya d’El-Bayadh
par le comité d’assistance à la localisation,
la promotion de l’investissement et la régu-
lation foncière (Calpiref), a-t-on appris
auprès de la direction locale de l’industrie,
de la PME et de la promotion de l’investis-
sement. Faisant partie de 69 dossiers d’in-
vestissement déposés, ces projets devront,
une fois opérationnels, générer plus de
2.084 emplois et impulser l’action de déve-
loppement dans la région, a indiqué le
directeur du secteur, Mustapha Khechba. 
''Ces projets sont versés dans diverses acti-
vités, notamment de réalisation de stations
de services, de cliniques médicochirurgica-
les, de structures hôtelières et d’unités de
production d’aliment de bétail'', a-t-il pré-
cisé. Ils concernent aussi la fabrication de
matériaux de construction, dont  quatre bri-
queteries, une cimenterie et deux unités de
production de carrelage. Selon le même
responsable, les autorités locales s’attel-
lent, dans le cadre de la diversification et la
promotion de l’investissement dans la
région, à apporter toute l’aide nécessaires
aux promoteurs, dont le choix des terrains,
l’accompagnement des promoteurs dans la
concrétisation de leurs projets, et la levée
des contraintes entravant leurs démarches. 

TINDOUF, PROCHAINE 
RENTRÉE UNIVERSITAIRE  

Ouverture 
de nouvelles filières

pédagogiques 
De nouvelles filières seront ouvertes au
centre universitaire de Tindouf pour la sai-
son 2013/2014, a-t-on appris mardi auprès
du recteur de cet établissement de l'ensei-
gnement supérieur. 
Ces filières, qui portent sur les sciences
économiques et commerciales, les sciences
de gestion, ainsi que celles de la terre et de
l’univers viendront s'ajouter aux filières
existantes des Langues et Lettres arabes,
de Droit et des Sciences politiques, a pré-
cisé Mohamed Touhami. 
Le centre universitaire a renforcé, cette sai-
son, son staff enseignant 
par 14 nouveaux postes budgétaires, qui se
sont greffés aux 14 postes budgétaires
dégagés l’an dernier, a-t-il ajouté. 
Le centre universitaire de Tindouf actuelle-
ment d’une capacité de 1.000 places pré-
pare une offre similaire, dont les chantiers
sont à 65% d’avancement, selon la
Direction du logement et des équipements
publics (Dlep) de la wilaya.                 APS 

Des lotissements pour la réalisation de
2.150 logements ruraux ont été accordés à
douze communes rurales de la wilaya de
Khenchela, indique-t-on mardi à la
Direction du logement et des équipements
publics (Dlep). Cette mesure s’inscrit dans
le cadre de la mise en œuvre de l’instruction
interministérielle (Intérieur et Collectivités
locales, Habitat et Urbanisme) portant créa-
tion de sites de regroupement des logements
ruraux à raison de 50 habitations par
lotissement, a précisé la même source. Il
s’agit de dégager 1.932 lots à délimiter par
la Direction de la construction et de l’urban-
isme et les services municipaux qui auront
à charge d’élaborer un schéma directeur
d’orientation qui sera présenté à la commis-

sion technique de wilaya pour approbation,
selon la même source. 4 permis de lotir
totalisant 983 lots ont été approuvés à ce
jour pour les communes de Babar (550
lots), Aïn Touila (204) M’toussa (127) et El
Hamma (102), selon la Dlep qui a imputé
le retard mis dans l’exécution de l’opération
aux lenteurs des communes dans l’établisse-
ment des listes des bénéficiaires, la
longueur des délais de cession des terrains
par les services des domaines publics, les
travaux préalables d’aménagement et les
oppositions de citoyens dans certains cas. 
Au cours des dix dernières années,
Khenchela a bénéficié au total de 
28.548 logements ruraux, selon la Dlep. 

A P S

KHENCHELA, ÉRADICATION DE L’HABITAT PRÉCAIRE

Attribution de lotissements pour  logements ruraux   
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FOOTBALL, MISE À JOUR DU CHAMPIONNAT DE LIGUE 1  

Le Doyen veut oublier
ses déboires 

HANDBALL 
Litige FAHB-IHF 

L'assemblée générale extraordinaire
(AGEx) de la Fédération algérienne de
handball (FAHB) aura lieu le 2 septem-
bre prochain, a-t-on appris dimanche
auprès du Comité olympique algérien
(COA). L'ordre du jour de cette AGEx
concerne la mise en conformité des
statuts de la FAHB avec les disposi-
tions qui seront établies par le groupe
de travail créé par l'IHF pour la mise en
oeuvre du processus devant aboutir au
dénouement de la crise que vit la
Fédération algérienne de handball.
L'IHF a adressé dernièrement une cor-
respondance au COA dans laquelle elle
l'informe qu'elle ne reconnaîtra pas le
nouveau bureau fédéral de la FAHB,
présidé par M. Derouaz, accordant un
délai de 3 mois à la Fédération algé-
rienne pour organiser une nouvelle
assemblée générale élective (AGE).
L'instance internationale a menacé la
Fédération algérienne de handball de
"sanctions" dans le cas où elle ne se
plierait pas à ses directives Selon le
communiqué du COA, cette procédure
électorale doit être libre de toute ingé-
rence gouvernementale ou pression
conformément au principe de base
d'autonomie comme stipulé dans les
statuts de l'IHF et dans la charte olym-
pique du CIO. "Le comité olympique
algérien compte sur la bonne compré-
hension et le sens des responsabilités
de l'ensemble de la grande famille du
handball pour participer activement au
dénouement heureux de la situation
qui perdure depuis des années", a-t-on
ajouté. Un groupe de travail chargé de
la mise en œuvre du processus devant
aboutir au dénouement de la crise que
vit la Fédération algérienne de hand-
ball (FAHB), tiendra sa première réu-
nion de travail le 25 mai à Alger. Ce
groupe de travail sera présidé par
Miguel Rocas Mas, 1er vice-président
de l'IHF, accompagné de M. Rabah
Bouarifi, représentant du Comité olym-
pique algérien (COA), de Mansourou
Aremou, président de la Confédération
africaine de handball (CAHB) ainsi
qu'un représentant désigné par l'as-
semblée générale de la FAHB. 

TENNIS
Inès Ibbou remporte
à Rome la Stanley

Cup des U-14 
La joueuse de tennis algérienne Inès

Ibbou a remporté à Parioli (Rome,
Italie) la Stanley Cup réservée aux
moins de 14 ans (U-14) en battant la
numéro 2 italienne, Arianna
Capogrosso 6-2, 6-2, en finale du tour-
noi qui s'est déroulé du 27 avril au 4
mai. La prodige algérienne s'est impo-
sée à l’issue de six matches disputés
dans le tableau final de ce tournoi
international de la catégorie 1 (la plus
élevée) sous l’égide de Tennis Europe,
sans concéder un seul set face à l’élite
européenne des U-14. Le tableau final
se jouait dans le format de 64 joueuses
dont 8 issues des tableaux de qualifica-
tions. Au cours de son parcours
jusqu'en finale, la joueuse de l'Azur
Tennis Club de Staoueli (Alger) a battu
notamment la numéro 1 italienne,
Tatiana Peri au 3e tour sur le score de 6-
3, 7-5 et la numéro 1 espagnole, Eva
Guerrero Alvarez en demi-finale 7-5, 6-
3 avant de dominer Arianna
Capogrosso en finale. Vingt-deux (22)
nations étaient représentées dans cette
compétition qui figure au rang des
quelques tournois de la catégorie 1
comptant pour le classement officiel.
Les meilleurs minimes de Russie,
Roumanie, Croatie, Grande-Bretagne,
France, Pays-Bas, Luxembourg,
Espagne, Italie et Turquie notamment
étaient présents dans les tableaux
féminins et masculins, en simple et en
double, selon l’attaché de presse de
l’athlète algérienne, Nourredine Yahia
Chérif. Le prochain rendez-vous de
l'espoir du tennis féminin algérien
dans une compétition U-14 de ce rang
est prévu début juillet à Paris où elle
devrait disputer la BNP Paribas Cup,
toujours sous l’égide de Tennis
Europe.  

Le MC Alger, profitera de la
venue de leader sétifien au
stade 5-Juillet pour tenter
d’oublier sa mésaventure en
coupe et prendre pet-être la
place de dauphin, alors que la
JSM Béjaïa aura une belle
occasion à domicile pour
améliorer son classement, à
l’occasion de la venue du WA
Tlemcen pendant que l’USM
Alger effectuera un
déplacement périlleux à Oran,
comptant pour la mise à jour
de la 27e journée, prévue
aujourd’hui.

PAR MOURAD SALHI 

Complètement groggy après avoir
perdu la finale de la Coupe
d’Algérie face à l’USM Alger, le
MC Alger est appelé à relever le

défi face aux gars de la capitale des Hauts-
Plateaux pour oublier sa crise et ouvrir
une nouvelle page. 
De son côté, le leader sétifien qui sera en
appel ce soir à partir de 17h au stade 5-
Juillet, tentera de profiter de la situation
actuelle de son vis-à-vis pour creuser
l’écart sur son poursuivant direct, en l’oc-
currence l’USM Harrach qui totalise 50
points après sa victoire en déplacement
face à la lanterne rouge, l’USM Bel Abbès.
En effet, restant sur une amère élimination
en Ligue des champions d’Afrique, lES
Sétifiens seront dans l’obligation de l’em-
porter s’ils veulent conserver intactes leurs
chances d’enchaîner avec un second titre
consécutif de champion d’Algérie. Une
mission qui ne s’annonce pas de tout repos
pour les protégés du coach Hubert Velud.
Les Algérois, malgré leur situation déli-

cate tenteront de remporter la totalité des
points à domicile pour espérer reprendre la
place de dauphin, chipée par les Harrachis.  
La JSM Béjaïa (9e, 34 pts), recevra le WA
Tlemcen, un club qui a déjà mis les pieds
en Ligue deux, avec la ferme intention de
l'emporter pour améliorer son classement
général et assurer du coup son maintien.
Certes, le match s’annonce, a priori, à
l’avantage des gars de la Vallée de la
Soummam qui bénéficieront des avantages
du terrain et du public, mais une certaine
méfiance doit être de mise car le Widad n’a
pas encore dit son dernier mot. Le club
phare de la Soummam qui  est passée tout
près de l'exploit, en s'inclinant samedi der-
nier au stade de Radès face à l'Espérance de
Tunis (0-1), en match retour des huitièmes
de finale de la Ligue des champions
d'Afrique, aura une belle opportunité à
domicile pour améliorer sa position au
classement général de championnat. 
Fraîchement vainqueurs de la Coupe

d’Algérie, les Rouge et Noir qui ont
essuyé une large défaite sur le terrain des
Gabonais de l'US Bitam (3-0), en match
retour des huitièmes de finale de la Coupe
de la confédération africaine de football,
effectueront un déplacement périlleux à
Oran, où ils sont attendus de pied ferme
par le Mouloudia local qui lutte également
pour son maintien parmi l’élite. Les pou-
lains de Roland Courbis, qui disputeront le
14 mai prochain la finale retour de la
Coupe arabe des clubs au stade 5-Juillet
face au club koweitien d'El-Arabi, tente-
ront de revenir avec une belle performance
qui leur permettrait de se rapprocher davan-
tage du podium et aborder cette finale avec
un moral au beau fixe.  

M .  S .

PROFESSIONNALISME

L’ES Sétif lancera bientôt deux projets
d'investissement  

L'ES Sétif, à la recherche de
nouvelles sources de finance-
ment, sera dotée prochaine-

ment d'un hôtel et d'une salle de
remise en forme dans lesquels
investira le club de Ligue 1 algé-
rienne de football, a-t-on appris
auprès du président de son conseil
d'administration, Azeddine Arab.
"Les travaux de réhabilitation de
l'hôtel de France, ainsi que la réali-
sation d'une salle de remise en
forme seront bientôt lancés, après
avoir accompli toutes les procédu-
res administratives d'usage", a
déclaré à l'APS, le premier responsable de la société par actions
(SPA) de la formation sétifienne. "On mise énormément sur ces
deux projets qui constitueront une source de financement impor-
tante pour le club, notamment en ces temps difficiles que traverse
notre société", a-t-il ajouté. A l'instar des 31 autres clubs des deux
Ligues 1 et 2, l'ESS a créé son SPA lors de l'été 2010 par
laquelle elle est passée en mode professionnel. Mais depuis,
l'Entente (tout comme les autres clubs) n'a engagé aucune action
en matière d'investissement, continuant à miser sur les subven-

tions des pouvoirs publics
et locales. "On essaye de
s'autofinancer en créant
des sources de richesse
propres au club. On n'en
est qu'à notre troisième
année de professionna-
lisme et j'avoue qu'il n'est
pas facile de passer d'un
système à un autre", a
encore expliqué Arab. La
direction sétifienne avait
reçu une offre de la part du
groupe Belayet qui a émis
le vœu de racheter la

majorité des actions de la société du club, mais sa proposition est
restée sans suite, vu que jusque-là, les actionnaires actuels du
club refusent d'ouvrir le capital de leur société. L'élimination de
l'Aigle noir en huitièmes de finale de la Ligue des champions
d'Afrique vendredi passé, qui a été précédée par un autre échec en
Coupe d'Algérie, ont faussé les calculs des dirigeants sétifiens qui
misaient énormément sur les dividendes financiers des deux com-
pétitions pour subvenir aux besoins de leur équipe et préparer
dans les meilleures conditions la prochaine saison. 

Programme des rencontres  
Oran                  :  MC Oran - USM Alger 
Béjaia               :  JSM Béjaïa - WA Tlemcen 
Alger (5-Juillet)    : MC Alger - ES Sétif 
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AÏN TEMOUCHENT, TERRES AGRICOLES

5.084 actes de concession
élaborés et signés 

Ces 5.084 actes de
concession s’ajouteront aux
1.617 actes remis à ce jour à
l’antenne de l’ONTA et portera
le taux d’avancement de
l’opération de 27 à plus de 70
%, a-t-on ajouté. 
PAR BOUZIANE MEHDI 

P as moins de 5.084 actes de
concession de terres agricoles ont été
élaborés et signés par les services des

Domaines de la wilaya d’Aïn Temouchent
dans le cadre de la redynamisation de cette
opération, a-t-on appris auprès de ces
services. 
Ces documents sont en cours de
"procédures réglementaires avec les
services concernés, dont la conservation
foncière et les hypothèques, avant leur
publication et remise à l’antenne locale de
l’Office national des terres agricoles
(ONTA)", a-t-on précisé. A son tour, cette
antenne qui a transmis 8.424 dossiers de
demandes d’actes de concession aux
Domaines, les remettra à leurs
bénéficiaires. 
Ces 5.084 actes de concession s’ajouteront
aux 1.617 actes remis à ce jour à l’antenne
de l’ONTA et portera le taux d’avancement
de l’opération de 27 à plus de 70 %, a-t-on
ajouté. Le directeur de l’antenne locale de
l’Office national des terres agricoles
(ONTA), Moulay Khatir, a indiqué, pour
sa part, que l’opération de concession des
terres agricoles, réglementée par la loi
10/03 portant reconversion du droit de
jouissance en droit de concession,
concerne, à Aïn Temouchent, 8.665
fellahs dont 8.493 ont déposé leurs
dossiers, soit un taux de 98 %. 
Ces derniers font partie de 1.116
exploitations agricoles collectives (EAC)
et 966 individuelles (EAI), couvrant
respectivement des superficies de 132.883
et 14.505 hectares relevant du domaine
privé de l’Etat. 

Après étude, sur les 8.437 dossiers
déclarés conformes à la loi, 8.430 cahiers
des charges ont été signés par les
concernés. Sur les 172 fellahs qui n’ont
pas déposé de  dossiers, 129 sont décédés
et leurs héritiers ne se sont pas rapprochés
de l’antenne, rapporte l’APS. 
Deux mises en demeure ont été transmises
par voie d’huissier à ces personnes avant
l’engagement de la procédure de restitution
des terres qui seront redistribuées, a
signalé le directeur de l’antenne. 

S’agissant des 1.617 actes établis et
publiés par les domaines, puis remis à
l’antenne de l’ONTA, M. Khatir a indiqué
que l’Office a notifié 1.600 actes à leurs
bénéficiaires. Les 17 actes restants
concernent soit des personnes décédées ou
hospitalisées. Tout en mettant l’accent sur
la nécessité de redynamiser davantage cette
opération, le directeur de l’antenne locale
de l’ONTA a rappelé que le dernier délai
pour la clôture de cette action a été fixé au
31 juillet prochain. B.  M.  

L e secteur de l'artisanat de la wilaya de
Tébessa a été renforcé cette année
2013 par l'entrée en activité de 977

nouveaux artisans dans diverses spécial-
ités, a-t-on appris mardi, auprès de la
Chambre locale de l’artisanat et des
métiers (CAM). 
Près de 80% de cet effectif qui activent
dans les domaines de l'artisanat d’art, des
services ou de la production, sont des
femmes qui ont bénéficié de crédits sans

intérêts de 100.000 dinars dans le cadre du
dispositif de l'Agence nationale de gestion
du micro-crédit (Angem), a fait savoir le
président de la CAM, Brahim Alloua. 
Ces nouveaux artisans s'ajoutent aux
4.012 professionnels, en activité dans dif-
férentes localités de la wilaya, plus partic-
ulièrement à Tébessa où est concentrée la
plus grande proportion de l'effectif, pré-
cise-t-on à la CAM. Le nombre total d'ar-
tisans en activité dans la wilaya en 2013,

avoisine les 5.000 artisans des différentes
spécialités, a-t-on expliqué de même
source, soulignant que les nouveaux
venus dans cette branche, ont décroché les
certificats de qualification, délivrés par la
CAM. 
La maison de l'artisanat et le bureau d'e-
stampillage de la wilaya, réceptionnés en
2011, contribue à la promotion et la
préservation du produit artisanal local, a-t-
on noté à la CAM. A P S  

Q uelque 30.000 nouveaux emplois
seront créés dans la wilaya de Biskra
"d’ici à la fin de l’année en cours",

selon les prévisions de la direction locale
de l’Emploi. Ces emplois, permanents et
saisonniers, seront principalement générés
par les secteurs de l’agriculture, du BTPH
(bâtiment-travaux publics-hydraulique) et
des services, a souligné le directeur de
l’emploi, Charefeddine Boudiaf. Cette

prévision est basée sur les offres
d’emplois actuelles et les données des
fiches techniques des projets déjà
concrétisés à travers la wilaya et ceux qui
le seront avant la fin de l’année, a indiqué
le même responsable, précisant que ces
chiffres ne tiennent pas compte des
emplois à dégager au moyen des
dispositifs traditionnels d’emploi. 
M. Boudiaf a relevé que le seul chantier de

la raffinerie générera 10.000 postes durant
la phase de réalisation tandis que les
projets du secteur des ressources en eau
offriront 2.000 emplois. 
La direction de l’emploi vient d’engager
une initiative pour assurer des formations
qualificatives aux personnes sans
instruction afin de renforcer leurs chances
sur le marché de l’emploi, a encore précisé
son responsable. A P S

CONSTANTINE, GESTION
COMMUNALE

Création de 4 
entreprises 

spécialisées
à El-Khroub

Quatre nouvelles entreprises
publiques à caractère  industriel et
commercial (EPIC) ont été créées pour
assurer une meilleure spécialisation
de la gestion communale à El Khroub
(Constantine), a indiqué mardi le
président de l’Assemblée populaire
communale (APC). 
Les élus locaux ont approuvé à l’una-
nimité la création de ces entreprises
appelées à gérer les espaces verts, le
patrimoine immobilier dont celui des
écoles, l’éclairage public et les travaux
d’électricité, avec la culture, le sport,
les loisirs et le tourisme, a affirmé le
professeur Abdelhamid Aberkane, en 
marge d’une session de l’APC ouverte
lundi. 
"Les futures EPIC, qui devront être
approuvées par la wilaya, viendront
renforcer les moyens et les compé-
tences locales, au service d’une
meilleure prise en charge de la ville et
de l’ensemble des localités rattachées
à sa commune", a-t-il ajouté. 
Le Pr Aberkane a confié à l’APS, que
ces entreprises de gestion "con-
stitueront une valeur ajoutée" pour la
ville d’El Khroub qui attend d’elles, de
réduire les insuffisances enregistrées
dans le domaine de la gestion de cette
grande commune de près de 300.000
habitants. 
Les nouvelles EPIC offriront plus de
200 postes de travail dans les 
domaines de la maintenance et de
l’entretien, soit pratiquement tous les
corps de métiers. 

ANNABA, ÉQUIPEMENT
DU CHU

Une IRM bientôt
opérationnelle 

Le centre hospitalier universitaire
(CHU) Ibn Rochd d’Annaba sera
prochainement doté d'une imagerie
par résonance magnétique (IRM) 
de dernière génération, a-t-on appris,
mardi, de la direction générale de cet
établissement. 
Cet équipement qui vient renforcer le
plateau médical du CHU d’Annaba,
sera mis en service au début du sec-
ond semestre 2013, a précisé la même
source, soulignant que cette acquisi-
tion est la première du genre dans le
secteur public de la santé à Annaba. 
L'IRM sera mis en service au niveau
des urgences médicales chirurgicales
du CHU Ibn Roch qui reçoit en
moyenne 200 malades par jour, de la
wilaya  d'Annaba ainsi que de six
régions, a-t-on signalé à la direction
générale de cet établissement, met-
tant l'accent sur l'importance de cet
équipement dans l’amélioration de 
la prise en charge des patients. 
Pas moins de 19.000 interventions
chirurgicales dont plus de 5.000
opérations d’urgence, ont été effec-
tuées durant l’année 2012 au CHU Ibn
Rochd, selon des statistiques offi-
cielles qui font également état de
6.600 cas d'évacuations médicales
vers cet établissement, en provenance
des wilayas voisines d’Annaba.

APS  

TEBESSA, SECTEUR DE L’ARTISANAT

977 nouveaux artisans recensés en 2013 

BISKRA, LUTTE CONTRE LE CHÔMAGE

Création en cours de 30.000 nouveaux emplois 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTÈRE DE L’HABITAT ET DE L’URBANISME

WILAYA DE AIN DEFLA
OPGI DE AIN DEFLA
Hay Laribi Ben Belgacem
REF : 524/  DG /2013

A MONSIEUR LE GÉRANT DE L’ETB :
LABSI BEN YOUCEF CITE DERDARA - KHEMIS-MILIANA

OBJET : Mise en demeure N°03 (avant rési l iation)
PROJET : RAR 100/320/2000 LSL à Khemis-Miliana (Eucalyptus)
du programme quinquennal (2005-2009)

LOT :  TCE Y/C VRD

-Vu le marché n°24/2012 en date du 12/08/2012, contracté  avec votre entreprise, pour la
réalisation des : RAR 100/320/2000 LSL à Khemis-Miliana (Eucalyptus)
du programme quinquennal (2005-2009) en  TCE Y/C VRD dans un délai de douze
(12) mois.

-Vu l’ordre de service n°01 (démarrage des travaux) en date du 12/08/2012
-Vu la mise en demeure n°01 en date du 10/11/2012 publiée dans la presse nationale
“Djaridat El-Djazair” et le BOMOP.
-Vu la mise en demeure n°02 publiée dans la presse nationale : “El Mostakbal” en date du
04/04/2013 et “Le journal” en date du 06/04/2013 et le BOMOP.
-Suite aux différents P-V de réunions de travail effectuées au niveau du siège de l’OPGI
de Aïn-Defla en date du 15/04/2013, 23/04/2013 et 29/04/2013.
-Suite aux différentes visites au chantier effectuées par nos services techniques.
-Suite aux différents rapports du BET chargé du suivi.
Il est toujours constaté :
-Arrêt total des travaux pour les bâtiments et les VRD (mur de soutènement)
-Absence de toute organisation du chantier : panneau de chantier, aires de stockage, aires de
stationnement du matériel, etc.
-Absence de matériels indispensables à l'exécution des travaux soient : grues, moyens de
fabrication de béton, étais de coffrage,etc.
-Absence de moyens humains et notamment la main d’œuvre qualifiée (coffreurs,
ferrailleurs, maçons).
-Absence des matériaux suffisants (gravier, ciment, sable…)

A cet effet, votre entreprise est mise en demeure pour la dernière fois avant résiliation
à l’effet de redynamiser le chantier en le dotant en moyens humains, matériels et matériaux.
-Un délai de huit (08) jours est accordé à votre entreprise pour exécuter ces instructions à
compter de la date de notification de la présente, faute de quoi, nous procédons
à l’application de la réglementation en vigueur.

LE DIRECTEUR GENERAL
*Copie transmise à
-BET SETAM AIN-DEFLA.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

DIRECTION DE LA SANTE ET DE LA POPULATION DE LA WILAYA D’ALGER
Etablissement Public Hospitalier Rahmouni Djillali

NIF :  4 0 8 0 1 6 0 0 0 0 1 6 0 4 0 0 11 0 3

AVIS D’ATTRIBUTION 
PROVISOIRE DE MARCHE

En application des dispositions de l’article 49 alinéa 02 du décret présidentiel n°10-236 du
07 octobre 2010 portant réglementation des marchés publics modifié et complété, l’établis-
sement public hospitalier Rahmouni Djillali informe l’ensemble des soumissionnaires
ayant participé à la consultation restreinte n° DA 02/2013 lancé en date du 28/03/2013
ayant pour objet l’approvisionnement en denrées alimentaires qu’à l’issue de l’évaluation
des offres techniques et  financières suivant les critères de choix contenus dans le cahier des
charges les resultats sont comme suit :

Conformément à l’article 144 du décret présidentiel n°10-236 du 07 octobre 2010 modifié
et complété, tout soumissionnaire contestant ce choix peut introduire un  recours auprès de
la commission des marchés de la wilaya d’Alger et ce dans un délai de dix (10) jours à comp-
ter de la première publication du présent avis dans les quotidiens nationaux.

Aussi l’établissement public hospitalier Rahmouni Djillali invite les autres soumissionnai-
res intéressés à se rapprocher de ses services au plus tard trois (03) jours à compter de la pre-
mière publication de l’attribution provisoire du marché à prendre connaissance des
résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA D’ALGER
Circonscription Administrative de Dar El Beida

Commune de Bordj El Kiffan

AVIS
D’INFRUCTUOSITÉ

NIF : 41000200001608501029

Conformément aux article (44 et 122) du décret présidentiel n°10-236 du :
07/10/2010 portant réglementation des marchés publics, modifié et complété
l’assemblée populaire communale de Bordj El Kiffan déclare l’infructuosité
de l’avis d’appel d’offres national restreint n°07/2013 (lot n°04) paru sur les
quotidiens nationaux :

-Midi Libre en date du 19/03/2013
-           en date du 19/03/2013
-BOMOP (arabe et français)

Relatif aux :

-Entretien du réseau d’éclairage public à travers les quartiers de la 
commune de Bordj El Kiffan fourniture et pose des pièces de rechange
exercice 2013

-Lot n°04 : Hai 687 logements Verte Rive - Hai 350 logts Verte Rive - Hai
Abella SNTR - Hai Verte Rive ville (exclusivement pour jeune promoteur)

Est infructueux suite à la réception d’une seule offre.
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LOT Soumissionnaire
Note 

technique
Montant 
en TTC

OBS

03
ALIMENTATION

GENERALE

SARL BAIOD 
IMPORT EXPORT

NIF : 000516096776928
60 

5.246.099,00
DA

Le moins 
disant

05
PAINS 

ET VIENOISERIE

06 POISSON FRAIS

Lot déclaré infructueux : aucune soumission

Lot déclaré infructueux : aucune soumission
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L'Assemblée nationale
libyenne examinait dimanche
un projet de loi controversé
sur l'exclusion politique des
anciens collaborateurs du
régime déchu de  Kadhafi,
sous la pression de milices
armées qui exigent l'adoption
de ce texte.

Le Congrès général national, un
Parlement aux pouvoirs élargis, a
entamé sa réunion alors que des

miliciens cernent depuis plusieurs jours
les ministères des Affaires étrangères et de
la Justice à Tripoli et menacent d'étendre
leur action à d'autres institutions si le
texte n'était pas voté rapidement.
"Le projet de loi sur l'exclusion politique
est à l'ordre du jour de notre réunion. Selon
le déroulement de la séance, on décidera s'il
y aura vote ou pas", a déclaré à l'AFP
Abdelfattah Cheloui, un député
indépendant. "La tendance va plutôt vers
un vote aujourd'hui".
Le projet de loi divise la classe politique
car il risque d'écarter plusieurs hauts
responsables actuels.
Selon le texte, seront exclus de la vie
politique, durant cinq ans, toutes les
personnes ayant occupé des postes de

responsabilités depuis le 1er septembre
1969, date d'arrivée au pouvoir de Kadhafi,
jusqu'à la chute de son régime en octobre
2011.
"Les perspectives à long terme pour la
paix et la sécurité en Libye seront
fortement affectées si le Congrès accepte
de plier", a-t-elle dit dans un communiqué
transmis à l'AFP.
Débattu maintes fois au CGN, la plus
haute autorité politique formée de 200
membres, le projet n'a pas fait consensus,
car l'Alliance des forces nationales qui a
remporté les législatives de juillet 2012,
estimait qu'il a été fait sur mesure pour
exclure son chef, Mahmoud Jibril.
Ce dernier était président du Conseil
économique et social du temps de Kadhafi.
Le projet de loi risque aussi d'écarter le
Premier ministre Ali Zeidan et le président
du CGN, Mohamed al-Megaryef, qui
étaient tous deux des diplomates sous l'ex-
régime avant de se ranger du côté de
l'opposition en exil.
Un compromis aurait été trouvé toutefois
sur un projet de loi qui prévoirait des
"exceptions", dont pourraient bénéficier
des personnalités ayant appuyé la
révolution de 2011. Cette clause
d'exception épargne également les
personnalités dont le maintien "sert
l'intérêt national". Mais les milices ont
averti qu'elles rejetaient toute exception.
Début avril, le CGN avait adopté, sous la

pression des partisans de l'exclusion des
collaborateurs de Kadhafi, un amendement
sur la Déclaration constitutionnelle
provisoire, rendant impossible tout
recours devant la justice contre cette loi
avant même son vote.
L’autre concession concédée par les
députés est le changement de la majorité,
la loi nécessitant désormais une majorité
de 100 voix plus une pour être approuvée
.
Samedi, M. Zeidan, a répété que, face aux
miliciens qui bloquent des institutions de
l'Etat, "son gouvernement a privilégié le
dialogue et la patience".
Mais les Libyens accusent de "faiblesse"
les autorités qu'ils estiment incapables de
former une police et une armée pouvant
faire le poids face aux ex-rebelles qui
avaient combattu les forces de Kadhafi en
2011.
Adulés après la chute du régime Kadhafi,
ces ex-rebelles s'étaient vus confiés par les
autorités de transition le contrôle des
frontières, des prisons et des installations
stratégiques du pays.
Ils ont bénéficié de salaires et différents
avantages de la part des autorités, et se
livrent à des actes de racket en toute
impunité.
Réunis à Tripoli, des commandants d'ex-
rebelles, ont d'ailleurs indiqué que le
gouvernement aurait accepté de leur
attribuer cinq ministères . R.  I .
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LIBYE, EXCLUSION POLITIQUE DES ANCIENS COLLABORATEURS DE KADHAFI

L’Assemblée examine 
une loi controversée

Israël a bombardé la Syrie pour la deux-
ième fois en l'espace de quelques jours,
menant à l'aube une série de frappes aéri-

ennes sur Damas. Une source appartenant
au monde du renseignement occidental est
à l'origine de l'information, Israël refusant
pour sa part de confirmer. L'Iran, tout
comme l’Algérie ont condamné l'opéra-
tion. Les médias syriens ont identifié le
site bombardé par Israël comme étant le
centre de recherches militaires de Jamraya,
situé au nord de la capitale, Damas, celui-
là même que les avions de Tsahal avaient
frappé une première fois le 30 janvier.
Jamraya, n'est qu'à 15 km de la frontière
libanaise.Vendredi, Israël avait bombardé
un entrepôt de l'aéroport de Damas censé
abriter des missiles sol-sol Fateh-110 fab-

riqués en Iran, a indiqué le New York
Times. Dimanche, des riverains du centre
de Jamraya ont parlé d'explosions pendant
plusieurs heures dans divers endroits près
de Damas. "Il faisait jour en pleine nuit",
a témoigné un homme.
Les médias d'Etat syriens ont accusé Israël
d'avoir attaqué en réponse aux récents suc-
cès des forces fidèles au président syrien
Bachar al Assad contre les rebelles qui
cherchent à renverser Bachar Al Assad
depuis deux ans. Le nouveau raid israélien
intervient alors que les Etats-unis s'inter-
rogent sur l'utilisation d'armes chimiques
par le pouvoir syrien et sur un soutien
plus affirmé aux rebelles. Les Occidentaux
ne voient toutefois pas d'un bon œil la
présence de combattants islamistes anti-

Occidentaux parmi les rebelles.
Lors d'une apparition en public dimanche,
le Premier ministre israélien, Benjamin
Netanyahu, n'a pas fait allusion aux
derniers raids mais a évoqué avec insis-
tance sa responsabilité quant à la protec-
tion de l'avenir d'Israël. Benjamin
Netanyahu a maintenu son projet de
déplacement en Chine - il doit s'envoler
pour Pékin dans la journée -, ce qui sem-
ble montrer qu'il ne s'attend pas à d'impor-
tantes représailles de la part du président
Assad.
De source militaire israélienne, on indique
toutefois que l'armée a déployé ces derniers
jours des systèmes de défense antimissile
supplémentaire près de la frontière Nord.

R. I./Agence

DEUXIÈME RAID ISRAÉLIEN SUR LA SYRIE

L’Algérie condamne, mutisme des... Arabes 

NIGERIA, AU LENDEMAIN
DE VIOLENCES

INTERCOMMUNAUTAIRES

Couvre-feu dans
le centre du pays 

Un couvre-feu a été instauré
par les autorités nigérianes à
Wukari, ville située à 200 kilo-
mètres de Jalingo, capitale
de l'Etat de Taraba, dans le
centre du Nigeria, investie
depuis vendredi par l'armée
suite à des violences inter-
communautaires ayant fait 39
morts et une trentaine de
blessés. 
"L'armée et la police continu-
ent de patrouiller dans la ville
pour assurer 
la sécurité et le couvre-feu est
toujours en vigueur", a
déclaré le porte-parole de la
police de l'Etat de Taraba,
Joseph Kwaji, cité par l'AFP. 
Les affrontements à Wukari
se sont produits lorsque les
participants à un cortège
funèbre d'un chef traditionnel
de l'ethnie Jukun ont traversé 
un quartier à population
majoritaire musulmane en
criant des slogans hostiles et
jugés provocants, selon des
médias citant des témoins. 
Dans cette ville à population
majoritaire chrétienne, les
tensions entre les deux com-
munautés se sont avivées
depuis février.  
Des affrontements avaient
alors éclaté entre les deux
communautés à la suite
d'une querelle sur l'utilisation
d'un terrain de football par
des équipes des deux com-
munautés, faisant plusieurs
morts. 
Le Nigeria connaît régulière-
ment des violences interre-
ligieuses meurtrières, et le
pays fait face en particulier à
une insurrection de la secte
"Boko Haram", très active
dans le nord et le centre du
pays. 

APS  
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CASSIUS CLAY DE FRÉDÉRIC ROUX

L’enfant terrible de la boxe
« Vole comme un papillon ! Pique comme une abeille ! Vos poings ne peuvent pas frapper ce que vos yeux ne

peuvent pas voir ! » 25 février 1964, Convention Hall, Miami Beach, 11 h.

L a scène est entrée dans la légende, et
aurait même dû, selon le mot de Jim
Murray, « être peinte par Hogarth ».

Un parterre frétillant et bondé de journal-
istes sportifs se languit d’attendre l’enfant
terrible de la boxe, le champion du monde
des poids lourds en titre, Sonny Liston, et
son challenger Cassius Clay, pour la tradi-
tionnelle pesée qui précède le combat.
Soudain ce dernier fait son apparition, au
bord de l’hystérie, habillé d’une veste en
jean au dos de laquelle on peut lire «
Chasse à l’ours » et entouré, ainsi qu’à
son habitude, de sa garde rapprochée : son
entraîneur Angelo Dundee, Sugar Ray
Robinson l’ex-champion du monde et son
inénarrable assistant Drew Bundini, «
taulard, matelot, joueur professionnel, ami
intime de Dieu et fantastique ivrogne ».
Cassius, presque dingue, au bord de l’at-
taque, et jusqu’à ce que Liston arrive, ne
cesse de frapper comme un dément le sol
de sa canne de sorcier africain, et, entre
deux incantations vaudoues, retenu par
quatre ou cinq personnes, continue de
hurler. En vérité, Cassius crève de peur :
peu avant le combat, il avait parlé de «
guerre psychologique », il gesticule au
rythme d’un pouls qui bat à 110 pulsa-
tions minute au lieu de 54 en temps nor-
mal.
Pourtant, quelques heures plus tard,
Cassius Clay, le futur Mohammed Ali,
remporte un combat qu’aux yeux de tous il
était censé perdre. Il revêt sa première cein-
ture de champion du monde et commence
à forger sa légende, sans doute la plus
grande et la plus tortueuse de l’histoire du
sport.
Autant dire que revenir sur cette légende
n’est pas chose facile, tant celle-ci
s’enchevêtre dans les méandres de la lutte
contre la discrimination raciale des années
70 aux Etats-Unis, et épouse les roule-
ments de la contestation gauchiste contre
la guerre du Vietnam .
C’est pourtant le beau pari que vient de
réussir Frédéric Roux dans son roman
Alias Ali, qui prend le parti de retracer le
destin du champion à travers un monu-
mental collage de citations sans qu’il
intervienne lui-même, sinon à la façon
d’un monteur de cinéma : déclarations des
proches de Mohamed Ali et des témoins
des moments décisifs de son parcours. Il y
a les sportifs, des champions aux seconds
couteaux mais aussi les politiques
comme Malcom X et Elijah Muhammad,
défenseurs radicaux de la cause noire. Ce
roman, à travers la vie du « Champ’ »,

n’est rien moins que celui de l’Amérique
des années 60 et 70 où l’on navigue de la
rencontre avec les Beatles aux théories
délirantes de la Nation of Islam et l’on
découvre soudain, entre deux révélations
du journaliste David Remnick, une cita-
tion de Francis Picabia, de Patti Smith, ou
de Don De Lillo, souvent anachronique
mais toujours parfaitement appropriée à
son objet.
Surtout, ce que nous montre si bien
Frédéric Roux, c’est qu’Ali incarne plus
qu’un autre un véritable tournant dans le
monde de la boxe, du sport et de la presse,
puisqu’il est sinon le premier, en tous les
cas celui qui réussira au mieux à exploiter
son image médiatique : « J’ai bien peur

que Clay soit le boxeur qui incarne le
mieux les failles de la première moitié des
années 60. Il a gagné une fortune avant de
savoir parfaitement maîtriser son art, en
revanche il est peut-être le premier boxeur
à maîtriser parfaitement les techniques de
la publicité » (Bud Shulberg).
Mais Frédéric Roux nous fait également
découvrir les recoins et dessous de ce
monde quasi-mafieux et parfois désespéré
qu’est la boxe, à travers une galerie de per-
sonnages secondaires tous plus déglingués
et attachants les uns que les autres, chacun
dépositaires d’anecdotes invraisemblables
et de parcours souvent tragiques : de « Big
» Tony Esperti, mafieux notoire qui, après
sa carrière fit les délices de la rubrique

faits-divers du Miami Herald, à Lamar
Clark, le « Marteau Pilon de l’Utah »,
qui décida d’arrêter de boxer juste après son
combat avec Ali, en passant par l’ex-
taulard alcoolique Herb Siler, qui, selon
ses propres mots, « n’aimait pas vraiment
la boxe ».

In Causeur

2E GALERIE NATIONALE DES ARTS PLASTIQUES DE MÉDÉA 

Diversité et richesse du patrimoine algérien

U ne quarantaine de peintres plasti-
ciens participent à la 2e Galerie
nationale des arts plastiques qui se

tient du 5 au 8 mai à  la maison de la cul-
ture Hassan-el-Hassani de Médéa, à l’ini-
tiative de la direction de cet établissement
culturel. 
Déclinée sous le slogan : "L’art plastique
algérien, préservateur du  patrimoine et
source de résistance", cette manifestation
culturelle qui réunit, cette année, un nom-
bre plus important de participants, met en
exergue la diversité  et la richesse du pat-
rimoine algérien, à travers le regard de
jeunes plasticiens  venus exposer au pub-

lic quelques facettes de ce trésor caché dont
se sont  inspirées des générations entières.
Le public est invité, en outre, à découvrir
les tendances qui caractérisent  actuelle-
ment l’art plastique en Algérie et les dif-
férentes approches artistiques,  esthétiques
ou poétiques qui le distinguent des autres
styles. 
Ce rendez-vous culturel est également une
opportunité pour les visiteurs  de redécou-
vrir les splendeurs de l'Algérie, les
célèbres vestiges éparpillés  aux quatre
coins du pays, en plus des us et coutumes
que ces artistes tentent  d’"immortaliser à
coups de pinceaux". 

Une cinquantaine de toiles, symbolisant
cette richesse, sera accessible  au grand
public jusqu'à mercredi. Une exposition
d’œuvres réalisées par des  peintres en
herbe, des enfants issus des différents étab-
lissements scolaires  de la région, sera
organisée en marge de cette galerie
nationale.  
Le thème de cette exposition est consacré
à la "kachabia", habit traditionnel  qui, au-
delà de l’histoire, était très utilisé par les
djounoud de l’Armée de  libération
nationale (ALN) qui en avaient fait un
"signe distinctif et une fierté nationale". 

A P S  

DÉCÈS DE SLIMANE ANANI
Hommage de la minis-

tre de la Culture 
La ministre de la Culture,Khalida
Toumi, a rendu  hommage au  poète
et homme de lettres Slimane Anani
décédé vendredi  dernier à l'age de 90
ans.    "Slimane Anani était une figure
emblématique du monde intellectuel
et culturel en Algérie qui compte à
son actif plusieurs ouvrages sur la lit-
térature  classique et un recueil de
poésie", a affirmé Mme Toumi dans
un message de  condoléances
adressé dimanche à la famille du
défunt. 
"Slimane Anani qui était l'un des fon-
dateurs de l'association culturelle  de
musique andalouse "Dar El Gharnata"
de Koléa a occupé pendant plus  de
quarante ans le poste d'enseignant et
d'inspecteur au ministère de
l'Education  nationale", a rappelé la
ministre. 
Né le 13 mars 1923 à Koléa, le défunt
était porté dès son jeune age  sur l'en-
seignement, la littérature et la langue
arabe. Après l'Indépendance Cheikh
Anani fut nommé inspecteur de
l'Education  nationale pour les cycles
primaire et moyen au niveau de
plusieurs circonscriptions en même
temps. Il a consacré sa vie à la pen-
sée, la poésie et à l'histoire loin de la
politique. Au cours des années 40 et
50, encouragé par ses enseignants, il
écrit  ses premiers poèmes. Il a traduit
plusieurs ouvrages du français vers
l'arabe dont L'histoire de la résistance
dans la ville de Miliana du chercheur
Ahmed Benblidia. Le défunt compte à
son actif plusieurs ouvrages sur la lit-
térature  classique, sur l'école
Thaalibia où il a étudié pendant cinq
années, Sidi Ali Mebarek et Ibn Alal.  

MOSTAGANEM, MAISON 
DE LA CULTURE OULD

ABDERRAHMANE KAKI

Coup d'envoi de
Hadhra aissaouia  

Le coup d'envoi des veillées de
"Hadhra aissaouia" (la transe chez les
aissaoua) a été donné dimanche soir
à la maison de la culture  Ould
Abderrahmane Kaki de Mostaganem,
dans le cadre de la célébration du
Mois  du patrimoine. 
L'ouverture de cette manifestation qui
s’étalera sur trois jours et qui a été
initiée par la direction de la culture, a
été marquée par la déclamation de
"qacidate" du cheikh  de la confrérie
"Sidi Mohamed Benaissa" par vingt-
quatre artistes venus de Tlemcen et
Médéa devant un public de d’ama-
teurs de belles lettres. Cette manifes-
tation, organisée en collaboration
avec la maison de la culture, a vu la
participation de quatre-vingt-dix
artistes venus des wilayas de
Constantine,  Souk Ahras, Médéa,
Mostaganem, Tlemcen et Béchar. 

APS
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OUVERTURE D’UN NOUVEL AGENT DISTRIBUTEUR AGRÉÉ SEAT

Le réseau Sovac s’agrandit

NOUVEAU RENAULT CAPTUR ELLE SERA PROPOSÉE À PARTIR 
DE 1.999.000 DA

Le 19 mars dernier, jour d’inauguration du Salon international de l’automobile
d’Alger, Sovac profite de cet évènement pour annoncer officiellement

l’ouverture des portes du showroom de son nouvel agent distributeur agréé
qui se situe à Birkhadem. La particularité de cet agent est qu’il soit dédié

exclusivement à la marque Seat. 

Un Crossover
urbain simple

et intuitive 
Nouvelle Seat Leon

est dans la place
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Quand on veut améliorer son
sort en usant de moyens
délictueux, très souvent on ne
réussit qu’à empirer les
choses. Bachir en sait
quelque chose, lui qui, à
quelques jours de son
mariage, s’est retrouvé
derrière les barreaux d’une
prison.

PAR KAMEL AZIOUALI

Il était près de 22h. Bachir, 32 ans, avant
de fermer les rideaux de la supérette où
il travaillait en qualité de vendeur et
d’homme à tout faire s’approcha de son

patron, âgé de 62 ans.
- Je peux te parler Si Lakhdar ?
- Oui, bien sûr… Je t’écoute.
- Voilà, je voudrais que tu me prêtes cinq
millions de centimes pour que je puisse
acheter une chambre à coucher.
- Non.
- Tu ne veux pas que j’achète une chambre
à coucher, Si Lakhdar ?
- Non, je ne veux pas te prêter cinq mil-
lions de centimes parce que je t’ai déjà
aidé. Je t’ai donné de l’argent, j’ai payé le
maçon et le peintre qui ont arrangé ta
chambre… ça suffit… Moi, quand je me
suis marié, je n’avais pas de chambre à
coucher… je n’avais même pas de mate-
las.
- Ce n’est pas…
- Arrête, je sais ce que tu vas encore me
dire : que de notre temps, ce n’était pas la
même chose et que nous ignorions ce
qu’est une chambre à coucher. C’est faux,
mon petit ! De notre temps aussi, il y
avait des riches et des pauvres. Il y avait
des gens qui dormaient sur des matelas
douillets et confortables et d’autres qui
avaient  pour toute literie des peaux de
chèvres et de moutons.
- Je te remercie, âammi Lakhdar.  Tu veux
que j’achète une peau de mouton à la place
d’une chambre à coucher ? Merci beau-
coup.
- Non, ce n’est pas ce que j’ai dit… Je t’ai
juste dit que je n’allais pas te prêter cinq
millions parce que je t’ai suffisamment
aidé. Débrouille-toi, Bon Dieu ! Tu dois
apprendre à ne compter que sur toi ! Parce
que…
- Ça y’est âammi Lakhdar… J’ai com-
pris… Il est inutile de me répéter encore
que toi quand tu étais jeune personne ne t’a
aidé.
- Parfaitement, personne ne m’a aidé…
Oui, c’est vrai ! Je n’ai compté que sur la
force de  mes bras.
- D’accord, d’accord, d’accord… âammi
Lakhdar, si tu n’y vois pas d’inconvénient,

je vais fermer le magasin…
- Tu as raison, il est inutile de répéter à
chaque fois les mêmes phrases.

Le lendemain vers 10h, Si Lakhdar
chargea Bachir d’acheter de la limonade et
lui remit une grosse liasse de billets.
- Il y a là, 30 millions de centimes des-
tinés à l’achat de plusieurs caisses de
limonades et de jus ainsi que le montant
des achats de la semaine dernière. N’oublie
pas les factures. Celle d’aujourd’hui et
celle de la dernière fois.
- D’accord.
Bachir prit  la liasse de billets, monta

dans le fourgon de Si Lakhdar et prit la
direction du grossiste chez qui la supérette
s’approvisionnait chaque semaine en bois-
sons gazeuses et en jus. A mi-chemin, le
jeune homme à qui il restait une dizaine de
jours pour se marier se mit à réfléchir. Et
soudain,  une idée satanique effleura son
cerveau qui la soupesa, la jaugea puis déci-
da de lui accorder de l’intérêt en lui perme-
ttant de prendre forme et d’avoir une
importance capitale dans ses projets
d’avenir.  Et que lui suggérait cette idée ?
Elle lui suggérait ni plus ni moins que de
garder les 30 millions pour lui afin de
s’offrir une belle chambre à coucher digne
de la nouvelle vie qu’il allait bientôt con-
naître.

En début d’après-midi, il retourna à la

supérette tout essoufflé comme s’il avait
croisé en cours de route le roi des djnoun !
Dès que si Lakhdar eut vu le fourgon garé
devant son magasin, il sortit  et se dirigea
directement vers sa portière arrière. Dès
qu’il l’eut ouverte, il écarquilla les yeux et
se tourna vers son Bachir.
- Qu’est-ce qui se passe ? Pourquoi n’as-tu
rien ramené ? Notre fournisseur a changé
d’activité sans qu’il nous avertisse ?
- Je ne suis pas arrivé jusqu’à lui… on m’a
volé l’argent.
- Quoi ? On t’a volé l’argent ?
- Oui… j’ai vu quelqu’un s’évanouir sur la
chaussée et je me suis arrêté pour le sec-
ourir. J’étais loin de me douter qu’il jouait
à la comédie parce que pendant que je
m’occupais de lui, son complice, à mon
insu à ouvert la portière du fourgon, a
trouvé le petit paquet contenant les 30
millions et il s’en est allé avec.
- Oh ! là ! là ! là ! Et cela s’est passé où ?
Quand Si Lakhdar eut appris où le vol
avait eu lieu, il eut comme un très grand
doute parce qu’un poste de police se trou-
vait à 50 mètres à peine de là ! Jamais des
voyous ne penseraient à braquer un four-
gon à cet endroit-là ! Et c’est précisément
à ce poste de police que le patron de la
supérette, en compagnie de son employé,
déposa plainte contre les deux voleurs.
N’étant pas très convaincu de l’histoire
que lui avait racontée son vendeur, si

Lakhdar sollicita les services de Hamid, un
jeune chômeur du quartier.
- Je te donne mille dinars par jour et tu
surveilles un immeuble.
- Mille dinars par jour pour surveiller un
immeuble ? Mais qu’est-ce que je dois
trouver ?
- Il n’y a rien à trouver.  Tu dois juste sur-
veiller les sorties et les entrées de Bachir,
le jeune qui travaille dans ma supérette.
- C’est tout ?
- Oui, c’est tout, mais tu dois me rendre
compte de chacun de ses faits et gestes.
Chaque heure, chaque minute et chaque
seconde. Mais attention !  En aucun cas, il
ne doit s’apercevoir qu’il est surveillé.
- j’ai compris… mais si tu me dis ce à
quoi tu t’attends cela me faciliterait la
tâche.
- Il faut surtout faire attention à ce qu’il a
sur les bras lorsqu’il rentre chez lui.
- Ah ! j’ai compris… il a dû te voler de
l’argent et tu cherches des indices pour le
confondre…
- Contente-toi de faire ce que je te dis.
Trois jours plus tard, alors que si Lakhdar
était chez lui en train de regarder un match
de coupe d’Europe, Hamid lui téléphona :
- Vite ! vite si Lakhdar, je crois que ce à
quoi tu t’attends est en train de se produire.
- Qu’est-ce qui se passe ?
-  C’est Bachir… Il a acheté… il a
acheté…
-  Qu’est-ce qu’il a acheté ?
-  Je ne sais pas… beaucoup de choses…
il faut que tu viennes avant que les démé-
nageurs aient fini de tout monter à la mai-
son.
Si Lakhdar sauta dans sa voiture et dix
minutes plus tard, il se trouvait devant
l’immeuble où habitait Bachir.
Le jeune vendeur venait d’acheter une
chambre à coucher valant plus de 20 mil-
lions de centimes ainsi qu’un téléviseur à
écran plat valant 50.000 DA. Pas besoin
de sortir de l’ENA pour deviner d’où
provenait l’argent que le jeune vendeur
avait utilisé.
Si lakhdar quitta les lieux et se rendit au
poste de police le plus proche pour dépos-
er plainte. Cette fois-ci contre son
vendeur. Les achats qu’il venait d’effectuer
étaient la preuve que le vol des 30 mil-
lions étaient le fruit de sa cupide imagina-
tion.Il y a quelques jours, Bachir a été jugé
au tribunal de Rouiba où il a reconnu les
faits qu’il avait déjà avoués au moment de
son arrestation. Il avait effectivement
simulé un vol pour pouvoir faire main
basse sur les 30 millions de Si Lakhdar
afin d’acheter une chambre à coucher et se
marier.
Il a été condamné à un an de prison ferme
et à 20.000 DA d’amende. Il devra, en
outre, restituer les 30 millions de cen-
times qu’il avait détournés.       K .  A .  

SIMULACRE DE VOL

De la limonade à la... chambre 
à coucher
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Le réseau SOVAC s’élargit donc et compte
désormais 23 agents distributeurs agréés.
La nouvelle affaire est dénommée«
SOVAC OUEST » et est gérée par

Salaouatchi Rabah. 
La concession occupe une superficie globale de
225m? aménagée d’une façon très optimale et
harmonieuse. Afin de mettre en valeur les véhi-
cules de la marque Seat une surface d’exposition
est prévue à cet effet, cette surface a la capacité
d’exposition de 5véhicules. D’autre part,
SOVAC OUEST est conçue de façon à répon-
dre au mieux aux besoins des clients, il ne
s’agit pas seulement d’un show-room dédié à
l’activité commerciale uniquement, M.
Salaouatchi a également mis à la disposition de
ses clients une surface consacrée à la partie
après-vente. L’atelier atteint 192m?et com-
porte03 postes de travail.SOVAC OUEST est le
premier show-room dédié exclusivement à la
marque Seat. Il a nécessité plusieurs semaines
de travaux afin d’atteindre un résultat exception-
nel. Le show-room a été conçu selon la charte
Seat. Très lumineux, nous y retrouvons du
rouge vif, un blanc éclatant, de quoi mettre en
valeur les véhicules Seat exposés dans un envi-
ronnement harmonieux et chaleureux.  Le nou-
veau show-room emploie 8 personnes formées

afin d’offrir le meilleur savoir-faire à une clien-
tèle de nos jours très exigeante. SOVAC
OUEST permet de renforcer la présence de la
marque Seat, qui est aujourd’hui l’une des mar-

ques les plus importantes du marché de l’auto-
mobile, ce qui représente d’une part un chal-
lenge pour M. Salaouatchi et d’autre part une
motivation pour les futurs agents distributeurs.

SUZUKI ELSECOM AUTOMOBILES
1488 ventes durant 

le mois d’avril
Durant le mois d’avril 2013, Suzuki-Elsecom

Automobile a réalisé la vente de 1488 véhicules
Suzuki, ce qui représente une régression de plus de
10% comparativement à la même période de l’année
2013. Au cours de la période de référence (avril), le
représentant de la marque nipponne a écoulé 445
Alto 800 et 542 Maruti 800. Il a également été enregis-
tré la vente de 126 Suzuki Celerio mais la plus grosse
performance est celle réalisée par la toute nouvelle
Swift Dzire (BVM/BVA) qui a enregistré la vente de 316
Dzire dont 15 en boite automatique.Suzuki-Elsecom
Automobile constate que les chiffres réalisés durant
l’exercice courant sont en deçà de ceux enregistrés au
cours de la même période de l’année 2012. Durant les
quatre premiers mois 2013,  Elsecom Automobile
SPA a livré 6159 véhicules neufs dont 1803 unités
Maruti 800, 2 402 unités Alto, 667 unités Celerio, et
186 unités Alto K10. Avec 4 modèles du segment A
qui totalisent à eux seuls 5058 unités, ce qui repré-
sente 96% des ventes, Suzuki possède près de 41 %
de parts de marché Algérien dans le segment A.
concernant le nouveau modèle, la Suzuki Swift Dzire,
lancée le 19 juin la Swift Dzire rencontre un succès
considérable, prés de 1000 commandes enregistrées
durant ce mois de, ce qui présage un bel avenir à ce
nouveau venu dans le segment B+.

OUVERTURE D’UN NOUVEL AGENT DISTRIBUTEUR AGRÉÉ SEAT

Le réseau SOVAC 
s’agrandit

Le 19 mars dernier, jour d’inauguration du Salon International de l’Automobile d’Alger, SOVAC profite 
de cet évènement pour annoncer officiellement l’ouverture des portes du showroom de son nouvel agent
distributeur agréé qui se situe à Birkhadem. La particularité de cet agent est qu’il soit dédié exclusivement 

à la marque Seat. Captur est le nouveau crossover urbain de Renault.
Son design fluide cultive le sens des proportions :
grandes roues, garde au sol élevée, voies élargies,
pare-brise avancé… Un mix de monospace, de

SUV et de berline, imaginé et réalisé par Renault.
Renault Captur est très largement personnalisable. Avec
ses combinaisons de teintes bi-ton pour la carrosserie,
de couleurs de jantes, d’ambiances intérieures (claire ou
foncée), de selleries et de thèmes graphiques, Captur
reflète les personnalités et envies les plus variées.
La liberté de création laissée aux designers a mis en exer-
gue les fonctionnalités et l’habitabilité attendues sur ce
type de véhicule. Compact - à peine plus long que
Nouvelle Clio - Renault Captur est particulièrement
logeable. La banquette arrière coulissante met à l’aise les
passagers arrière comme leurs bagages. Le volume de
coffre est conséquent avec 455 dm3 de capacité maxi-
male sous tablette. À bord, deux innovations astucieuses
soulignent le caractère de « voiture à vivre » de Captur :
la grande boite à gants tiroir (11 litres) au contenu faci-
lement accessible par le conducteur ; les selleries de siè-
ges dézippables, lavables en machine et remplaçables.
La tablette multimédia embarquée Renault R-Link donne
accès à une connectivité inédite et à un catalogue d’ap-
plications dédiées à l’automobile, évolutif sans équiva-
lent. La position de conduite haute et ergonomique met
en confiance, tout comme la sécurité passive, la tenue de
route et le freinage. Le confort de roulage est hérité de la
plateforme B, partagée avec Nouvelle Clio.
Renault Captur place le plaisir et l’économie au cœur de
ses motorisations « 100% turbo ».
Les motorisations essence retenues sont le moteur
Energy TCe 90 (3 cylindres de 898 cm3 seulement) et le
TCe 120 EDC (4 cylindres de 1198 cm3). Ce dernier est
exclusivement proposé avec la boite EDC (Efficient Dual
Clutch) à double embrayage, gage d’un grand confort de
conduite. Quant au moteur Diesel Energy dCi 90, il ne
consomme que 3,6 l aux 100 km et ne rejette que 95 g de
C02 / km : un record dans la catégorie. Il sera lui aussi
disponible ultérieurement avec la boite à double
embrayage EDC.Produit dans l’usine de Valladolid
(Espagne), avec une attention toute particulière sur la
qualité et le respect de l’environnement, Renault Captur
inclut jusqu’à 16% de plastiques recyclés dans sa fabrica-
tion. Une performance invisible mais remarquable.
Commercialisé à partir d’avril 2013, Renault Captur
apporte un vent de gaîté et de séduction dans le segment
B, sans perdre ses aspects rationnel et raisonnable.

En Algérie au 2ème semestre 
avec 2 moteurs

Il sera disponible sur le marché algérien dans quelques
mois (2ème semestre)  et sera proposé avec une longue
série d’équipements dédiée à la sécurité et au confort des
occupants. Il sera, pour le marché local, doté de deux
motorisations le Dci 1.5l de 90 ch dont la consomma-
tion est de seulement 3.6 l/100 km (95 gCo2/km) et le
bloc essence 0.9l Energy TCe de 90 ch qui consomme
4,9 l/100 km pour 125g CO2/km. 

Facilement personnalisable

Facilement personnalisable, Renault Captur à l’extérieur
: - la peinture bi-ton pour différencier pavillon, mon-
tants de pare-brise et coques de rétroviseurs du reste de la
carrosserie, des inserts de couleur noirs, orange, ivoire
ou chrome, sur le jonc de calandre, les entourages d’anti-
brouillards, les joncs de protection inférieurs de portes,
l’enjoliveur de hayon (éclaireur de plaque),  la couleur des
jantes : Orange, Ivoire ou Noir , le type de stripings de
capot, de toit ou de hayon.Pour ce qui de l’intérieur du
Captur, on est ravi de l’ambiance générale de l’habitacle
claire ou foncée, les inserts intérieurs de couleur Orange,
Ivoire, Chrome, Gris, Bleu ou Vert déclinés sur les entou-

rages d’aérateurs, de console centrale, de haut-parleurs et
sur la boîte à gants de type tiroir « Easy Life », 4 selle-
ries différentes (non dézippables) sur le second niveau
d’équipement et 8 selleries dézippables différentes « Zip
Collection » en option sur le 2e niveau d’équipement, en
série sur le 3e (selon les pays), 3 packs thèmes (Captur,
Map, Losange) pour enjoliver et coordonner le volant et
les selleries aux stripings extérieurs.

Captur, 3 en 1

Renault Captur réunit le meilleur de trois mondes :
monospace, SUV et berline. Il porte une ambition
majeure de Renault : démocratiser l’innovation. Renault
Captur apporte au monde du crossover des prestations qui
facilitent la vie au quotidien comme la banquette arrière
coulissante, le plancher de coffre multi positions et l’of-
fre multimédia composée de Media Nav et de Renault R-
Link. Peinture biton, boîte à gants tiroir « Easy Life » et
selleries dézippables « Zip Collection » complètent la
liste des nouveautés.Renault Captur présente deux inno-
vations uniques sur le marché et particulièrement appré-
ciables au quotidien: - des selleries dézippables « Zip
Collection » brevetées (selon les versions) - un grand
tiroir de rangement « Easy Life » en lieu et place de la
boîte à gants classique. Plus généralement, Renault
Captur démocratise les prestations utiles et agréables sur
le segment B. Prévenant et sécurité d’une berline haut de
gamme L’accès et le démarrage sans clé sont de série sur
toute la gamme et la carte mains libres est disponible dès
le deuxième niveau d’équipement.Le réglage en hauteur
du siège conducteur s’opère sur une course de 70 mm afin
que tous les gabarits trouvent leur position de
conduite.Le volant est réglable en hauteur et en profon-
deur. Il y a même un éclairage d’ambiance indirect par
guide de lumière au dessus de la boite à gant tiroir, (dès le
deuxième niveau d’équipement). Les clignotants adop-
tent le mode autoroute : une impulsion pour 3 clignote-
ments.Captur reprend le principe des feux additionnels
de virage (sur le troisième niveau de finition) : allumage
individuel automatique de chaque antibrouillard pour
agrandir l’angle d’éclairage et assurer un champ de
vision élargi dans les virages (jusqu’à 40 km/h). Le radar
de recul (signal sonore) et la caméra de recul couplée avec
MEDIA NAVou R-Link sont disponibles (série ou option
selon les niveaux). Enfin, l’aide au démarrage en côte
prévient le risque de recul incontrôlé.Pour la sécurité,

Avec sa généreuse dotation de série, Renault Captur ras-
semble, sur toutes les versions, des équipements dignes
des segments supérieurs : banquette coulissante (sur 160
mm), boite à gant tiroir, plancher de coffre réversible,
carte d’accès démarrage, direction à assistance variable,
rétroviseurs électriques et dégivrants, lève-vitres électri-
ques avant et arrière, volant réglable en hauteur et pro-
fondeur, aide au démarrage en côte HSA (Hill Start
Assist), ABS, AFU, ESC, connectivité Bluetooth® pour
l’audio et la téléphonie, port USB et prises Jack, limi-
teur-régulateur de vitesse, clignotants « mode auto-
route».

Pénard sur la route

Renault Captur propose un comportement routier en
phase avec le savoir-faire et les exigences élevées de
Renault : une tenue de route dynamique, un confort de
roulage au meilleur du segment, pour mettre d’emblée
tous les conducteurs en confiance.Les trains renforcés
sont issus de Nouvelle Clio Estate et sont adaptés aux
grandes roues : - Train avant : type pseudo-MacPherson
associé à un bras inférieur en forme de triangle rectangle
avec deux points de filtrations : tenue de route et confort
(découplage des efforts longitudinaux et transversaux).-
Train arrière : essieu souple à épure programmée, associé
à des ressorts hélicoïdaux. Profil déformable et barre
anti-dévers pour une maîtrise optimale du roulis.

R-Link, simple et intuitive

Le système anti retournement (Roll Movement
Intervention) veille à la sécurité active et intervient pour
rattraper les situations extrêmes où la caisse prendrait un
angle de roulis trop important.Renault Captur accompa-
gne la commercialisation de Renault R-Link. Cette
tablette intégrée innove en créant un lien entre le monde
automobile et la vie connectée. Simple et intuitive, R-
Link donne accès à un large univers de services utiles.
Baptisé « R-Link Store, son catalogue évolutif d’appli-
cations est déjà riche d’une cinquantaine d’offres.
Dédiées à l’usage automobile, ces applications couvrent
les domaines les plus variés. R-Link Store dispose ainsi
de tous les atouts pour devenir la référence des magasins
d’applications automobiles. Et Renault R-Link donne à
Renault Captur une longueur d’avance en matière de mul-
timédia.

NOUVEAU RENAULT CAPTUR 

Un Crossover urbain 
simple et intuitive 

Conçu en France au Technocentre de Guyancourt et construit en Espagne à Valladolid, Renault Captur sera
commercialisé sur plus de cinquante marchés (y compris, ultérieurement, en Corée sous la marque Renault Samsung

Motors). Le nouveau Crossover de Renault confirme qu’un design ambitieux appelle une qualité élevée.

ELLE SERA PROPOSÉE À PARTIR DE 1.999.000 DA

Nouvelle Seat Leon est dans la place
Le concessionnaire multimarque SOVAC a pro-

cédé en fin de semaine dernière au lancement
sur le marché algérien de la nouvelle Seat Leon
désormais disponible dans tous le réseau de

distributeurs de SOVAC.
La 3eme génération des Leon se différencie considé-
rablement des générations précédentes. En effet, la
nouvelle SEAT Leon fait apparaître ses signes d’une
façon plus accentuée, ses angles et arêtes font leur
apparition sur la carrosserie jusque dans les moin-
dres détails des optiques à LED ce qui provoque une
réelle rupture de style par rapport à sa devancière.
La nouvelle SEAT Leon est équipée de nombreuses
d’innovations technologiques. Elle allie un design
dynamique à des technologies de pointe : les phares
full LED sont une exclusivité dans la catégorie des
berlines compactes, alors que la radio offre un écran
tactile allant jusqu’à 5,8 pouces, elle offre égale-
ment un large choix de mode de conduite.
La nouvelle SEAT Leon est commercialisée en
Algérie depuis le Salon International de
l’Automobile d’Alger, à des prix très compétitif et
avec une gamme d’équipements variée. Les deux
finitions proposées sont Leon, Reference et Leon
FR.

Leon Référence

La Leon Reference est dotée d’un moteur 2.0 TDI
110 Ch. Cette finition offre un rapport qualité prix
fortement compétitif.Elle se distingue au niveau
design extérieur par des jantes en Alliage 16’’, des

antibrouillards avec fonction cornering ainsi que
des phares halogènes. Nous y retrouvons également
les vitres arrière sur-teintées.
Au niveau des équipements intérieur : volant et
pommeau de levier de vitesse gainée de cuir ordina-

teur de bord, régulateur de vitesse, Bluetooth, une
radio tactile en couleurs avec entrée USB, AUX-IN
ainsi que Carte SD elle est également dotée de 4
hauts parleurs. Les lève-vitres avant et arrière sont
électriques. Pour une conduite en toute sécurité, la

nouvelle SEAT Leon est dotée de 6airbags accompa-
gnés des systèmes ABS – ESP – ASR ainsi qu’un
capteur de pression des pneus. Une sellerie en
Alcantara est disponible sur ce modèle. L’ensemble
de ses équipements sous un moteur de 2.0 TDI 110
ch n’atteignent pas les 2 millions de dinars. Le prix
de la Leon Reference est de 1 999 000DA TTC.

Leon FR
Les modèles les plus dynamiques de la marque por-
tent traditionnellement la mention FR.
La Leon FR avec son moteur de 2.0 TDI 143 ch, est
reconnaissable au premier coup d’œil grâce à des
pare-chocs avant/arrière spécifiques FR, une double
sortie d’échappement chromée, des feux arrière à
LED, des vitres arrière surteintées des jantes alliage
18’’ et d’un système d’aide au stationnement arrière.
Elle dispose également d'un châssis FR et du toit
ouvrant À son bord, elle offre un volant sport gainé
de cuir, un ordinateur de bord, régulateur de vitesse,
Bluetooth, climatisation climatronic, lèves vitres
électriques des sièges sport semi-baquet avec main-
tien lombaire, un éclairage d’ambiance. Le SEAT
Drive Profile permet également au conducteur
d’adapter les réglages de son véhicule à sa conduite.
La Leon FR est proposée avec radio tactile couleurs
et 8 haut-parleurs.
La sellerie en Alcantara est de série.Le prix de la
Leon FR est tout aussi compétitif que celui de la
Leon Référence, l’ensemble des équipements sont
proposés  à 2 399 000DA TTC.
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OUVERTURE D’UN NOUVEL AGENT DISTRIBUTEUR AGRÉÉ SEAT

Le réseau Sovac s’agrandit

NOUVEAU RENAULT CAPTUR ELLE SERA PROPOSÉE À PARTIR 
DE 1.999.000 DA

Le 19 mars dernier, jour d’inauguration du Salon international de l’automobile
d’Alger, Sovac profite de cet évènement pour annoncer officiellement

l’ouverture des portes du showroom de son nouvel agent distributeur agréé
qui se situe à Birkhadem. La particularité de cet agent est qu’il soit dédié

exclusivement à la marque Seat. 

Un Crossover
urbain simple

et intuitive 
Nouvelle Seat Leon

est dans la place
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Quand on veut améliorer son
sort en usant de moyens
délictueux, très souvent on ne
réussit qu’à empirer les
choses. Bachir en sait
quelque chose, lui qui, à
quelques jours de son
mariage, s’est retrouvé
derrière les barreaux d’une
prison.

PAR KAMEL AZIOUALI

Il était près de 22h. Bachir, 32 ans, avant
de fermer les rideaux de la supérette où
il travaillait en qualité de vendeur et
d’homme à tout faire s’approcha de son

patron, âgé de 62 ans.
- Je peux te parler Si Lakhdar ?
- Oui, bien sûr… Je t’écoute.
- Voilà, je voudrais que tu me prêtes cinq
millions de centimes pour que je puisse
acheter une chambre à coucher.
- Non.
- Tu ne veux pas que j’achète une chambre
à coucher, Si Lakhdar ?
- Non, je ne veux pas te prêter cinq mil-
lions de centimes parce que je t’ai déjà
aidé. Je t’ai donné de l’argent, j’ai payé le
maçon et le peintre qui ont arrangé ta
chambre… ça suffit… Moi, quand je me
suis marié, je n’avais pas de chambre à
coucher… je n’avais même pas de mate-
las.
- Ce n’est pas…
- Arrête, je sais ce que tu vas encore me
dire : que de notre temps, ce n’était pas la
même chose et que nous ignorions ce
qu’est une chambre à coucher. C’est faux,
mon petit ! De notre temps aussi, il y
avait des riches et des pauvres. Il y avait
des gens qui dormaient sur des matelas
douillets et confortables et d’autres qui
avaient  pour toute literie des peaux de
chèvres et de moutons.
- Je te remercie, âammi Lakhdar.  Tu veux
que j’achète une peau de mouton à la place
d’une chambre à coucher ? Merci beau-
coup.
- Non, ce n’est pas ce que j’ai dit… Je t’ai
juste dit que je n’allais pas te prêter cinq
millions parce que je t’ai suffisamment
aidé. Débrouille-toi, Bon Dieu ! Tu dois
apprendre à ne compter que sur toi ! Parce
que…
- Ça y’est âammi Lakhdar… J’ai com-
pris… Il est inutile de me répéter encore
que toi quand tu étais jeune personne ne t’a
aidé.
- Parfaitement, personne ne m’a aidé…
Oui, c’est vrai ! Je n’ai compté que sur la
force de  mes bras.
- D’accord, d’accord, d’accord… âammi
Lakhdar, si tu n’y vois pas d’inconvénient,

je vais fermer le magasin…
- Tu as raison, il est inutile de répéter à
chaque fois les mêmes phrases.

Le lendemain vers 10h, Si Lakhdar
chargea Bachir d’acheter de la limonade et
lui remit une grosse liasse de billets.
- Il y a là, 30 millions de centimes des-
tinés à l’achat de plusieurs caisses de
limonades et de jus ainsi que le montant
des achats de la semaine dernière. N’oublie
pas les factures. Celle d’aujourd’hui et
celle de la dernière fois.
- D’accord.
Bachir prit  la liasse de billets, monta

dans le fourgon de Si Lakhdar et prit la
direction du grossiste chez qui la supérette
s’approvisionnait chaque semaine en bois-
sons gazeuses et en jus. A mi-chemin, le
jeune homme à qui il restait une dizaine de
jours pour se marier se mit à réfléchir. Et
soudain,  une idée satanique effleura son
cerveau qui la soupesa, la jaugea puis déci-
da de lui accorder de l’intérêt en lui perme-
ttant de prendre forme et d’avoir une
importance capitale dans ses projets
d’avenir.  Et que lui suggérait cette idée ?
Elle lui suggérait ni plus ni moins que de
garder les 30 millions pour lui afin de
s’offrir une belle chambre à coucher digne
de la nouvelle vie qu’il allait bientôt con-
naître.

En début d’après-midi, il retourna à la

supérette tout essoufflé comme s’il avait
croisé en cours de route le roi des djnoun !
Dès que si Lakhdar eut vu le fourgon garé
devant son magasin, il sortit  et se dirigea
directement vers sa portière arrière. Dès
qu’il l’eut ouverte, il écarquilla les yeux et
se tourna vers son Bachir.
- Qu’est-ce qui se passe ? Pourquoi n’as-tu
rien ramené ? Notre fournisseur a changé
d’activité sans qu’il nous avertisse ?
- Je ne suis pas arrivé jusqu’à lui… on m’a
volé l’argent.
- Quoi ? On t’a volé l’argent ?
- Oui… j’ai vu quelqu’un s’évanouir sur la
chaussée et je me suis arrêté pour le sec-
ourir. J’étais loin de me douter qu’il jouait
à la comédie parce que pendant que je
m’occupais de lui, son complice, à mon
insu à ouvert la portière du fourgon, a
trouvé le petit paquet contenant les 30
millions et il s’en est allé avec.
- Oh ! là ! là ! là ! Et cela s’est passé où ?
Quand Si Lakhdar eut appris où le vol
avait eu lieu, il eut comme un très grand
doute parce qu’un poste de police se trou-
vait à 50 mètres à peine de là ! Jamais des
voyous ne penseraient à braquer un four-
gon à cet endroit-là ! Et c’est précisément
à ce poste de police que le patron de la
supérette, en compagnie de son employé,
déposa plainte contre les deux voleurs.
N’étant pas très convaincu de l’histoire
que lui avait racontée son vendeur, si

Lakhdar sollicita les services de Hamid, un
jeune chômeur du quartier.
- Je te donne mille dinars par jour et tu
surveilles un immeuble.
- Mille dinars par jour pour surveiller un
immeuble ? Mais qu’est-ce que je dois
trouver ?
- Il n’y a rien à trouver.  Tu dois juste sur-
veiller les sorties et les entrées de Bachir,
le jeune qui travaille dans ma supérette.
- C’est tout ?
- Oui, c’est tout, mais tu dois me rendre
compte de chacun de ses faits et gestes.
Chaque heure, chaque minute et chaque
seconde. Mais attention !  En aucun cas, il
ne doit s’apercevoir qu’il est surveillé.
- j’ai compris… mais si tu me dis ce à
quoi tu t’attends cela me faciliterait la
tâche.
- Il faut surtout faire attention à ce qu’il a
sur les bras lorsqu’il rentre chez lui.
- Ah ! j’ai compris… il a dû te voler de
l’argent et tu cherches des indices pour le
confondre…
- Contente-toi de faire ce que je te dis.
Trois jours plus tard, alors que si Lakhdar
était chez lui en train de regarder un match
de coupe d’Europe, Hamid lui téléphona :
- Vite ! vite si Lakhdar, je crois que ce à
quoi tu t’attends est en train de se produire.
- Qu’est-ce qui se passe ?
-  C’est Bachir… Il a acheté… il a
acheté…
-  Qu’est-ce qu’il a acheté ?
-  Je ne sais pas… beaucoup de choses…
il faut que tu viennes avant que les démé-
nageurs aient fini de tout monter à la mai-
son.
Si Lakhdar sauta dans sa voiture et dix
minutes plus tard, il se trouvait devant
l’immeuble où habitait Bachir.
Le jeune vendeur venait d’acheter une
chambre à coucher valant plus de 20 mil-
lions de centimes ainsi qu’un téléviseur à
écran plat valant 50.000 DA. Pas besoin
de sortir de l’ENA pour deviner d’où
provenait l’argent que le jeune vendeur
avait utilisé.
Si lakhdar quitta les lieux et se rendit au
poste de police le plus proche pour dépos-
er plainte. Cette fois-ci contre son
vendeur. Les achats qu’il venait d’effectuer
étaient la preuve que le vol des 30 mil-
lions étaient le fruit de sa cupide imagina-
tion.Il y a quelques jours, Bachir a été jugé
au tribunal de Rouiba où il a reconnu les
faits qu’il avait déjà avoués au moment de
son arrestation. Il avait effectivement
simulé un vol pour pouvoir faire main
basse sur les 30 millions de Si Lakhdar
afin d’acheter une chambre à coucher et se
marier.
Il a été condamné à un an de prison ferme
et à 20.000 DA d’amende. Il devra, en
outre, restituer les 30 millions de cen-
times qu’il avait détournés.       K .  A .  

SIMULACRE DE VOL

De la limonade à la... chambre 
à coucher

            



L'Assemblée nationale
libyenne examinait dimanche
un projet de loi controversé
sur l'exclusion politique des
anciens collaborateurs du
régime déchu de  Kadhafi,
sous la pression de milices
armées qui exigent l'adoption
de ce texte.

Le Congrès général national, un
Parlement aux pouvoirs élargis, a
entamé sa réunion alors que des

miliciens cernent depuis plusieurs jours
les ministères des Affaires étrangères et de
la Justice à Tripoli et menacent d'étendre
leur action à d'autres institutions si le
texte n'était pas voté rapidement.
"Le projet de loi sur l'exclusion politique
est à l'ordre du jour de notre réunion. Selon
le déroulement de la séance, on décidera s'il
y aura vote ou pas", a déclaré à l'AFP
Abdelfattah Cheloui, un député
indépendant. "La tendance va plutôt vers
un vote aujourd'hui".
Le projet de loi divise la classe politique
car il risque d'écarter plusieurs hauts
responsables actuels.
Selon le texte, seront exclus de la vie
politique, durant cinq ans, toutes les
personnes ayant occupé des postes de

responsabilités depuis le 1er septembre
1969, date d'arrivée au pouvoir de Kadhafi,
jusqu'à la chute de son régime en octobre
2011.
"Les perspectives à long terme pour la
paix et la sécurité en Libye seront
fortement affectées si le Congrès accepte
de plier", a-t-elle dit dans un communiqué
transmis à l'AFP.
Débattu maintes fois au CGN, la plus
haute autorité politique formée de 200
membres, le projet n'a pas fait consensus,
car l'Alliance des forces nationales qui a
remporté les législatives de juillet 2012,
estimait qu'il a été fait sur mesure pour
exclure son chef, Mahmoud Jibril.
Ce dernier était président du Conseil
économique et social du temps de Kadhafi.
Le projet de loi risque aussi d'écarter le
Premier ministre Ali Zeidan et le président
du CGN, Mohamed al-Megaryef, qui
étaient tous deux des diplomates sous l'ex-
régime avant de se ranger du côté de
l'opposition en exil.
Un compromis aurait été trouvé toutefois
sur un projet de loi qui prévoirait des
"exceptions", dont pourraient bénéficier
des personnalités ayant appuyé la
révolution de 2011. Cette clause
d'exception épargne également les
personnalités dont le maintien "sert
l'intérêt national". Mais les milices ont
averti qu'elles rejetaient toute exception.
Début avril, le CGN avait adopté, sous la

pression des partisans de l'exclusion des
collaborateurs de Kadhafi, un amendement
sur la Déclaration constitutionnelle
provisoire, rendant impossible tout
recours devant la justice contre cette loi
avant même son vote.
L’autre concession concédée par les
députés est le changement de la majorité,
la loi nécessitant désormais une majorité
de 100 voix plus une pour être approuvée
.
Samedi, M. Zeidan, a répété que, face aux
miliciens qui bloquent des institutions de
l'Etat, "son gouvernement a privilégié le
dialogue et la patience".
Mais les Libyens accusent de "faiblesse"
les autorités qu'ils estiment incapables de
former une police et une armée pouvant
faire le poids face aux ex-rebelles qui
avaient combattu les forces de Kadhafi en
2011.
Adulés après la chute du régime Kadhafi,
ces ex-rebelles s'étaient vus confiés par les
autorités de transition le contrôle des
frontières, des prisons et des installations
stratégiques du pays.
Ils ont bénéficié de salaires et différents
avantages de la part des autorités, et se
livrent à des actes de racket en toute
impunité.
Réunis à Tripoli, des commandants d'ex-
rebelles, ont d'ailleurs indiqué que le
gouvernement aurait accepté de leur
attribuer cinq ministères . R.  I .
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LIBYE, EXCLUSION POLITIQUE DES ANCIENS COLLABORATEURS DE KADHAFI

L’Assemblée examine 
une loi controversée

Israël a bombardé la Syrie pour la deux-
ième fois en l'espace de quelques jours,
menant à l'aube une série de frappes aéri-

ennes sur Damas. Une source appartenant
au monde du renseignement occidental est
à l'origine de l'information, Israël refusant
pour sa part de confirmer. L'Iran, tout
comme l’Algérie ont condamné l'opéra-
tion. Les médias syriens ont identifié le
site bombardé par Israël comme étant le
centre de recherches militaires de Jamraya,
situé au nord de la capitale, Damas, celui-
là même que les avions de Tsahal avaient
frappé une première fois le 30 janvier.
Jamraya, n'est qu'à 15 km de la frontière
libanaise.Vendredi, Israël avait bombardé
un entrepôt de l'aéroport de Damas censé
abriter des missiles sol-sol Fateh-110 fab-

riqués en Iran, a indiqué le New York
Times. Dimanche, des riverains du centre
de Jamraya ont parlé d'explosions pendant
plusieurs heures dans divers endroits près
de Damas. "Il faisait jour en pleine nuit",
a témoigné un homme.
Les médias d'Etat syriens ont accusé Israël
d'avoir attaqué en réponse aux récents suc-
cès des forces fidèles au président syrien
Bachar al Assad contre les rebelles qui
cherchent à renverser Bachar Al Assad
depuis deux ans. Le nouveau raid israélien
intervient alors que les Etats-unis s'inter-
rogent sur l'utilisation d'armes chimiques
par le pouvoir syrien et sur un soutien
plus affirmé aux rebelles. Les Occidentaux
ne voient toutefois pas d'un bon œil la
présence de combattants islamistes anti-

Occidentaux parmi les rebelles.
Lors d'une apparition en public dimanche,
le Premier ministre israélien, Benjamin
Netanyahu, n'a pas fait allusion aux
derniers raids mais a évoqué avec insis-
tance sa responsabilité quant à la protec-
tion de l'avenir d'Israël. Benjamin
Netanyahu a maintenu son projet de
déplacement en Chine - il doit s'envoler
pour Pékin dans la journée -, ce qui sem-
ble montrer qu'il ne s'attend pas à d'impor-
tantes représailles de la part du président
Assad.
De source militaire israélienne, on indique
toutefois que l'armée a déployé ces derniers
jours des systèmes de défense antimissile
supplémentaire près de la frontière Nord.

R. I./Agence

DEUXIÈME RAID ISRAÉLIEN SUR LA SYRIE

L’Algérie condamne, mutisme des... Arabes 

NIGERIA, AU LENDEMAIN
DE VIOLENCES

INTERCOMMUNAUTAIRES

Couvre-feu dans
le centre du pays 

Un couvre-feu a été instauré
par les autorités nigérianes à
Wukari, ville située à 200 kilo-
mètres de Jalingo, capitale
de l'Etat de Taraba, dans le
centre du Nigeria, investie
depuis vendredi par l'armée
suite à des violences inter-
communautaires ayant fait 39
morts et une trentaine de
blessés. 
"L'armée et la police continu-
ent de patrouiller dans la ville
pour assurer 
la sécurité et le couvre-feu est
toujours en vigueur", a
déclaré le porte-parole de la
police de l'Etat de Taraba,
Joseph Kwaji, cité par l'AFP. 
Les affrontements à Wukari
se sont produits lorsque les
participants à un cortège
funèbre d'un chef traditionnel
de l'ethnie Jukun ont traversé 
un quartier à population
majoritaire musulmane en
criant des slogans hostiles et
jugés provocants, selon des
médias citant des témoins. 
Dans cette ville à population
majoritaire chrétienne, les
tensions entre les deux com-
munautés se sont avivées
depuis février.  
Des affrontements avaient
alors éclaté entre les deux
communautés à la suite
d'une querelle sur l'utilisation
d'un terrain de football par
des équipes des deux com-
munautés, faisant plusieurs
morts. 
Le Nigeria connaît régulière-
ment des violences interre-
ligieuses meurtrières, et le
pays fait face en particulier à
une insurrection de la secte
"Boko Haram", très active
dans le nord et le centre du
pays. 

APS  
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CASSIUS CLAY DE FRÉDÉRIC ROUX

L’enfant terrible de la boxe
« Vole comme un papillon ! Pique comme une abeille ! Vos poings ne peuvent pas frapper ce que vos yeux ne

peuvent pas voir ! » 25 février 1964, Convention Hall, Miami Beach, 11 h.

L a scène est entrée dans la légende, et
aurait même dû, selon le mot de Jim
Murray, « être peinte par Hogarth ».

Un parterre frétillant et bondé de journal-
istes sportifs se languit d’attendre l’enfant
terrible de la boxe, le champion du monde
des poids lourds en titre, Sonny Liston, et
son challenger Cassius Clay, pour la tradi-
tionnelle pesée qui précède le combat.
Soudain ce dernier fait son apparition, au
bord de l’hystérie, habillé d’une veste en
jean au dos de laquelle on peut lire «
Chasse à l’ours » et entouré, ainsi qu’à
son habitude, de sa garde rapprochée : son
entraîneur Angelo Dundee, Sugar Ray
Robinson l’ex-champion du monde et son
inénarrable assistant Drew Bundini, «
taulard, matelot, joueur professionnel, ami
intime de Dieu et fantastique ivrogne ».
Cassius, presque dingue, au bord de l’at-
taque, et jusqu’à ce que Liston arrive, ne
cesse de frapper comme un dément le sol
de sa canne de sorcier africain, et, entre
deux incantations vaudoues, retenu par
quatre ou cinq personnes, continue de
hurler. En vérité, Cassius crève de peur :
peu avant le combat, il avait parlé de «
guerre psychologique », il gesticule au
rythme d’un pouls qui bat à 110 pulsa-
tions minute au lieu de 54 en temps nor-
mal.
Pourtant, quelques heures plus tard,
Cassius Clay, le futur Mohammed Ali,
remporte un combat qu’aux yeux de tous il
était censé perdre. Il revêt sa première cein-
ture de champion du monde et commence
à forger sa légende, sans doute la plus
grande et la plus tortueuse de l’histoire du
sport.
Autant dire que revenir sur cette légende
n’est pas chose facile, tant celle-ci
s’enchevêtre dans les méandres de la lutte
contre la discrimination raciale des années
70 aux Etats-Unis, et épouse les roule-
ments de la contestation gauchiste contre
la guerre du Vietnam .
C’est pourtant le beau pari que vient de
réussir Frédéric Roux dans son roman
Alias Ali, qui prend le parti de retracer le
destin du champion à travers un monu-
mental collage de citations sans qu’il
intervienne lui-même, sinon à la façon
d’un monteur de cinéma : déclarations des
proches de Mohamed Ali et des témoins
des moments décisifs de son parcours. Il y
a les sportifs, des champions aux seconds
couteaux mais aussi les politiques
comme Malcom X et Elijah Muhammad,
défenseurs radicaux de la cause noire. Ce
roman, à travers la vie du « Champ’ »,

n’est rien moins que celui de l’Amérique
des années 60 et 70 où l’on navigue de la
rencontre avec les Beatles aux théories
délirantes de la Nation of Islam et l’on
découvre soudain, entre deux révélations
du journaliste David Remnick, une cita-
tion de Francis Picabia, de Patti Smith, ou
de Don De Lillo, souvent anachronique
mais toujours parfaitement appropriée à
son objet.
Surtout, ce que nous montre si bien
Frédéric Roux, c’est qu’Ali incarne plus
qu’un autre un véritable tournant dans le
monde de la boxe, du sport et de la presse,
puisqu’il est sinon le premier, en tous les
cas celui qui réussira au mieux à exploiter
son image médiatique : « J’ai bien peur

que Clay soit le boxeur qui incarne le
mieux les failles de la première moitié des
années 60. Il a gagné une fortune avant de
savoir parfaitement maîtriser son art, en
revanche il est peut-être le premier boxeur
à maîtriser parfaitement les techniques de
la publicité » (Bud Shulberg).
Mais Frédéric Roux nous fait également
découvrir les recoins et dessous de ce
monde quasi-mafieux et parfois désespéré
qu’est la boxe, à travers une galerie de per-
sonnages secondaires tous plus déglingués
et attachants les uns que les autres, chacun
dépositaires d’anecdotes invraisemblables
et de parcours souvent tragiques : de « Big
» Tony Esperti, mafieux notoire qui, après
sa carrière fit les délices de la rubrique

faits-divers du Miami Herald, à Lamar
Clark, le « Marteau Pilon de l’Utah »,
qui décida d’arrêter de boxer juste après son
combat avec Ali, en passant par l’ex-
taulard alcoolique Herb Siler, qui, selon
ses propres mots, « n’aimait pas vraiment
la boxe ».

In Causeur

2E GALERIE NATIONALE DES ARTS PLASTIQUES DE MÉDÉA 

Diversité et richesse du patrimoine algérien

U ne quarantaine de peintres plasti-
ciens participent à la 2e Galerie
nationale des arts plastiques qui se

tient du 5 au 8 mai à  la maison de la cul-
ture Hassan-el-Hassani de Médéa, à l’ini-
tiative de la direction de cet établissement
culturel. 
Déclinée sous le slogan : "L’art plastique
algérien, préservateur du  patrimoine et
source de résistance", cette manifestation
culturelle qui réunit, cette année, un nom-
bre plus important de participants, met en
exergue la diversité  et la richesse du pat-
rimoine algérien, à travers le regard de
jeunes plasticiens  venus exposer au pub-

lic quelques facettes de ce trésor caché dont
se sont  inspirées des générations entières.
Le public est invité, en outre, à découvrir
les tendances qui caractérisent  actuelle-
ment l’art plastique en Algérie et les dif-
férentes approches artistiques,  esthétiques
ou poétiques qui le distinguent des autres
styles. 
Ce rendez-vous culturel est également une
opportunité pour les visiteurs  de redécou-
vrir les splendeurs de l'Algérie, les
célèbres vestiges éparpillés  aux quatre
coins du pays, en plus des us et coutumes
que ces artistes tentent  d’"immortaliser à
coups de pinceaux". 

Une cinquantaine de toiles, symbolisant
cette richesse, sera accessible  au grand
public jusqu'à mercredi. Une exposition
d’œuvres réalisées par des  peintres en
herbe, des enfants issus des différents étab-
lissements scolaires  de la région, sera
organisée en marge de cette galerie
nationale.  
Le thème de cette exposition est consacré
à la "kachabia", habit traditionnel  qui, au-
delà de l’histoire, était très utilisé par les
djounoud de l’Armée de  libération
nationale (ALN) qui en avaient fait un
"signe distinctif et une fierté nationale". 

A P S  

DÉCÈS DE SLIMANE ANANI
Hommage de la minis-

tre de la Culture 
La ministre de la Culture,Khalida
Toumi, a rendu  hommage au  poète
et homme de lettres Slimane Anani
décédé vendredi  dernier à l'age de 90
ans.    "Slimane Anani était une figure
emblématique du monde intellectuel
et culturel en Algérie qui compte à
son actif plusieurs ouvrages sur la lit-
térature  classique et un recueil de
poésie", a affirmé Mme Toumi dans
un message de  condoléances
adressé dimanche à la famille du
défunt. 
"Slimane Anani qui était l'un des fon-
dateurs de l'association culturelle  de
musique andalouse "Dar El Gharnata"
de Koléa a occupé pendant plus  de
quarante ans le poste d'enseignant et
d'inspecteur au ministère de
l'Education  nationale", a rappelé la
ministre. 
Né le 13 mars 1923 à Koléa, le défunt
était porté dès son jeune age  sur l'en-
seignement, la littérature et la langue
arabe. Après l'Indépendance Cheikh
Anani fut nommé inspecteur de
l'Education  nationale pour les cycles
primaire et moyen au niveau de
plusieurs circonscriptions en même
temps. Il a consacré sa vie à la pen-
sée, la poésie et à l'histoire loin de la
politique. Au cours des années 40 et
50, encouragé par ses enseignants, il
écrit  ses premiers poèmes. Il a traduit
plusieurs ouvrages du français vers
l'arabe dont L'histoire de la résistance
dans la ville de Miliana du chercheur
Ahmed Benblidia. Le défunt compte à
son actif plusieurs ouvrages sur la lit-
térature  classique, sur l'école
Thaalibia où il a étudié pendant cinq
années, Sidi Ali Mebarek et Ibn Alal.  

MOSTAGANEM, MAISON 
DE LA CULTURE OULD

ABDERRAHMANE KAKI

Coup d'envoi de
Hadhra aissaouia  

Le coup d'envoi des veillées de
"Hadhra aissaouia" (la transe chez les
aissaoua) a été donné dimanche soir
à la maison de la culture  Ould
Abderrahmane Kaki de Mostaganem,
dans le cadre de la célébration du
Mois  du patrimoine. 
L'ouverture de cette manifestation qui
s’étalera sur trois jours et qui a été
initiée par la direction de la culture, a
été marquée par la déclamation de
"qacidate" du cheikh  de la confrérie
"Sidi Mohamed Benaissa" par vingt-
quatre artistes venus de Tlemcen et
Médéa devant un public de d’ama-
teurs de belles lettres. Cette manifes-
tation, organisée en collaboration
avec la maison de la culture, a vu la
participation de quatre-vingt-dix
artistes venus des wilayas de
Constantine,  Souk Ahras, Médéa,
Mostaganem, Tlemcen et Béchar. 

APS
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AÏN TEMOUCHENT, TERRES AGRICOLES

5.084 actes de concession
élaborés et signés 

Ces 5.084 actes de
concession s’ajouteront aux
1.617 actes remis à ce jour à
l’antenne de l’ONTA et portera
le taux d’avancement de
l’opération de 27 à plus de 70
%, a-t-on ajouté. 
PAR BOUZIANE MEHDI 

P as moins de 5.084 actes de
concession de terres agricoles ont été
élaborés et signés par les services des

Domaines de la wilaya d’Aïn Temouchent
dans le cadre de la redynamisation de cette
opération, a-t-on appris auprès de ces
services. 
Ces documents sont en cours de
"procédures réglementaires avec les
services concernés, dont la conservation
foncière et les hypothèques, avant leur
publication et remise à l’antenne locale de
l’Office national des terres agricoles
(ONTA)", a-t-on précisé. A son tour, cette
antenne qui a transmis 8.424 dossiers de
demandes d’actes de concession aux
Domaines, les remettra à leurs
bénéficiaires. 
Ces 5.084 actes de concession s’ajouteront
aux 1.617 actes remis à ce jour à l’antenne
de l’ONTA et portera le taux d’avancement
de l’opération de 27 à plus de 70 %, a-t-on
ajouté. Le directeur de l’antenne locale de
l’Office national des terres agricoles
(ONTA), Moulay Khatir, a indiqué, pour
sa part, que l’opération de concession des
terres agricoles, réglementée par la loi
10/03 portant reconversion du droit de
jouissance en droit de concession,
concerne, à Aïn Temouchent, 8.665
fellahs dont 8.493 ont déposé leurs
dossiers, soit un taux de 98 %. 
Ces derniers font partie de 1.116
exploitations agricoles collectives (EAC)
et 966 individuelles (EAI), couvrant
respectivement des superficies de 132.883
et 14.505 hectares relevant du domaine
privé de l’Etat. 

Après étude, sur les 8.437 dossiers
déclarés conformes à la loi, 8.430 cahiers
des charges ont été signés par les
concernés. Sur les 172 fellahs qui n’ont
pas déposé de  dossiers, 129 sont décédés
et leurs héritiers ne se sont pas rapprochés
de l’antenne, rapporte l’APS. 
Deux mises en demeure ont été transmises
par voie d’huissier à ces personnes avant
l’engagement de la procédure de restitution
des terres qui seront redistribuées, a
signalé le directeur de l’antenne. 

S’agissant des 1.617 actes établis et
publiés par les domaines, puis remis à
l’antenne de l’ONTA, M. Khatir a indiqué
que l’Office a notifié 1.600 actes à leurs
bénéficiaires. Les 17 actes restants
concernent soit des personnes décédées ou
hospitalisées. Tout en mettant l’accent sur
la nécessité de redynamiser davantage cette
opération, le directeur de l’antenne locale
de l’ONTA a rappelé que le dernier délai
pour la clôture de cette action a été fixé au
31 juillet prochain. B.  M.  

L e secteur de l'artisanat de la wilaya de
Tébessa a été renforcé cette année
2013 par l'entrée en activité de 977

nouveaux artisans dans diverses spécial-
ités, a-t-on appris mardi, auprès de la
Chambre locale de l’artisanat et des
métiers (CAM). 
Près de 80% de cet effectif qui activent
dans les domaines de l'artisanat d’art, des
services ou de la production, sont des
femmes qui ont bénéficié de crédits sans

intérêts de 100.000 dinars dans le cadre du
dispositif de l'Agence nationale de gestion
du micro-crédit (Angem), a fait savoir le
président de la CAM, Brahim Alloua. 
Ces nouveaux artisans s'ajoutent aux
4.012 professionnels, en activité dans dif-
férentes localités de la wilaya, plus partic-
ulièrement à Tébessa où est concentrée la
plus grande proportion de l'effectif, pré-
cise-t-on à la CAM. Le nombre total d'ar-
tisans en activité dans la wilaya en 2013,

avoisine les 5.000 artisans des différentes
spécialités, a-t-on expliqué de même
source, soulignant que les nouveaux
venus dans cette branche, ont décroché les
certificats de qualification, délivrés par la
CAM. 
La maison de l'artisanat et le bureau d'e-
stampillage de la wilaya, réceptionnés en
2011, contribue à la promotion et la
préservation du produit artisanal local, a-t-
on noté à la CAM. A P S  

Q uelque 30.000 nouveaux emplois
seront créés dans la wilaya de Biskra
"d’ici à la fin de l’année en cours",

selon les prévisions de la direction locale
de l’Emploi. Ces emplois, permanents et
saisonniers, seront principalement générés
par les secteurs de l’agriculture, du BTPH
(bâtiment-travaux publics-hydraulique) et
des services, a souligné le directeur de
l’emploi, Charefeddine Boudiaf. Cette

prévision est basée sur les offres
d’emplois actuelles et les données des
fiches techniques des projets déjà
concrétisés à travers la wilaya et ceux qui
le seront avant la fin de l’année, a indiqué
le même responsable, précisant que ces
chiffres ne tiennent pas compte des
emplois à dégager au moyen des
dispositifs traditionnels d’emploi. 
M. Boudiaf a relevé que le seul chantier de

la raffinerie générera 10.000 postes durant
la phase de réalisation tandis que les
projets du secteur des ressources en eau
offriront 2.000 emplois. 
La direction de l’emploi vient d’engager
une initiative pour assurer des formations
qualificatives aux personnes sans
instruction afin de renforcer leurs chances
sur le marché de l’emploi, a encore précisé
son responsable. A P S

CONSTANTINE, GESTION
COMMUNALE

Création de 4 
entreprises 

spécialisées
à El-Khroub

Quatre nouvelles entreprises
publiques à caractère  industriel et
commercial (EPIC) ont été créées pour
assurer une meilleure spécialisation
de la gestion communale à El Khroub
(Constantine), a indiqué mardi le
président de l’Assemblée populaire
communale (APC). 
Les élus locaux ont approuvé à l’una-
nimité la création de ces entreprises
appelées à gérer les espaces verts, le
patrimoine immobilier dont celui des
écoles, l’éclairage public et les travaux
d’électricité, avec la culture, le sport,
les loisirs et le tourisme, a affirmé le
professeur Abdelhamid Aberkane, en 
marge d’une session de l’APC ouverte
lundi. 
"Les futures EPIC, qui devront être
approuvées par la wilaya, viendront
renforcer les moyens et les compé-
tences locales, au service d’une
meilleure prise en charge de la ville et
de l’ensemble des localités rattachées
à sa commune", a-t-il ajouté. 
Le Pr Aberkane a confié à l’APS, que
ces entreprises de gestion "con-
stitueront une valeur ajoutée" pour la
ville d’El Khroub qui attend d’elles, de
réduire les insuffisances enregistrées
dans le domaine de la gestion de cette
grande commune de près de 300.000
habitants. 
Les nouvelles EPIC offriront plus de
200 postes de travail dans les 
domaines de la maintenance et de
l’entretien, soit pratiquement tous les
corps de métiers. 

ANNABA, ÉQUIPEMENT
DU CHU

Une IRM bientôt
opérationnelle 

Le centre hospitalier universitaire
(CHU) Ibn Rochd d’Annaba sera
prochainement doté d'une imagerie
par résonance magnétique (IRM) 
de dernière génération, a-t-on appris,
mardi, de la direction générale de cet
établissement. 
Cet équipement qui vient renforcer le
plateau médical du CHU d’Annaba,
sera mis en service au début du sec-
ond semestre 2013, a précisé la même
source, soulignant que cette acquisi-
tion est la première du genre dans le
secteur public de la santé à Annaba. 
L'IRM sera mis en service au niveau
des urgences médicales chirurgicales
du CHU Ibn Roch qui reçoit en
moyenne 200 malades par jour, de la
wilaya  d'Annaba ainsi que de six
régions, a-t-on signalé à la direction
générale de cet établissement, met-
tant l'accent sur l'importance de cet
équipement dans l’amélioration de 
la prise en charge des patients. 
Pas moins de 19.000 interventions
chirurgicales dont plus de 5.000
opérations d’urgence, ont été effec-
tuées durant l’année 2012 au CHU Ibn
Rochd, selon des statistiques offi-
cielles qui font également état de
6.600 cas d'évacuations médicales
vers cet établissement, en provenance
des wilayas voisines d’Annaba.

APS  

TEBESSA, SECTEUR DE L’ARTISANAT

977 nouveaux artisans recensés en 2013 

BISKRA, LUTTE CONTRE LE CHÔMAGE

Création en cours de 30.000 nouveaux emplois 
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTÈRE DE L’HABITAT ET DE L’URBANISME

WILAYA DE AIN DEFLA
OPGI DE AIN DEFLA
Hay Laribi Ben Belgacem
REF : 524/  DG /2013

A MONSIEUR LE GÉRANT DE L’ETB :
LABSI BEN YOUCEF CITE DERDARA - KHEMIS-MILIANA

OBJET : Mise en demeure N°03 (avant rési l iation)
PROJET : RAR 100/320/2000 LSL à Khemis-Miliana (Eucalyptus)
du programme quinquennal (2005-2009)

LOT :  TCE Y/C VRD

-Vu le marché n°24/2012 en date du 12/08/2012, contracté  avec votre entreprise, pour la
réalisation des : RAR 100/320/2000 LSL à Khemis-Miliana (Eucalyptus)
du programme quinquennal (2005-2009) en  TCE Y/C VRD dans un délai de douze
(12) mois.

-Vu l’ordre de service n°01 (démarrage des travaux) en date du 12/08/2012
-Vu la mise en demeure n°01 en date du 10/11/2012 publiée dans la presse nationale
“Djaridat El-Djazair” et le BOMOP.
-Vu la mise en demeure n°02 publiée dans la presse nationale : “El Mostakbal” en date du
04/04/2013 et “Le journal” en date du 06/04/2013 et le BOMOP.
-Suite aux différents P-V de réunions de travail effectuées au niveau du siège de l’OPGI
de Aïn-Defla en date du 15/04/2013, 23/04/2013 et 29/04/2013.
-Suite aux différentes visites au chantier effectuées par nos services techniques.
-Suite aux différents rapports du BET chargé du suivi.
Il est toujours constaté :
-Arrêt total des travaux pour les bâtiments et les VRD (mur de soutènement)
-Absence de toute organisation du chantier : panneau de chantier, aires de stockage, aires de
stationnement du matériel, etc.
-Absence de matériels indispensables à l'exécution des travaux soient : grues, moyens de
fabrication de béton, étais de coffrage,etc.
-Absence de moyens humains et notamment la main d’œuvre qualifiée (coffreurs,
ferrailleurs, maçons).
-Absence des matériaux suffisants (gravier, ciment, sable…)

A cet effet, votre entreprise est mise en demeure pour la dernière fois avant résiliation
à l’effet de redynamiser le chantier en le dotant en moyens humains, matériels et matériaux.
-Un délai de huit (08) jours est accordé à votre entreprise pour exécuter ces instructions à
compter de la date de notification de la présente, faute de quoi, nous procédons
à l’application de la réglementation en vigueur.

LE DIRECTEUR GENERAL
*Copie transmise à
-BET SETAM AIN-DEFLA.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

DIRECTION DE LA SANTE ET DE LA POPULATION DE LA WILAYA D’ALGER
Etablissement Public Hospitalier Rahmouni Djillali

NIF :  4 0 8 0 1 6 0 0 0 0 1 6 0 4 0 0 11 0 3

AVIS D’ATTRIBUTION 
PROVISOIRE DE MARCHE

En application des dispositions de l’article 49 alinéa 02 du décret présidentiel n°10-236 du
07 octobre 2010 portant réglementation des marchés publics modifié et complété, l’établis-
sement public hospitalier Rahmouni Djillali informe l’ensemble des soumissionnaires
ayant participé à la consultation restreinte n° DA 02/2013 lancé en date du 28/03/2013
ayant pour objet l’approvisionnement en denrées alimentaires qu’à l’issue de l’évaluation
des offres techniques et  financières suivant les critères de choix contenus dans le cahier des
charges les resultats sont comme suit :

Conformément à l’article 144 du décret présidentiel n°10-236 du 07 octobre 2010 modifié
et complété, tout soumissionnaire contestant ce choix peut introduire un  recours auprès de
la commission des marchés de la wilaya d’Alger et ce dans un délai de dix (10) jours à comp-
ter de la première publication du présent avis dans les quotidiens nationaux.

Aussi l’établissement public hospitalier Rahmouni Djillali invite les autres soumissionnai-
res intéressés à se rapprocher de ses services au plus tard trois (03) jours à compter de la pre-
mière publication de l’attribution provisoire du marché à prendre connaissance des
résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres techniques et financières.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA D’ALGER
Circonscription Administrative de Dar El Beida

Commune de Bordj El Kiffan

AVIS
D’INFRUCTUOSITÉ

NIF : 41000200001608501029

Conformément aux article (44 et 122) du décret présidentiel n°10-236 du :
07/10/2010 portant réglementation des marchés publics, modifié et complété
l’assemblée populaire communale de Bordj El Kiffan déclare l’infructuosité
de l’avis d’appel d’offres national restreint n°07/2013 (lot n°04) paru sur les
quotidiens nationaux :

-Midi Libre en date du 19/03/2013
-           en date du 19/03/2013
-BOMOP (arabe et français)

Relatif aux :

-Entretien du réseau d’éclairage public à travers les quartiers de la 
commune de Bordj El Kiffan fourniture et pose des pièces de rechange
exercice 2013

-Lot n°04 : Hai 687 logements Verte Rive - Hai 350 logts Verte Rive - Hai
Abella SNTR - Hai Verte Rive ville (exclusivement pour jeune promoteur)

Est infructueux suite à la réception d’une seule offre.

Midi Libre N° 1867 | Mardi 7 mai 2013 - ANEP - 520 946

Midi Libre N° 1867 | Mardi 7 mai 2013 - ANEP - 521 022

Midi Libre N° 1867 | Mardi 7 mai 2013 - ANEP - 521 045

Midi Libre N° 1867 | Mardi 7 mai 2013 - ANEP - 520 945

LOT Soumissionnaire
Note 

technique
Montant 
en TTC

OBS

03
ALIMENTATION

GENERALE

SARL BAIOD 
IMPORT EXPORT

NIF : 000516096776928
60 

5.246.099,00
DA

Le moins 
disant

05
PAINS 

ET VIENOISERIE

06 POISSON FRAIS

Lot déclaré infructueux : aucune soumission

Lot déclaré infructueux : aucune soumission

263/10



MIDI LIBRE
N° 1867 | Mardi 7 mai 20138

DJELFA, AMÉLIORATION DE L’ALIMENTATION EN ÉNERGIE ÉLECTRIQUE

Mise en service de 36 nouveaux
transformateurs

La mise en service de ces
transformateurs de moyenne
tension 
(250 Kva) atteste d’une
avancée considérable dans la
mise en œuvre de ce Plan
d’urgence visant, également,
à réduire les coupures
intermittentes du courant
durant la saison estivale

PAR BOUZIANE MAHDI

Trente six (36) nouveaux transfor-
mateurs électriques, sur un total de
94 programmés dans le cadre du
Plan d’urgence de la wilaya de

Djelfa, 
sont déjà opérationnels, a appris jeudi
l’APS auprès des services de la direction
locale de la Société de distribution de
l’électricité et du gaz. 
''La mise en service de ces transformateurs
de moyenne tension 
(250 Kva) atteste d’une avancée consid-
érable dans la mise en œuvre de ce Plan
d’urgence visant, également, à réduire les
coupures intermittentes du courant durant
la saison estivale'', ont indiqué les mêmes
services. 
Doté d’une enveloppe globale de 1,2 mil-
liard DA, allouée au titre 
de l’exercice 2013, ce programme
englobe, par ailleurs, la réalisation d’un
réseau aérien de moyenne tension de 19
km, un réseau aérien de basse tension de
10 km, et un réseau souterrain de
moyenne tension de 24 km, selon les don-
nées fournies par la direction du secteur.  
''Le reste des transformateurs, non encore
fonctionnels, sont en attente 

d’équipement et de raccordement au réseau
de distribution d’électricité'', 
a fait savoir la même source, assurant que
la concrétisation de la totalité de ce pro-
gramme d’urgence, avant l’été prochain,
est de nature à renforcer le réseau élec-
trique de la wilaya avec une capacité élec-
trique supplémentaire de 33.000 kva. 
La wilaya de Djelfa n’a pas enregistré, à ce
jour, de grands problèmes en matière de
distribution de l’énergie électrique, excep-

tion faite de quelques pannes courantes qui
En 2012, la direction du secteur a enreg-
istré un grand bond en matière 
d’intervention avec l’introduction du sys-
tème ''Scada'' (Supervision, commande et
acquisition de données), permettant une
maîtrise et un contrôle, à distance, de
toute panne survenant sur le réseau élec-
trique.  B.M.  

ORAN, ENTREPRENARIAT,EMPLOI ET EMPLOYABILITÉ

Portes ouvertes du 6 au 8 mai 
''L’entreprenariat, l’emploi et l’employa-
bilité'' sera le thème des journées portes
ouvertes du 6 au 8 mai qui se tiennent au
siège de la Pépinière d’entreprises d’Oran,
apprend-on auprès des organisateurs.  
La manifestation vise à sensibiliser,
informer et accompagner des porteurs de
projets et entrepreneurs, précise-t-on de
même source. Au programme des trois

journées, durée des portes ouvertes, fig-
urent des ateliers et des conférences autour
de la création et le développement de l’en-
treprise dans l’environnement socioé-
conomique national. Ces journées sont
organisées par la Pépinière d’entreprises
d’Oran, mise en place en 2011 comme
structure d’appui, d’accompagnement et de
soutien aux porteurs de projets. Il est à

souligner que la Pépinière d’entreprises,
incubateur d’Oran est le projet pilote dans
le domaine d’appui de soutien des jeunes
entrepreneurs. Elle a accompagné, depuis
sa mise en place, plus de 500 porteurs de
projets et héberge 14 au sein de ses
locaux, a indiqué sa directrice Nadjet
Malti.

A P S

LUTTE CONTRE LE COMMERCE
INFORMEL

198 locaux
commerciaux en travaux

à Khenchela 
Les travaux de réalisation de 198 locaux

commerciaux, inscrits au titre d’un pro-
gramme arrêté localement pour lutter
contre le commerce  informel, ont été lan-
cés jeudi dans l’ancien parc technique de la
commune de Khenchela. Ce projet, confié à
des entreprises locales spécialisées, financé
par le Fonds commun des collectivités loca-
les (FCCL), sera réceptionné "avant le mois
de Ramadhan prochain", a précisé le chef
de daïra,  Sadek Sebia. Ces espaces "bien
situés sur la route menant vers la localité de
Meskiana", seront dotés de toutes les com-
modités nécessaires, selon le même res-
ponsable qui a souligné que la nouvelle
zone d’habitation urbaine de la ville de
Khenchela sera prochainement dotée d’un
marché couvert totalisant plus d’une cen-
taine de carrés. Plus de 1.600 demandes
d’acquisition de locaux commerciaux ont
été enregistrées à fin mars dernier par la
commission de wilaya chargée de ce dos-
sier, a-t-il ajouté, faisant savoir que 500 dos-
siers du nombre global ont été étudiés et
reçu l’aval des services concernés. Plus de
800 commerçants activant dans l’informel
dans 48 sites des communes de Khenchela,
de Kaïs et d’El Mehmal, ont été dénombrés,
selon les dernières statistiques de la
Direction du commerce.

EL-BAYADH  
52 projets 

d’investissement avalisés 
au 1er trimestre 2013 

Cinquante-deux (52) projets d’investisse-
ment ont été avalisés durant le premier tri-
mestre de 2013 dans la wilaya d’El-Bayadh
par le comité d’assistance à la localisation,
la promotion de l’investissement et la régu-
lation foncière (Calpiref), a-t-on appris
auprès de la direction locale de l’industrie,
de la PME et de la promotion de l’investis-
sement. Faisant partie de 69 dossiers d’in-
vestissement déposés, ces projets devront,
une fois opérationnels, générer plus de
2.084 emplois et impulser l’action de déve-
loppement dans la région, a indiqué le
directeur du secteur, Mustapha Khechba. 
''Ces projets sont versés dans diverses acti-
vités, notamment de réalisation de stations
de services, de cliniques médicochirurgica-
les, de structures hôtelières et d’unités de
production d’aliment de bétail'', a-t-il pré-
cisé. Ils concernent aussi la fabrication de
matériaux de construction, dont  quatre bri-
queteries, une cimenterie et deux unités de
production de carrelage. Selon le même
responsable, les autorités locales s’attel-
lent, dans le cadre de la diversification et la
promotion de l’investissement dans la
région, à apporter toute l’aide nécessaires
aux promoteurs, dont le choix des terrains,
l’accompagnement des promoteurs dans la
concrétisation de leurs projets, et la levée
des contraintes entravant leurs démarches. 

TINDOUF, PROCHAINE 
RENTRÉE UNIVERSITAIRE  

Ouverture 
de nouvelles filières

pédagogiques 
De nouvelles filières seront ouvertes au
centre universitaire de Tindouf pour la sai-
son 2013/2014, a-t-on appris mardi auprès
du recteur de cet établissement de l'ensei-
gnement supérieur. 
Ces filières, qui portent sur les sciences
économiques et commerciales, les sciences
de gestion, ainsi que celles de la terre et de
l’univers viendront s'ajouter aux filières
existantes des Langues et Lettres arabes,
de Droit et des Sciences politiques, a pré-
cisé Mohamed Touhami. 
Le centre universitaire a renforcé, cette sai-
son, son staff enseignant 
par 14 nouveaux postes budgétaires, qui se
sont greffés aux 14 postes budgétaires
dégagés l’an dernier, a-t-il ajouté. 
Le centre universitaire de Tindouf actuelle-
ment d’une capacité de 1.000 places pré-
pare une offre similaire, dont les chantiers
sont à 65% d’avancement, selon la
Direction du logement et des équipements
publics (Dlep) de la wilaya.                 APS 

Des lotissements pour la réalisation de
2.150 logements ruraux ont été accordés à
douze communes rurales de la wilaya de
Khenchela, indique-t-on mardi à la
Direction du logement et des équipements
publics (Dlep). Cette mesure s’inscrit dans
le cadre de la mise en œuvre de l’instruction
interministérielle (Intérieur et Collectivités
locales, Habitat et Urbanisme) portant créa-
tion de sites de regroupement des logements
ruraux à raison de 50 habitations par
lotissement, a précisé la même source. Il
s’agit de dégager 1.932 lots à délimiter par
la Direction de la construction et de l’urban-
isme et les services municipaux qui auront
à charge d’élaborer un schéma directeur
d’orientation qui sera présenté à la commis-

sion technique de wilaya pour approbation,
selon la même source. 4 permis de lotir
totalisant 983 lots ont été approuvés à ce
jour pour les communes de Babar (550
lots), Aïn Touila (204) M’toussa (127) et El
Hamma (102), selon la Dlep qui a imputé
le retard mis dans l’exécution de l’opération
aux lenteurs des communes dans l’établisse-
ment des listes des bénéficiaires, la
longueur des délais de cession des terrains
par les services des domaines publics, les
travaux préalables d’aménagement et les
oppositions de citoyens dans certains cas. 
Au cours des dix dernières années,
Khenchela a bénéficié au total de 
28.548 logements ruraux, selon la Dlep. 

A P S

KHENCHELA, ÉRADICATION DE L’HABITAT PRÉCAIRE

Attribution de lotissements pour  logements ruraux   
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FOOTBALL, MISE À JOUR DU CHAMPIONNAT DE LIGUE 1  

Le Doyen veut oublier
ses déboires 

HANDBALL 
Litige FAHB-IHF 

L'assemblée générale extraordinaire
(AGEx) de la Fédération algérienne de
handball (FAHB) aura lieu le 2 septem-
bre prochain, a-t-on appris dimanche
auprès du Comité olympique algérien
(COA). L'ordre du jour de cette AGEx
concerne la mise en conformité des
statuts de la FAHB avec les disposi-
tions qui seront établies par le groupe
de travail créé par l'IHF pour la mise en
oeuvre du processus devant aboutir au
dénouement de la crise que vit la
Fédération algérienne de handball.
L'IHF a adressé dernièrement une cor-
respondance au COA dans laquelle elle
l'informe qu'elle ne reconnaîtra pas le
nouveau bureau fédéral de la FAHB,
présidé par M. Derouaz, accordant un
délai de 3 mois à la Fédération algé-
rienne pour organiser une nouvelle
assemblée générale élective (AGE).
L'instance internationale a menacé la
Fédération algérienne de handball de
"sanctions" dans le cas où elle ne se
plierait pas à ses directives Selon le
communiqué du COA, cette procédure
électorale doit être libre de toute ingé-
rence gouvernementale ou pression
conformément au principe de base
d'autonomie comme stipulé dans les
statuts de l'IHF et dans la charte olym-
pique du CIO. "Le comité olympique
algérien compte sur la bonne compré-
hension et le sens des responsabilités
de l'ensemble de la grande famille du
handball pour participer activement au
dénouement heureux de la situation
qui perdure depuis des années", a-t-on
ajouté. Un groupe de travail chargé de
la mise en œuvre du processus devant
aboutir au dénouement de la crise que
vit la Fédération algérienne de hand-
ball (FAHB), tiendra sa première réu-
nion de travail le 25 mai à Alger. Ce
groupe de travail sera présidé par
Miguel Rocas Mas, 1er vice-président
de l'IHF, accompagné de M. Rabah
Bouarifi, représentant du Comité olym-
pique algérien (COA), de Mansourou
Aremou, président de la Confédération
africaine de handball (CAHB) ainsi
qu'un représentant désigné par l'as-
semblée générale de la FAHB. 

TENNIS
Inès Ibbou remporte
à Rome la Stanley

Cup des U-14 
La joueuse de tennis algérienne Inès

Ibbou a remporté à Parioli (Rome,
Italie) la Stanley Cup réservée aux
moins de 14 ans (U-14) en battant la
numéro 2 italienne, Arianna
Capogrosso 6-2, 6-2, en finale du tour-
noi qui s'est déroulé du 27 avril au 4
mai. La prodige algérienne s'est impo-
sée à l’issue de six matches disputés
dans le tableau final de ce tournoi
international de la catégorie 1 (la plus
élevée) sous l’égide de Tennis Europe,
sans concéder un seul set face à l’élite
européenne des U-14. Le tableau final
se jouait dans le format de 64 joueuses
dont 8 issues des tableaux de qualifica-
tions. Au cours de son parcours
jusqu'en finale, la joueuse de l'Azur
Tennis Club de Staoueli (Alger) a battu
notamment la numéro 1 italienne,
Tatiana Peri au 3e tour sur le score de 6-
3, 7-5 et la numéro 1 espagnole, Eva
Guerrero Alvarez en demi-finale 7-5, 6-
3 avant de dominer Arianna
Capogrosso en finale. Vingt-deux (22)
nations étaient représentées dans cette
compétition qui figure au rang des
quelques tournois de la catégorie 1
comptant pour le classement officiel.
Les meilleurs minimes de Russie,
Roumanie, Croatie, Grande-Bretagne,
France, Pays-Bas, Luxembourg,
Espagne, Italie et Turquie notamment
étaient présents dans les tableaux
féminins et masculins, en simple et en
double, selon l’attaché de presse de
l’athlète algérienne, Nourredine Yahia
Chérif. Le prochain rendez-vous de
l'espoir du tennis féminin algérien
dans une compétition U-14 de ce rang
est prévu début juillet à Paris où elle
devrait disputer la BNP Paribas Cup,
toujours sous l’égide de Tennis
Europe.  

Le MC Alger, profitera de la
venue de leader sétifien au
stade 5-Juillet pour tenter
d’oublier sa mésaventure en
coupe et prendre pet-être la
place de dauphin, alors que la
JSM Béjaïa aura une belle
occasion à domicile pour
améliorer son classement, à
l’occasion de la venue du WA
Tlemcen pendant que l’USM
Alger effectuera un
déplacement périlleux à Oran,
comptant pour la mise à jour
de la 27e journée, prévue
aujourd’hui.

PAR MOURAD SALHI 

Complètement groggy après avoir
perdu la finale de la Coupe
d’Algérie face à l’USM Alger, le
MC Alger est appelé à relever le

défi face aux gars de la capitale des Hauts-
Plateaux pour oublier sa crise et ouvrir
une nouvelle page. 
De son côté, le leader sétifien qui sera en
appel ce soir à partir de 17h au stade 5-
Juillet, tentera de profiter de la situation
actuelle de son vis-à-vis pour creuser
l’écart sur son poursuivant direct, en l’oc-
currence l’USM Harrach qui totalise 50
points après sa victoire en déplacement
face à la lanterne rouge, l’USM Bel Abbès.
En effet, restant sur une amère élimination
en Ligue des champions d’Afrique, lES
Sétifiens seront dans l’obligation de l’em-
porter s’ils veulent conserver intactes leurs
chances d’enchaîner avec un second titre
consécutif de champion d’Algérie. Une
mission qui ne s’annonce pas de tout repos
pour les protégés du coach Hubert Velud.
Les Algérois, malgré leur situation déli-

cate tenteront de remporter la totalité des
points à domicile pour espérer reprendre la
place de dauphin, chipée par les Harrachis.  
La JSM Béjaïa (9e, 34 pts), recevra le WA
Tlemcen, un club qui a déjà mis les pieds
en Ligue deux, avec la ferme intention de
l'emporter pour améliorer son classement
général et assurer du coup son maintien.
Certes, le match s’annonce, a priori, à
l’avantage des gars de la Vallée de la
Soummam qui bénéficieront des avantages
du terrain et du public, mais une certaine
méfiance doit être de mise car le Widad n’a
pas encore dit son dernier mot. Le club
phare de la Soummam qui  est passée tout
près de l'exploit, en s'inclinant samedi der-
nier au stade de Radès face à l'Espérance de
Tunis (0-1), en match retour des huitièmes
de finale de la Ligue des champions
d'Afrique, aura une belle opportunité à
domicile pour améliorer sa position au
classement général de championnat. 
Fraîchement vainqueurs de la Coupe

d’Algérie, les Rouge et Noir qui ont
essuyé une large défaite sur le terrain des
Gabonais de l'US Bitam (3-0), en match
retour des huitièmes de finale de la Coupe
de la confédération africaine de football,
effectueront un déplacement périlleux à
Oran, où ils sont attendus de pied ferme
par le Mouloudia local qui lutte également
pour son maintien parmi l’élite. Les pou-
lains de Roland Courbis, qui disputeront le
14 mai prochain la finale retour de la
Coupe arabe des clubs au stade 5-Juillet
face au club koweitien d'El-Arabi, tente-
ront de revenir avec une belle performance
qui leur permettrait de se rapprocher davan-
tage du podium et aborder cette finale avec
un moral au beau fixe.  

M .  S .

PROFESSIONNALISME

L’ES Sétif lancera bientôt deux projets
d'investissement  

L'ES Sétif, à la recherche de
nouvelles sources de finance-
ment, sera dotée prochaine-

ment d'un hôtel et d'une salle de
remise en forme dans lesquels
investira le club de Ligue 1 algé-
rienne de football, a-t-on appris
auprès du président de son conseil
d'administration, Azeddine Arab.
"Les travaux de réhabilitation de
l'hôtel de France, ainsi que la réali-
sation d'une salle de remise en
forme seront bientôt lancés, après
avoir accompli toutes les procédu-
res administratives d'usage", a
déclaré à l'APS, le premier responsable de la société par actions
(SPA) de la formation sétifienne. "On mise énormément sur ces
deux projets qui constitueront une source de financement impor-
tante pour le club, notamment en ces temps difficiles que traverse
notre société", a-t-il ajouté. A l'instar des 31 autres clubs des deux
Ligues 1 et 2, l'ESS a créé son SPA lors de l'été 2010 par
laquelle elle est passée en mode professionnel. Mais depuis,
l'Entente (tout comme les autres clubs) n'a engagé aucune action
en matière d'investissement, continuant à miser sur les subven-

tions des pouvoirs publics
et locales. "On essaye de
s'autofinancer en créant
des sources de richesse
propres au club. On n'en
est qu'à notre troisième
année de professionna-
lisme et j'avoue qu'il n'est
pas facile de passer d'un
système à un autre", a
encore expliqué Arab. La
direction sétifienne avait
reçu une offre de la part du
groupe Belayet qui a émis
le vœu de racheter la

majorité des actions de la société du club, mais sa proposition est
restée sans suite, vu que jusque-là, les actionnaires actuels du
club refusent d'ouvrir le capital de leur société. L'élimination de
l'Aigle noir en huitièmes de finale de la Ligue des champions
d'Afrique vendredi passé, qui a été précédée par un autre échec en
Coupe d'Algérie, ont faussé les calculs des dirigeants sétifiens qui
misaient énormément sur les dividendes financiers des deux com-
pétitions pour subvenir aux besoins de leur équipe et préparer
dans les meilleures conditions la prochaine saison. 

Programme des rencontres  
Oran                  :  MC Oran - USM Alger 
Béjaia               :  JSM Béjaïa - WA Tlemcen 
Alger (5-Juillet)    : MC Alger - ES Sétif 



PAR AMAR AOUIMER

« L ’
objectif essen-
tiel de notre
rencontre d’au-
jourd’hui con-
siste, notam-

ment, à évaluer le secteur des produits
rouges avec les exposants à Batimatec et
les spécialistes dans le domaine de la
céramique et des produits rouges en saisis-
sant les opportunités existantes » a
déclaré, hier, Miloudi, président de
l’Association des briquetiers algériens
(ABA) à la salle de conférences de la
Safex, au cours d’un séminaire interna-
tional portant sur l’industrie de la terre
cuite. Il s’agit également de cerner les
préoccupations et les problèmes rencon-
trés par les briquetiers et intervenants dans
la fabrication des produits rouges.

Entre autres, le conférencier a relevé
plusieurs actions à entreprendre par l’ABA

dont la continuité dans l’approvision-
nement en argile, le rôle plus actif des pro-
duits de carrières plus viables, l’offre
insuffisante flagrante pour couvrir les
besoins d’une région « A titre d’exemple,
une adjudication à Touggourt propose
une carrière pour 10 investisseurs. Donc,
c’est tout le système qui est à réorganiser
et à revoir » a-t-il affirmé. La région
d’Alger, qui compte 20 unités, s’approvi-
sionnent chez le même fournisseur, d’où la
nécessité de diversifier les sources d’appro-
visionnement. L’autre dossier, soulevé par
ce conférencier, a trait à la formation des
briquetiers algériens au niveau région cou-
vrant toutes les wilayas du pays.

Les responsables du secteur des pro-
duits rouges ont également mis l’accent
sur le perfectionnement et la formation des
personnels des briqueteries en axant les
efforts sur le transfert de savoir-faire et de
l’expérience, car le secteur est saturé en
raison de la prolifération des investisse-

ments, selon Miloudi. Une étude est en
cours pour donner l’image de marque
actuelle des briqueteries afin d’évaluer les
opportunités d’investissement dans le
secteur. Pour ce qui est de la communica-
tion, il existe un site Web de l’association
retraçant les activités de l’ABA pour avoir
un support pour les informations que peu-
vent fournir les briqueteries en créant un
annuaire des briqueteries dans le but de se
faire connaître. Parmi les prestations et les
services offerts par l’ABA à ses adhérents,
on peut notamment citer l’information et
les échanges entre adhérents afin de faire
face à leurs problèmes communs, la
défense des intérêts communs (réglementa-
tion, énergie, mines, normes et environ-
nement), la promotion des produits rouges
auprès des architectes, entrepreneurs,
autorités et médias et, enfin, l’orientation
et le développement (actualités, produits
nouveaux et nouvelles technologies).

A .  A .
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CONFÉRENCE SUR L’INDUSTRIE DE LA TERRE CUITE AU SALON BATIMATEC

L’Association des briqueteries
expose ses préoccupations

ABSORPTION DES SURLIQUIDITÉS

La Banque d’Algérie augmente le taux des réserves
obligatoires des banques

PAR RIAD EL HADI

L a Banque d’Algérie a décidé d’aug-
menter, à compter du 15 mai, le taux
des réserves obligatoires des banques

de la place, a-t-on appris auprès cette insti-
tution. Une nouvelle instruction du gou-
verneur de la Banque d’Algérie, Mohamed
Laksaci, datant du 23 avril dernier, modifi-
ant et complétant l’instruction du 13 mai
2004 relative au régime des réserves oblig-
atoires, porte le taux de ces réserves à 12%
de l’assiette globale des réserves bancaires,
précise-t-on. Ce taux a été déjà relevé à
11% en 2012 contre 6,5% depuis 2004.
L’instruction, qui abroge et remplace l’in-
struction du 29 avril 2012, prend effet à
compter du 15 mai en cours.
L’augmentation du ratio des réserves
obligatoires vise essentiellement l’absorp-
tion des surliquidités bancaires, a expliqué
à l’APS l’expert bancaire Abderrahmane
Benkhalfa. "Les réserves obligatoires tout

comme les reprises de liquidités font partie
des instruments de la politique monétaire
visant l’absorption des excès de liquidité
et, par conséquent, la maîtrise de l’infla-
tion", a dit l’expert.

En raison d’une hausse brutale et subite
de l’indice des prix à la consommation en
janvier 2012, l’inflation en Algérie a
connu un pic historique de 8,9% l’année
précédente contre 4,5% seulement en
2011.

Et au moment où les banques centrales
européennes gèrent l’insuffisance de liquid-
ité de ses banques, la Banque d’Algérie est
en train de gérer l’excès de liquidité. "C’est
bien et ce n’est pas bien", ironise M.
Benkhalfa.

"C’est bien dans le sens où les banques
disposent d’importantes potentialités de
financement, grâce à une épargne publique
et privée en hausse. Ce n’est pas bien
parce que ça veut dire que la capacité de la
sphère réelle à absorber cet argent reste

faible", a commenté ce consultant
indépendant. Cela "appelle à réfléchir sur
les moyens de faire augmenter la capacité
des entreprises à absorber l’offre disponible
par une forte demande", a-t-il ajouté.

Mais selon M.Laksaci, les crédits ban-
caires accordés à l’économie ont connu un
"réel dynamisme" en 2012 ce qui
témoigne que "l’épargne profite de plus en
plus à l’investissement".

Les crédits à l’économie ont augmenté
de 15,3% en 2012 contre 14% en 2011,
une croissance qui atteindrait même 17%
en y intégrant les rachats effectués par le
Trésor, selon le dernier rapport de la BA.
Les crédits aux entreprises privées ont
ainsi grimpé à 1.949,2 mds DA à fin 2012
contre 1.683 mds DA à fin 2011.

La part des crédits à moyen et long ter-
mes, destinés donc à l’investissement, a
augmenté à 68,6% en 2012 contre 63,4%
en 2011.

R.  E .

DÉVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE
Table ronde au Cap

sur les investissements
et capitaux privés

"Constituer des marchés de
capitaux privés et de fonds
privés en Afrique", sera le
thème d’une rencontre qui réu-
nira des investisseurs interna-
tionaux lors du forum
économique mondial pour
l’Afrique prévu mercredi au Cap
(Afrique du Sud), indique la
Commission économique des
Nations unies pour l’Afrique
(CEA).
La table ronde réunira des
investisseurs privés d’Afrique
et internationaux, des respons-
ables gouvernementaux, des
décideurs et des experts du
financement du développement
autour de l’évaluation des
promesses d’investissements
ainsi que les obstacles aux-
quels se heurtent les investisse-
ments privés en Afrique, pré-
cise la CEA sur son site internet.
L’objectif de la rencontre est de
promouvoir et d’accélérer les
investissements de capitaux
privés en Afrique en tant qu’ap-
pui de sa croissance
économique et de son
développement à long terme.
Pour les organisateurs, "cette
réunion devrait permettre de
mettre en évidence le potentiel
de capitaux privés comme
source alternative de finance-
ment des investissements en
Afrique ainsi que les questions
liées à l’approfondissement des
marchés de capitaux et à la
création de croissance et d’em-
plois sur le continent".
Au cours des dix dernières
années, l’Afrique a connu une
croissance rapide et soutenue,
une tendance encouragée par
la stabilité politique et
économique à même de faire
de ce continent une destination
attrayante pour les capitaux
privés nationaux et étrangers,
indique t-on.
Ainsi les participants à la table
ronde examineront un certain
nombre de questions, notam-
ment l’importance des capitaux
privés en Afrique, l’identifica-
tion des principaux détenteurs
de ces capitaux, et les moyens
de surmonter les problèmes qui
se posent à l’industrie.
Il s’agit encore de rechercher
les partenaires locaux de confi-
ance, la faisabilité des projets,
les attentes de rendements
équitables compte tenu des
risques et les liquidités sur le
marché des capitaux et d’éla-
borer les réglementations qui
favorisent le développement
responsable des marchés de
capitaux privés en Afrique.
La manifestation conjointe
Forum économique
mondial/CEA se tient sous la
bannière de sessions réunis-
sant investisseurs privés et
publics, organisées en marge
du Forum économique mondial
sur l’Afrique du 8 au 10 mai
2013 au Cap, sous le thème :
"Tenir les promesses de
l’Afrique".

R. E.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE  DES FINANCES

SERVICE DES ALCOOLS

NIF : 408001001120063

AVIS D’ANNULATION D'APPEL D’OFFRES
NATIONAL ET INTERNATIONAL RESTREINT

N°04/2012

Le Service des Alcools informe l’ensemble des soumissionnaires
de l’annulation de l’avis d’appel d’offres national et international
restreint n°04/2012 relatif à la fourniture de trente mille (30.000)
HL d’alcool éthylique surfin bon goût d’origine agricole 96° G-L. 
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PENSÉE
Cela fait déjà sept années qui se

sont écoulées depuis ta disparition
ma chère maman, Madame Vve
Guerfi  Zahia née Boubekeur. Le
destin a voulu ainsi,  tu es partie
le soir du 05 mai 2006, le jour de
ton anniversaire. Le grand vide
que tu as laissée se sent, tu as

rejoint mon cher père qui lui aussi
est parti deux années avant toi, le
matin du 10 février 2004. Reposez

en paix mes chers parents.

VOTRE FILLE DÉVOUÉE
CHAFIA
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PAR RAYAN NASSIM

L es importations algériennes de
matériaux de construction ont baissé
de plus de 12% au 1er trimestre

2013, malgré une forte hausse des impor-
tations de ciment. Cette tendance baissière
a été provoquée par un recul de 24% des
importations de fer et d'acier destinés à la
construction, selon le Centre national de
l'informatique et des statistiques (CNIS)
des Douanes, rapporte l’APS.  Les impor-
tations des matériaux de construction sont
passées de 780,29 millions de dollars au
premier trimestre 2012 à 681,44 millions
de dollars à la même période en 2013, en
baisse de 12,67%. Les quantités importées
(ciment, fer, acier et bois) ont par contre
enregistré une hausse de 19,3%, passant de
1,52 million de tonnes à 1,81 million de
tonnes. Les importations algériennes de
ciment ont presque doublé durant le 1er
trimestre 2013 par rapport au 1er trimestre

2012, passant de 36,13 millions de dollars
à 68,05 millions de dollars, en hausse de
88,3%. Quant aux quantités importées de
ciment, elles ont plus que doublé, passant
de 394.345 tonnes à 795.608 tonnes, en
hausse de 101,7%, selon le CNIS. 

Les différents projets en cours de réali-
sation du secteur du BTPH à travers le ter-
ritoire national exercent une pression sur
l'offre, provoquant ainsi une hausse de la
demande, estimée à plus de 21 millions de
tonnes/an. 

Les importations du fer
et de l'acier en recul   

Par ailleurs, les importations du fer et
de l'acier destinés à la construction sont
passées de 566,4 millions de dollars à
430,04 millions de dollars, en baisse de
24%. Les quantités importées ont égale-
ment reculé de 18%, passant ainsi de

790.303 tonnes à 647.570 tonnes durant
la même période. Le troisième produit
indispensable pour la construction, le
bois, a quant à lui augmenté de plus de 3%
en terme de valeur et de plus de 10% en
terme de quantité. En effet, le montant des
importations de bois destiné à la construc-
tion a atteint 183,34 millions de dollars
durant le 1er trimestre 2013 contre 177,78
millions de dollars à la même période en
2012 (+3,13%). Ainsi, les quantités
importées se sont établies à 333.688
tonnes contre 367.906 tonnes (+10,25%). 

En 2012, la facture des importations
des matériaux de construction a augmenté
de 11,67% à 2,89 milliards de dollars con-
tre 2,59 milliards de dollars en 2011. 

Les quantités importées de matériaux de
construction (ciment, fer et bois) sont
passées de 5,02 millions de tonnes à 6,88
millions de tonnes, également en augmen-
tation de 37,08%.  R .  N .

L’assurance contre les effets
des catastrophes naturelles
(CAT-NAT), rendue obligatoire
depuis dix ans, juste après le
séisme de Boumerdès du 21
mai 2003, trouve du mal à se
positionner sur le marché
algérien des assurances, avec
seulement 1,5% du total du
montant des primes
d’assurances contractées en
2012. 

PAR INES AMROUDE 

L
e chiffre d’affaires de cette assur-
ance, qui a évolué de 2,4% en
2012 pour atteindre 1,5 milliard
DA, reste minime dans un
marché des assurances qui croît de

14% annuellement et dont le chiffre d’af-
faires a frôlé les 100 milliards DA en
2012. 

Selon le président de l’Union des
assureurs et réassureurs (UAR), Amara
Latrous, qui intervenait sur les ondes de la
Radio nationale, quelque 520.000 contrats
CAT-NAT ont été enregistrés en 2012, un
nombre en hausse de 11% par rapport à
l’année précédente. 

Cette assurance a généré 6% des ventes
de la branche IARD (incendie, accidents et
risques divers) en 2012, selon le bilan du
Conseil national des assurances (CNA). 

Invité à s’exprimer sur les raisons du
manque d'engouement des gens pour cette
assurance en dépit de son caractère obliga-
toire, M. Latrous a souligné que la CAT-
NAT aurait pu faire mieux "si l’Etat était
moins généreux avec les sinistrés, si on
arrivait à mettre en place des mesures de
contrôle effectif pour cette assurance et si
les gens cessaient de considérer que les
accidents n’arrivaient qu’aux autres".  

Interrogé sur l’intervention éventuelle
des assureurs pour régler les sinistrés des
derniers séismes survenus dans les wilayas
de Mostaganem et d’Oran, qui n’ont
heureusement pas provoqué de pertes

humaines malgré des dégâts matériels plus
ou moins importants, M. Latrous a fait
savoir que les deux régions sinistrées ne
comptaient aucun souscripteur à la CAT-
NAT. Il a fait remarquer que le tarif de la
CAT-NAT n’était pour rien dans son
manque d’attractivité pour les souscrip-
teurs, puisque ce tarif commence  à partir
de 1.500 DA/an. Selon un responsable à la
SAA (compagnie publique d’assurance), la
police CAT-NAT pour un logement à
Alger qui coûte 4 millions DA, par exem-
ple, s’élève à 3.000 DA/an. M. Latrous,
également P.-dg de la SAA, a informé que
l’UAR était en train de réfléchir aux

moyens de rendre "effectif" le contrôle des
contrats CAT-NAT. 

Des propositions concrètes seront bien-
tôt présentées au ministère des Finances,
a-t-il fait savoir.  

Des compagnies d'assurances
prochainement en Bourse

La contraction d’une assurance CAT-
NAT pourrait, par exemple, être incluse
dans la facture d’électricité ou d’eau pour
ce qui est des propriétaires des biens
immobiliers, a proposé M. Latrous.   

Il est à rappeler que l’Algérie se trouve
sur une zone sismique très active en plus
d’être exposée à de multiples risques de
catastrophes naturelles comme les tem-
pêtes, les inondations, les glissements de
terrains, les pluies diluviennes et les
coulées de boue. 

Le tremblement de terre de Boumerdès
en 2003 avait fait près de 2.300 victimes
et 5 milliards de dollars de dégâts recensés. 

A une question sur le risque de la
sécheresse qui n’est pas inclus dans la cou-
verture CAT-NAT, il a laissé entendre que
les assureurs travaillaient sur "un nouveau
dispositif relatif à l’assurance sécheresse
qui sera similaire au dispositif CAT-
NAT", sans donner plus de précisions.  

Interrogé par ailleurs sur une éventuelle
entrée de compagnies d’assurances
publiques en Bourse, suite à la décision du
gouvernement d’y intégrer un échantillon
d’entreprises publiques, il n’a pas écarté
qu’"une ou deux compagnies iront proba-
blement" sur le marché financier.  

I .  A .

POURTANT OBLIGATOIRE DEPUIS 10 ANS

Les Algériens boudent l’assurance CAT-NAT 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 

Recul de 12% de la facture des importations 

L a facture des importations algériennes
de ciment a presque doublé durant le
1er trimestre 2013 par rapport à la

même période en 2012, passant de 36,13
millions de dollars à 68,05 millions de
dollars, en hausse de 88,3%. En volume,
les quantités importées de ciment ont plus
que doublé, passant de 394.345 tonnes à
795.608 tonnes, soit une hausse de
101,7% durant la même période de com-
paraison, selon le Centre national de l'in-
formatique et des statistiques (Cnis) des
Douanes, indique l’APS. 

Les différents projets en cours de réali-
sation du secteur du BTPH (logements,

routes, barrages, etc.) à travers le territoire
national exercent une pression sur l'offre
provoquant ainsi une hausse de la
demande, estimée à plus de 21 millions de
tonnes par an. Pour satisfaire cette forte
demande, atténuer la flambée des prix
accentuée par la spéculation et éviter le
retard dans les délais de réalisation des pro-
jets, le Groupe industriel des ciments
d'Algérie (Gica) a entamé dès le mois de
juin 2012 des importations mensuelles de
ciment qui se sont poursuivies jusqu'à ce
jour.  Le déficit de l'Algérie en ciment
dépasse actuellement les cinq (5) millions
de tonnes/an, alors que la production

nationale actuelle est de plus de 18 mil-
lions de tonnes/an dont 11,5 millions de
tonnes sont assurés par les 12 cimenteries
publiques. Afin de limiter cette "hausse
vertigineuse" des importations de ciment,
un "ambitieux" programme a été tracé, et
ambitionne de produire 20 millions de
tonnes à l'horizon 2016 et 29 millions de
tonnes d'ici à 2018. 

Il s'agit notamment de la réalisation de
six nouvelles cimenteries dont cinq
publiques et l'extension des capacités de
production d'autres cimenteries dont celles
publiques, dans le but de limiter la hausse
constante des importations de ciment.

DURANT LE 1ER TRIMESTRE 2013 

Nette hausse des importations de ciment 

POUR ATTEINDRE 10%
AVANT LA FIN 2013

L’Enafor va renforcer
ses effectifs

L’Entreprise nationale de forage
(Enafor), basée à Hassi-Messaoud
(Ouargla), va renforcer ses effectifs à
hauteur de 10 % avant la fin de l’an-
née en cours, par des emplois directs
et indirects au profit de la main
d’£uvre locale, a affirmé, hier, à l’APS
son Président-directeur général  (P.-
dg), Djamel Khaldi. 
Plus d’une centaine d’emplois directs
et autant d’emplois indirects seront
créés dans le cadre de l’extension du
plan de charge de l’entreprise,  après
l’acquisition de quatre nouveaux
appareils de forage, dans le cadre des
investissements programmés par
l’entreprise pour l’année 2013, a pré-
cisé M. Khaldi. 
Une formation apprenante sera
assurée aux nouvelles recrues au
niveau  de l’école pratique de l’entre-
prise, a-t-il détaillé, soulignant que
l’opération va permettre le recrute-
ment d’ingénieurs et de spécialistes
dans plusieurs domaines, à l’instar de
l’électricité, la mécanique et l’électro-
mécanique.  
Ce projet va permettre aussi d’offrir
des emplois indirects pour la main
d’œuvre recrutée sur les emplace-
ments même des forages prévus
notamment  dans la wilaya d’Illizi, a-t-
il ajouté.  
Le P.-dg de l’Enafor a en outre annon-
cé que son entreprise, classée parmi
les premières dans son domaine et
qui bénéficie de la confiance des ban-
ques, après avoir épongé sa dette,
envisageait d’augmenter ses effectifs
dans les  cinq prochaines années
après l’élargissement des investisse-
ments de l’entreprise.
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Cuisine Cuisine 
Flan de carottes

au gingembre

Ingrédients
600 g de carottes 
30 g de beurre 
20 cl de crème fraîche
1 oeuf 
2 jaunes d’oeufs
Une pincée de gingembre 
Sel, poivre 

Préparation 
Eplucher les carottes, les couper
en rondelles et les faire cuire à
l'eau pendant 25 min.
Pendant ce temps, mettre la
crème dans une casserole. Saler et
poivrer. Laisser sur feu doux pen-
dant 3 min.
Retirer du feu, ajouter le gingem-
bre et mélanger. Couvrir et réserv-
er.   
Préchauffer le four th.6 (180°C).
Une fois les carottes cuites, les
égoutter et les mettre dans le bol
d'un mixeur.
Ajouter la crème, l'oeuf entier et
les jaunes. Faire tourner rapide-
ment pendant 1 min. 
Beurrer 6 ramequins et verser la
préparation.
Disposer les ramequins dans un
plat creux allant au four.  Ajouter
2 verres d'eau dans le fond. 
Faire cuire au four au bain-marie
pendant 20 min. 
Servir avec une salade.

Confiture de lait
à la noix de coco   

Ingrédients 
Un grand pot de lait concentré
sucré 
150 g ou plus de noix de coco
en poudre (suivant le goût
désiré)

Préparation 
Ouvrir la boîte de lait concentré
et la mettre à cuire au bain marie.
Remuer régulièrement. 
Au bout d'une heure ajouter la
noix de coco et continuer à faire
cuire durant 1h30 tout en remuant
régulièrement. 
Laisser refroidir. Se conserve au
frais.

Réchauffer des
pâtes  

Pour réchauffer vos pâtes sans
qu’elles ne collent, passez-les
sous l’eau chaude, puis égout-
tez-les. Mettez un peu de lait
dans la casserole, ajoutez les
pâtes, couvrez et réchauffez. 

Garder du riz
moelleux  

Si vous ne servez pas votre riz
aussitôt cuit, et pour éviter
qu’il ne sèche en refroidissant,
couvrez votre récipient et
placez-le au four, thermostat 3,
en remuant de temps en temps.

Faire du pain frais
avec du rassis  

N'hésitez pas à récupérer le pain
rassis : passez sous un filet
d'eau recto et verso puis passez
au four.  Votre vieux pain sorti-
ra tout frais et chaud.  

Conserver des
jaunes d'œuf  

Les jaunes d'œufs se conservent
très bien au réfrigérateur
quelques jours. Glissez-les dans
un petit bol et ajoutez de l’eau
froide pour les recouvrir.

Page animée
par Ourida Aï t  A l i  

TTrucs et astucesrucs et astuces

Le mascara est un produit
indispensable dans notre
trousse de maquillage. Il
apporte de l'intensité et de
l’élégance au regard.
Encore faut-il choisir le bon.
Identifiez votre type de cils 

Pour bien choisir son mascara, il faut
déjà identifier et définir le type de cils que
l'on a. Sont-ils longs, courts ? Le type de
brosse à utiliser change en fonction de ces
critères.

Pour les  ci ls  longs :  optez pour un
mascara volumineux qui vous permettra de
donner plus de volume à vos cils et donc de
les épaissir.

Pour les cils courts  : optez pour
un mascara allongeant, qui vous permettra
de gagner de la longueur.  

L'effet souhaité
Des cils plus longs et plus épais 
Pour donner une impression de longueur,

il ne faut pas charger les cils inférieurs.
Prenez la brosse de face et appliquez une
seule couche assez fine. 

Des cils souples et nature l s
Afin éviter les paquets, utilisez une

brosse spécifique pour bien séparer les cils.
Des cils recourbés 
Appliquez d'abord le mascara sur le

dessus et ensuite sur le dessous de la ligne
des cils. 

La bonne couleur 
Le noir n'est pas la seule et unique

couleur qui peut vous faire un regard de
biche !

Pour les yeux foncés
Il est, en effet, préférable d'opter pour un

mascara noir.
Les yeux clairs  
Le noir est à utiliser plutôt en maquillage

du soir. Dans la journée, préférez une
teinte plus douce comme un brun ou un
prune. 

Les bonnes habitudes
Déposez un peu de produit sur la pointe

des cils pour l'étendre ensuite de la racine à
la pointe. Afin d'éviter une mauvaise
pause et des paquets, soulevez au maxi-
mum les cils en effectuant un mouvement
en zigzag. 

N'hésitez pas à nettoyer régulièrement
la brosse de votre mascara en la plaçant
sous l'eau tiède et laissez bien sécher. Si
vous avez mis trop de mascara, placez un
mouchoir entre les cils supérieurs et
inférieurs et fermez les yeux. 

Démaquillez toujours vos yeux avec un
produit démaquillant adapté, avant de vous
coucher.  

A savoir 
Si vous êtes fatiguée, ne maquillez pas

les cils inférieurs pour éviter d'accentuer les
cernes. 

Certains mascaras sont très pratiques car
ils résistent à l'eau et aux larmes. Du coup,
fini l'effet œil au beurre noir ! De plus, les
nouvelles formules ne cassent pas le cil. Le
démaquillage est juste un peu plus long et,
selon la fragilité des yeux, ils peuvent
s'assécher un peu.

SOINS ET BEAUTE

Le mascara, choisir le bonLe mascara, choisir le bon

Avant 5 - 6 ans, inutile d'envisager de
laisser votre enfant seul à la maison, les
dangers sont trop grands. Après ? Eh, bien
tout dépend de lui et de votre attitude à son
égard.

Avant 5 - 6 ans 
Aussi sage et mûr qu'un enfant puisse

être, il n'est pas question de le laisser seul
à la maison avant cet âge. Il lui reste
encore bien des choses à découvrir et rien
ne l'arrêtera, surtout pas le sens du danger
qu'il n'a pas encore. Sans compter qu'il ne
saura sans doute pas se débrouiller en cas
de problème. 

Après 5 - 6 ans  
Il est ensuite difficile de donner un âge

à partir duquel un enfant saura rester seul.
Cela dépend de tellement de choses. Son
degré de maturité, son indépendance, la
façon dont ses parents se comportent avec
lui, dont ils le couvent et le protègent.
Progressivement, vous devez aussi lui
apprendre comment réagir face aux situa-
tions qui sortent de l'ordinaire et il doit être
capable de les effectuer sans paniquer ni
réfléchir.  Attention, il est important au
cours de cet apprentissage qu'il ne ressente

pas vos propres inquiétudes. Il les ferait
siennes. 

Avant de partir
Lorsque votre enfant sera prêt, n'hésitez

pas à lui laisser des instructions fermes et
assurez-vous qu'il saura quoi faire si un
imprévu survenait. 

Vos absences nocturnes 
Vous absenter une après-midi est une

chose, le laisser seul la nuit en est une
autre. Cela ne sera possible que lorsqu'il
sera grand et rodé à vos absences dans la
journée. Même s'il n'a pas peur du noir, la
nuit change beaucoup de choses. Votre
enfant ne reconnaît plus son environ-
nement et la panique peut survenir plus
facilement. Une expérience qui pourrait
s'avérer être des plus traumatisantes. Au
moment de passer ce cap, procédez comme
vous l'aurez fait pour vos premières
absences dans la journée. 

ENFANT
A quel age peut-on le laisser seul a la maison
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JEUX

PAR AMAR AOUIMER

L e ministre de l’Energie et des Mines,
Youcef Yousfi, a fait état de démarch-
es actives en vue de la réalisation, en

Algérie, d’une ‘‘importante usine de pro-
duction d’énergie électrique, unique en
Afrique et dans le monde arabe’’. Le min-
istre qui s’exprimait au cours d’une séance
de travail qui a rassemblé les cadres de son
secteur, a indiqué que cette centrale des-
tinée à produire 8.400 mégawatts, sera
construite par General Electric, une entre-
prise américaine avec laquelle des ‘‘négoci-
ations sont menées en vue d’aboutir à un
contrat’’. Yousfi a également indiqué que
des perturbations dans l’alimentation
pourraient être enregistrées durant l’année

2014, au regard de la hausse de la consom-
mation, si les projets en cours de réalisa-
tion de nouveaux équipements n’étaient
pas achevés. En revanche, a-t-il ajouté, de
nombreux projets entreront en fonction en
2015 et 2016. Le ministre, évaluant les
besoins en énergie électrique à ‘‘2.000 et
2.500 mégawatts/an’’, a rappelé les impor-
tants investissements consentis par les
pouvoirs publics, matérialisés par la mise
en chantier à travers le pays de 7.000
transformateurs électriques. Pour l’année
en cours, Yousfi a annoncé la production
de 2.500 mégawatts, ce qui permettra,
selon lui, d’améliorer notablement la situ-
ation liée à la consommation. L’énergie
solaire fournira 400 mégawatts, la wilaya

de Batna étant concernée par la réalisation
de 3 stations de 20 mégawatts chacune.
‘‘L’on ne peut admettre, aujourd’hui,
qu’une wilaya soit couverte à moins de 95
pour cent en matière d’électricité’’, a
souligné le ministre. Par ailleurs, s’agis-
sant des mines, le ministre a révélé qu’un
projet de loi sera présenté au gouverne-
ment dans la perspective de relancer la
recherche et la prospection, notamment
pour le plomb et le zinc. Le wali de Batna
a présenté, au cours de cette séance de tra-
vail, un exposé sur la situation du secteur
de l’énergie dans la wilaya, avant que le
ministre n’apporte des réponses à certaines
préoccupations exprimées par les élus
locaux en matière d’énergie. A .  A .

PAR LARBI GRAÏNE

L a direction de distribution de l'élec-
tricité et du gaz de Belouizdad, a fait
connaître hier l’état d’avancement du

plan d’urgence électricité pour l’exercice
2012/2013.  Lancé en octobre 2012, ce
plan est évalué à 160 milliards de cen-
times. Lors d’une conférence de presse ani-
mée en son siège, le directeur de la
Direction de distribution (DD) de
Belouizdad, Bouchenak Keheladi Djelloul,
a indiqué que la SDA (Société de distribu-
tion de l’électricité et du gaz d’Alger) « a
lancé son plan d’urgence électricité à l’ef-
fet de permettre de renforcer le réseau élec-
tricité, et d’assurer la qualité de service et
par la même sa continuité ». Sonelgaz
redoute les vagues de chaleur, qui incitent
à des consommations record d’énergie élec-
trique. La DD de Belouizdad couvre 13
communes. « L’un des plus gros prob-
lèmes auquel la DD est confrontée est
celui des acquisitions des assiettes fon-
cières à l’effet d’y ériger nos nouvelles

infrastructures », a indiqué Bouchenak
Keheladi Djelloul. Il a expliqué que l’affec-
tation des assiettes par l’Etat a entraîné
dans la plupart des cas des oppositions de
la part des citoyens. « Des agents de
Sonelgaz ont été agressés à l’arme blanche
», a-t-il regretté. « On veut rendre service
et on est agressé, si ce n’est pas de l’in-
civisme, alors c’est quoi », a-t-il martelé
en réponse à une question sur ce sujet.  Et
de préciser : « Il ya un terrible problème
du foncier qui se pose au niveau de wilaya
déléguée d’Alger (Alger–centre, Sidi
M’Hamed, El Mouradia, el El Madania)
c’est avec beaucoup de difficultés qu’on a
pu arracher avec l’autorité publique 37
assiettes, on a fait de la gymnastique, il a
été presque impossible de trouver des assi-
ettes pour y injecter nos postes ».  

« Lorsque il y a panne d’électricité on
fait des émeutes, mais lorsque on veut
améliorer la situation, on s’oppose », a-t-
il déploré. Les besoins en assiettes
exprimés par la DD Belouizdad pour
installer des postes moyenne tension (MT)
et basse tension (BT) ont été quasiment

satisfaits. Ainsi celle-ci a acquis 124  ter-
rains sur les 126 demandés. Le plan d’ur-
gence prévoit la création de nouveaux
postes sources à Hussein Dey,
Bachedjerrah et Tixeraine qui vont permet-
tre de décharger les postes sources exis-
tants. La commune de Kouba sera dotée
d’une nouvelle cabine HT (haute tension)
qui va permettre de décharger les départs du
PS de Kouba. Est égalemnt prévue la créa-
tion de nouveaux départs. Un Ps sera mis
en place à Mustapha afin de soulager le
départ de Ghermoul 2. D’une longueur de
3 km, le nouveau départ est évalué à
25.000 KDA.  Tixeraïne sera également
dotée d’un nouveau PS afin de soulager  le
départ  de l’AADL . Son réseau de cables
est long de 1.5 km  et coûte  12.000
KDA. En outre, le départ de Saïd Hamdine
connaîtra une reprise. Son réseau, d’une
longueur d’un kilomètre revient à 8.000
KDA. Du reste, la nouvelle cabine HT de
Kouba  bénéfiera de deux nouveaux départs
de moyenne tension à l’effet de soulager
respectivement l’hôpital de Kouba et les
services hydrauliques. Le premier réseau

d’une longueur de 1.7 km est estimé à
13.600 KDA, le second, d’une longueur de
2.7 km revient à 21.000 KDA.
Parallèlement à la mise en place des nou-
veaux départs, une restructuration est
engagée pour soulager le départ  de Jolivue
Kouba qui a une consistance physique de
800 m.  L.  G.  

PAR SADEK BELHOCINE 

B ien que l’état général du président
soit stable et « ne suscite pas d'in-
quiétude particulière,  ses médecins

lui ont prescrit des examens complémen-
taires ainsi que quelques jours de repos »,
a précisé la même source médicale. Un
message du cabinet du Premier ministre,
répercuté par l’APS, a pris soin de précis-
er que « cela étant, les activités officielles
continueront à se dérouler normalement ».
Ce message du cabinet d’Abdelmalek
Sellal se voulait rassurant quant à la con-
tinuité des activités de l’Etat. Le cardio-
logue Rachid Bougherbal, qui avait assuré
lors des premiers jours la communication
officielle sur l’évolution de l’état de santé
du président de la République, avait
indiqué que le chef de l’Etat serait de retour
au pays « au plus tard dans sept jours ».
Depuis, la communication officielle se
fait de plus en rare pour ne pas dire est

totalement absente. La semaine est passée
et aucun écho sur l’état de santé du prési-
dent de la République. Est-il toujours hos-
pitalisé au Val-de-Grâce pour de nouvelles
explorations médicales qui auraient néces-
sité, finalement, plus de temps que prévu
par le professeur Bougherbal ?  Serait-il
dans une clinique quelque part en France
ou en Suisse pour sa convalescence ?
Autant de questions qui ne trouvent pas de
réponses et qui alimentent un malaise
général. Il semble que le pays soit figé
dans l’attente. Une attente qui se prolonge
instituant un statu quo, tant politique
qu’économique, et un malaise social crois-
sant traduit par des protestations
citoyennes et des arrêts de travail dans
plusieurs secteurs du monde du travail.
Les praticiens de la santé et les paramédi-
caux en grève ne font même pas réagir le
département de Abdelaziz Ziari. Les
enseignants font planer une menace
sérieuse sur le déroulement des examens de

fin d’année, Baba Ahmed ne bronche pas,
si ce n’est par des promesses qu’il sait
pourtant ne pas pouvoir honorer puisque
ne relevant pas de ses attributions. Ceci
pour les secteurs névralgiques ayant un
impact direct sur la vie de la nation. Les
autres secteurs, industriels ou commerci-
aux, tournent au ralenti. Les hauts respon-
sables de l’Etat sont, eux aussi, gagné par
cette léthargie généralisée qui est difficile à
évaluer et tout aussi difficile à rattraper
quand l’heure des comptes sonnera. Après
la série d’examens médicaux - on suppose
qu’ils sont terminés - le chef de l’Etat
observera quelques jours de repos. Reste à
savoir quelle sera la durée de cet arrêt de
travail ? La santé du chef de l’Etat
intéresse au plus haut. En l’absence d’une
communication officielle, il sera difficile
aux citoyens algériens et à ceux en charge

de gérer les affaires du pays de « voir »
clair. On attend quelque chose... Au juste
quoi ?. Cette attente se traduit par un
malaise diffus et indéfini. Personne n’ar-
rive à le définir. Et c’est cette attente qui
plombe les activités. Lors des premiers
jours de son évacuation vers l’hôpital de
Val-de-Grâce, les autorités algériennes
avaient rassuré sur l’évolution de l’Etat de
santé de Abdelaziz Bouteflika. Depuis,
plus rien, à telle enseigne que l’opinion
publique algérienne envisage le pire.
L’absence d’images du chef de l’Etat sus-
cite également beaucoup de commentaires
inquiets. « On pourrait nous rassurer en le
montrant à la TV », est la revendication
qui revient le plus souvent aux cours des
discussions. En attendant, on attend, et le
pays plonge dans une attente dont person-
ne ne peut prédirer la durée. S .  B .
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UNE LÉTHARGIE GÉNÉRALISÉE GAGNE LA NATION 

L’Algérie vit au ralenti 

PLAN D’URGENCE DE SONELGAZ À BELOUIZDAD 

De nouveaux postes lancés

PROJET D’UNE IMPORTANTE USINE DE PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ

General Electric construira cette centrale
de 8.400 mégawatts

VOLONTÉ D’IMPULSER LE
 PROCESSUS D’INTÉGRATION

MAGHRÉBINE
Le conseil des MAE

de l’UMA salue
l’initiative algérienne

Le Conseil des ministres des Affaires
étrangères de l'Union du Maghreb
arabe (UMA) a salué, lors de sa 31e

session à Rabat (Maroc), la volonté
du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, d'impulser le
processus d'intégration maghrébine
"de manière à réaliser l'aspiration des 
peuples de la région à vivre dans un
espace maghrébin intégré où règnent
la paix, la stabilité et la prospérité". 
Le Conseil des ministres des Affaires
étrangères de l'UMA "salue la volonté
du président Bouteflika d'appuyer
l'Union maghrébine pour faire face
aux défis internationaux et
régionaux", lit-on dans un message
adressé par le Conseil au président de
la République, à la fin de ses travaux. 
Le Conseil de l'UMA "réitère à votre
excellence son engagement à pour-
suivre les efforts, suivant vos orienta-
tions judicieuses, en vue de traduire
la volonté politique en projets de
coopération et d'intégration
maghrébine de manière à réaliser les
aspirations des peuples de notre
région maghrébine au progrès et 
à la prospérité". Le Conseil a en outre
souhaité un prompt rétablissement
au président Bouteflika "afin qu'il
puisse continuer à guider le peuple
algérien vers davantage de progrès et
de prospérité." APS 

« A la suite de l'accident ischémique transitoire sans séquelles que le
président de la République Abdelaziz Bouteflika a subi hier (samedi
dernier), les explorations médicales complémentaires, effectuées à
l'hôpital du Val-de-Grâce à Paris, ont confirmé que son état de santé ne
suscitait aucune inquiétude » annonçait  samedi dernier le cabinet du
Premier ministre, dans un communiqué cité par l’APS. 
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L’encyclopédie

Une tumeur du rein extraite par le nombril
Le 29 mars 2013, une équipe de chirurgiens de l’hôpital Édouard -Herriot à Lyon a retiré la partie cancéreuse du rein d’un patient

en passant par son nombril.

D E S  I N V E N T I O N S

C ’
est une première mondi-
ale en matière de
chirurgie opératoire qui a
été réalisée par le service
d’urologie et de chirurgie

de la transplantation de l’hôpital Édouard-
Herriot à Lyon. Le Dr Sébastien Crouzet a
retiré la partie cancéreuse du rein d’un
patient de 46 ans... en passant par son
nombril ! Plus technique qu’une ablation
totale du rein, la néphrectomie partielle
permet une préservation maximale de la
fonction rénale du patient qui conserve ses
2 reins.
L’intervention a été réalisée à l’aide du tout
nouveau robot chirurgical acquis en janvi-
er dernier par le CHU de Lyon. Cette
machine de haute précision, c'est le « da
Vinci » de seconde génération: elle permet
de faire passer jusqu’à quatre instruments
dans la même incision (la première généra-
tion nécessitait une incision par instru-
ment). Cette technique de chirurgie dite
mini-invasive ne doit pas être confondue
avec la célioscopie qui requiert l'interven-
tion directe du chirurgien sur le corps du
patient (leur point commun étant de
n'opérer qu'à travers de mini-incisions)
Interrogé par Sciences et Avenir, le Dr
Sébastien Crouzet explique que « cette
nouvelle approche chirurgicale robotique à
travers l’ombilic présente plusieurs avan-
tages pour le patient. Esthétique évidem-
ment, car une fois refermée, la cicatrice est
largement enfouie dans le nombril offrant
une chirurgie quasiment sans cicatrice vis-
ible. Mais elle permet aussi de diminuer
les douleurs post-opératoires et d’accélérer
la convalescence, car elle ne cause aucune
lésion des muscles de la paroi abdomi-
nale.»

Diminution des douleurs et
accélération de la convalescence

Seule une incision de 3 cm a été réalisée
dans l’ombilic, « où aucun tissu muscu-
laire ne fait barrage pour accéder aux
organes abdominaux ». Elle permet d’in-
staller une gaine de plastique au niveau

du nombril, dans laquelle sont insérés une
caméra et trois outils appelés trocarts :
des poinçons cylindriques et creux, sur-
montés d’un manche permettant de les
connecter aux bras d’un robot. Les instru-
ments flexibles sont pilotés par le
chirurgien à partir d’une console qui lui

offre une vision en 3D du champ
opératoire. Le Dr Crouzet s’enthousi-
asme pour cette méthode : « La prise
en main de ce type de machine est très
intuitive : les instruments répondent
comme s’ils étaient le prolongement
des doigts et la vue en 3D donne l’im-
pression d’être complètement immergé
dans le patient. » 
Le même type d’opération pourrait être
effectuée pour « tous les organes de la
ceinture abdominale (intestin, vessie,
prostate, vésicule biliaire et jusqu’au
foie) », toujours en passant par le
nombril. Pour les organes situés au-
dessus (partie pectorale) « on peut
tout à fait envisager de faire l’incision
au niveau de l’aisselle ou entre deux
côtes ».
Si son coût est très élevé pour les
hôpitaux (2,3 millions d'euros, la
chirurgie robotique mini-invasive
présente l’avantage important de
réduire la durée des séjours dans les
hôpitaux. Le Dr Crouzet explique que
« le traumatisme infligé au corps lors
d’une opération étant très atténué, le
temps de récupération à l’hôpital des
patients opérés a presque été divisé par
2 », depuis l’apparition de la chirurgie
mini-invasive.
Dernier avantage de taille, la forma-

tion des jeunes chirurgiens est
améliorée et facilitée. Les robots peu-

vent en effet disposer d’une double console
de commandes - « comme dans une auto-
école » explique le Dr Crouzet ! - perme-
ttant aux internes en formation de suivre
exactement la même chose et sous le
même angle l’opération effectuée par leur
formateur.

D epuis quelques années, on découvre
que les amas globulaires sont plus
complexes qu’on ne le croyait. Leur

composition chimique et leur histoire con-
stituent encore des énigmes. Un groupe
international de chercheurs issus de l’uni-
versité de Genève, du CNRS et de l'insti-
tut Max-Planck vient de proposer un nou-
veau scénario évolutif pour tenter de les
résoudre.
Les amas globulaires sont des concentra-
tions sphéroïdales très denses de quelques
centaines de milliers d’étoiles en
moyenne, qui se sont formés dans les pre-
miers milliards d’années de l’histoire de
l’univers observable. L'un des plus
célèbres est l'amas d'Hercule (M13), vers
qui le fameux message d'Arecibo a été
envoyé en 1974.
Leurs tailles sont comprises entre
plusieurs dizaines et plusieurs centaines
d’années-lumière. On les observe autour de
toutes les galaxies, qu’elles soient spi-
rales, elliptiques ou lenticulaires. Leur
étude est ancienne et ils ont joué un rôle
décisif en astronomie. C’est grâce aux

amas globulaires de la Voie lactée que l’as-
tronome Harlow Shapley a pu déterminer
la taille de notre galaxie et la position qu’y
occupait le Soleil. Il lui fallut quatre ans
de travail à partir de 1918 pour arriver à
son but.
De nos jours, l’étude des amas globulaire
se poursuit. On en connaît presque 200
autour de la Voie lactée, on en a repéré
environ 500 autour de la galaxie
d’Andromède et pas loin de 15.000 autour
du monstre qu’est la galaxie elliptique
M87.

Des amas globulaires chimique-
ment inhomogènes

Or, les observations récentes réalisées au
moyen du Very Large Telescope de l’Eso et
d’Hubble sont venues contredire l’image
que l’on avait des amas globulaires. Tout
indiquait qu’ils étaient constitués d’étoiles
anciennes s’étant formées alors que peu
d’éléments lourds avaient été synthétisés
dans le jeune univers par les premières
étoiles. Contrairement aux galaxies, les
amas globulaires semblaient ne pas avoir

évolué chimiquement et donc ne pas avoir
été le siège de multiples générations d’é-
toiles.
Cet amas lumineux d'étoiles est 47
Tucanae (NGC 104). Il se trouve à environ
15.000 années-lumière de la Terre, et con-
tient des millions d'étoiles dont certaines
très exotiques et peu communes. Cette
image a été réalisée par le télescope Vista
(Visible and Infrared Survey Telescope for
Astronomy) de l'ESO, depuis l'observa-
toire de Cerro Paranal, dans le désert
d’Atacama au Chili. 
Or, cette explication est maintenant
remise en cause, car on détecte dans les
amas globulaires des étoiles présentant des
compositions chimiques très variées, en
particulier des anomalies très fortes en
sodium et en oxygène. Pour expliquer ces
anomalies, un groupe international de
chercheurs issus de l’université de Genève
(Unige), du CNRS et de l'institut Max-
Planck, vient de publier sur arxiv un arti-
cle introduisant un scénario d’évolution
pour les amas globulaires avec de multi-
ples générations stellaires. Ce scénario

avance que dans les régions les plus cen-
trales des amas, des étoiles massives parti-
culières ont existé. Lieux d’une
nucléosynthèse active, elles étaient insta-
bles du fait de leurs vitesses de rotation
proches de la vitesse de rupture limite. 
Du fait de cette instabilité, elles auraient
éjecté de la matière, notamment riche en
sodium, influençant ainsi la composition
du milieu interstellaire dans les amas et
permettant la formation de nouvelles
étoiles.
Les trous noirs et les étoiles à neutrons
résultants de la mort des étoiles massives
auraient aussi rapidement conduit à l’ex-
pulsion du gaz interstellaire des amas,
entraînant au passage l’éjection d’une
grande partie des étoiles de faibles masses
des amas globulaires. Ceux-ci auraient en
fait été 20 à 30 fois plus massifs que ce
que l’on observe aujourd’hui, d’après les
estimations des astrophysiciens.
Si ces chercheurs ont raison, cela signifie
qu’une grande fraction des étoiles anci-
ennes du halo de la Voie lactée faisait par-
tie d’amas globulaires.  

CISEAUX
Inventeur : Eugène Viollet le Duc Date : Xe siècle Lieu : Paris (France)

Les amas globulaires étaient 20 fois plus massifs autrefois

Les premiers ciseaux à deux branches tranchantes remontent au Xe siècle, mais par
contre, si l'on parle de ciseaux de forme ordinaire, alors là, c'est au Moyen-Âge qu'ils ont
fait leur apparition. 
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Depuis, hier, l'Intersyndicale
de la santé englobant les
praticiens de la santé
publique, les spécialistes et
les professeurs en
paramédical ont entamé une
grève de trois jours
renouvelable. Ainsi, la plupart
des centres de santé d'Alger
se sont joints à la grève sans
même respecter, parfois, le
service minimum hormis pour
les urgences. 

PAR INES AMROUDE 

L
e taux de suivi de la grève est de
80%, selon le docteur Lyes
Merabet, du Syndicat national des
spécialistes de la santé publique
(SNSSP), qui a affirmé que la

grève était suivie à l'échelle nationale. 
Au centre hospitalo-universitaire de

Mustapha-Pacha, les médecins, dentistes
et psychologues ont suivi le mouvement
de protestation tout en assurant les consul-
tations médicales urgentes. 

Même constat dans le centre hospitalo
universitaire du Pr Nafissa-Hamoud à

Hussein-Dey, où plusieurs praticiens et
spécialistes ont quitté leurs services pour
rejoindre le débrayage. 

Le docteur Saïd Bensafi, médecin
généraliste principal au niveau du même

CHU a fait savoir que cet établissement
hospitalier a adhéré à la grève de
l'Intersyndicale, assurant que les cas
urgents et les malades venus de loin
étaient pris en charge, et que les opérations

chirurgicales pro-
grammées étaient
maintenues. 

A l'hôpital de
Kouba, les praticiens
et spécialistes de la
santé publique
étaient également en
grève et ont informé
de l'intention de
poursuivre leur mou-
vement jusqu'à ce
que le ministère de la
Santé et de la
réforme hospitalière
"accepte d'ouvrir les
portes du dialogue"
et de satisfaire leurs
revendications. 

A l'établissement
public de santé de
proximité des
Anassers, les
médecins ont pris en
charge uniquement
les personnes âgées
et les malades qui
nécessitaient une
intervention immé-

diate. Les patients qui se présentaient pour
un contrôle routinier et pour des soins
légers ont été reprogrammés pour des dates
ultérieures. 

Les principales revendications des
praticiens, spécialistes et professeurs en
paramédical sont liées à la révision de leur
statut, à l'attribution des primes de conta-
gion et de gardes et à l'ouverture des con-
cours d'accès au grade de praticien. 

Contacté par l'APS, le chargé de com-
munication du ministère de la santé, Slim
Belkessam, a indiqué que le ministère se
prononcera ultérieurement sur la grève à
travers un communiqué de presse. 

L'INTERSYNDICALE DE LA SANTÉ ENTAME UNE GRÈVE DE TROIS JOURS 

Les hôpitaux paralysés 

RENDEZ-VOUS DES PROFESSIONNELS

Le 2e CISMA ouvrira ses portes le 13 mai à Alger

L es travailleurs de la compagnie mar-
itime CMA-CGM Algérie, leader
mondial dans le transport de marchan-

dises, ont entamé hier une grève pour
revendiquer une "amélioration de leurs
conditions socioprofessionnelles" , a-t-on
constaté. Selon le porte-parole du collectif
des travailleurs, Abderrazak Bentahar, cette
grève a touché les agences commerciales
d’Alger, Béjaïa, Annaba, Mostaganem,
Oran, Sétif, Ghazaouet et Skikda ainsi

qu'une filiale de CMA-CGM (Alterco) qui
s’occupe de la gestion du port sec de
Rouïba. Les grévistes demandent, notam-
ment, une revalorisation de leurs salaires
et l’application du régime indemnitaire. La
direction générale de l’entreprise a procédé
à des "licenciements abusifs" des membres
du collectif "le jour même (lundi) où ils
allaient créer leur propre syndicat, affilié à
l’Union générale des travailleurs algériens
(UGTA)", déplore le porte-parole du col-

lectif. Il a précisé que des membres du col-
lectif ont été reçus, dernièrement, par le
président du groupe CMA-CGM Jacques
Saadé, à Marseille (France), "qui leur avait
promis d’étudier leurs revendications".
Selon le même interlocuteur, les tra-
vailleurs de la compagnie "exigent la réin-
tégration immédiate de tous les employés
touchés par le licenciement et le départ de
certains expatriés, dont le Président-
directeur général de CMA-CGM Algérie."

COMPAGNIE MARITIME CMA-CGM

Les travailleurs en grève 

TRIBUNAL CRIMINEL
DE BOUMERDÈS

Cinq ans de prison
pour tentative d’homicide

Le tribunal criminel près la cour de
Boumerdès a condamné, dans
l’après-midi d’avant-hier, un jeune
homme, à une peine de cinq ans de
prison ferme. Il a été poursuivi pour
tentative d’homicide volontaire,
coups et blessures. L’inculpé est orig-
inaire de la commune de Keddara
dans le sud-ouest de la wilaya de
Boumerdès. L’affaire remonte à la
nuit du 22 décembre de l’année 2010,
lorsque l’accusé avait assené
plusieurs coups de couteau à l’encon-
tre d’un autre jeune de son quartier
suite à une altercation. L’altercation a
alors viré au drame lorsque l’inculpé
avait fait usage de son arme blanche
blessant ainsi le jeune dans plusieurs
parties de son corps. La victime avait
été alors évacuée à une polyclinique
de la région pour recevoir les soins
nécessaires et le médecin légiste lui
avait prescrit un arrêt de travail de
plusieurs jours. Le lendemain, l’ac-
cusé fut arrêté par les éléments de la
Gendarmerie nationale qui l’ont con-
duit au tribunal et c’est ainsi que le
juge instructeur ordonna de le placer
sous mandat de dépôt. Présent avant-
hier à la barre, l’inculpé a déclaré qu’il
n’avait pas l’intention de commettre
un homicide volontaire. Durant son
réquisitoire le représentant du min-
istère public a requis une peine de dix
ans à son encontre. T. O.

Les hôpitaux de nouveau paralysés pour trois jours.

PAR LAKHDARI BRAHIM 

L e deuxième Colloque international
sur les sondages d’opinion et mesures
d’audience en Algérie (CISMA.II) se

tiendra durant deux jours consécutifs, les
13 et 14 mai, à Alger. Cette deuxième édi-
tion qui se tient après celle déjà tenue en
avril 2011, est organisé par « Media &
Survey », en partenariat avec le labora-
toire d’études et d’analyses des politiques
publiques (LEAPPA) et aura pour thème «
Les sondages comme outil d’anticipation
et de bonne gouvernance », ont annoncé
au Midi Libre les organisateurs.

Constatant l’importance des sondages,
le rôle et l’apport de ces derniers dans les
sociétés modernes, les organisateurs esti-
ment que « Les sondages d’opinion con-
tinuent de susciter des polémiques dans les
pays développés quant à leur fiabilité, leur
objectivité et leur objectif, malgré la
diversité des instituts de sondage ». Les
résultats donnés par les sondages permet-
tent aux décideurs non seulement dans les
sphères du pouvoir, mais aussi au sein des
entreprises, de déterminer les besoins et
lacunes en vue d’entreprendre les mesures
adéquates afin de répondre aux besoins de

leurs environnements socio-économiques,
en premier lieu, parmi tant d’autres envi-
ronnements.  Selon les initiateurs de ce
colloque, parrainé par le ministre de la
Poste, de l’Information et de la
Communication, Moussa Benhamadi, les
sondages d’opinion prennent une impor-
tance capitale et « se multiplient, c’est un
fait admis et irréfutable et cette réalité
s’impose à nous ». « Ils ne sont pas les
seuls centres d’intérêt des seuls spécial-
istes puisque les résultats sont publiés
dans les médias », expliquent-ils.
L’Algérie est encore loin du niveau déjà
atteint en la matière dans d’autres pays. A
ce propos, nos interlocuteurs estiment
qu’« en Algérie, comme dans les autres
pays du Maghreb, la pratique des sondages
d’opinion et de la mesure d’audience n’est
pas encore suffisamment développée ».
Et, à ce sujet, ils argumentent cet état de
faits par « le peu d’agences spécialisées en
la matière qui existent, ou encore le faible
nombre de sondages » organisés.

Les spécialistes, qui prendront part à ce
colloque, débattront des outils et moyens
devant permettre de développer cette pra-
tique dans les sociétés maghrébines, parti-
culièrement en Algérie, indique-t-on. Les

experts auront aussi l’opportunité de dis-
cuter, au cours de cette rencontre scien-
tifique, des champs politique,
économique, social ou encore technique,
ajoute-t-on de même source.

Selon nos interlocuteurs, ce colloque
scientifique international est basé « sur
deux idées fondamentales, à savoir, le
processus de production des sondages et
leur utilisation ». Le colloque sera axé sur
sept points essentiels, à savoir, les méth-
odes d’enquête, les enquêtes qualitatives,
les enquêtes d’opinion sur Internet, les
sondages politiques, l’audience télé, la
réglementation-régulation et les sondages
comme outil d’aide à la décision, selon le
programme de cette rencontre.

Une vingtaine d’intervenants interna-
tionaux spécialisés, entre autres, en
sondage d’opinion ont d’ores et déjà con-
firmé leur participation à cet événement,
qui selon les organisateurs, s’annonce
riche et prometteur en idées, mais surtout
en propositions.  A savoir que les experts
algériens et internationaux, qui se
pencheront sur cette question, élaboreront,
au terme de ladite rencontre, une liste de
recommandations à même d’apporter un
plus à cette pratique. L.  B.
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L'animateur reçoit le rappeur Youssoupha, qui
évoque son titre On se connaît ainsi que ses
projets musicaux. La chanteuse Joyce
Jonathan, qui s'était fait connaître sur Internet
avec le morceau Pas besoin de toi, vient par-
ler de son nouveau single intitulé Ça ira.
Marine Lorphelin, Miss France 2013, revient
sur ses premiers pas en tant que reine de
beauté. Les humoristes Tex et le Comte de
Bouderbala évoquent leurs spectacles respec-
tifs. Enfin, Lætitia Bléger, Miss France 2004,
se confie à Cauet sur ses débuts d'animatrice
télé pour la chaîne Campagne TV.

22h30

BABYLON A.D.

Toorop est un mercenaire sans attaches.
Vivant caché dans une ville dévastée du
Caucase, il a mené d'innombrables com-
bats. Les guerres qui ont ravagé le monde
depuis le début du XXIe siècle lui ont
cependant permis de se forger une solide
réputation. Aussi, c'est tout naturellement
à lui que s'adresse Gorsky. Ce parrain de la
pègre d'Europe de l'Est lui confie une déli-
cate mission : convoyer jusqu'à New York
une jeune fille, Aurora, pour la remettre
aux mains d'un ordre religieux tout-puis-
sant. Toorop accepte et se rend en Sibérie

20h45

CAPITAL - ILS EN VEU-
LENT À VOTRE ARGENT

.Malins et inventifs, les escrocs trouvent sans
cesse de nouvelles astuces pour piéger les parti-
culiers et les entreprises. «Sur la trace des faux-
monnayeurs» Pendant plusieurs semaines, les
journalistes ont suivi le quotidien d'une section
secrète qui traque les faux billets et les trafi-
quants • «La nouvelle arnaque à la carte ban-
caire» Enquête sur le phishing, cette escroquerie
sur Internet où les arnaqueurs se font passer
pour des banques ou des services publics •
«Petits escrocs et gros butins » Ils étaient comp-
tables, trésoriers ou secrétaires et ont détourné
quotidiennement des fonds pendant des années •
«Monsieur le Président s'est fait avoir...» Gros
plan sur une escroquerie de haut vol qui a coûté

20h50

IRON MAN 2

Le monde sait désormais que l'inventeur mil-
liardaire Tony Stark et le super-héros Iron
Man ne font qu'un. Malgré la pression du gou-
vernement, de la presse et du public pour qu'il
partage sa technologie avec l'armée, Tony
n'est pas disposé à divulguer les secrets de
son armure, redoutant que l'information atter-
risse dans de mauvaises mains. Avec Pepper
Potts et James "Rhodey" Rhodes à ses côtés,
Tony va forger de nouvelles alliances et
affronter de nouvelles forces toutes-puissan-
tes...

22h35

NATUROPOLIS - NEW YORK,
LA RÉVOLUTION VERTE

Au fil des décennies, les New-yorkais se sont
coupés de la nature, profitant des bienfaits de
l'urbanisation, mais souffrant aussi de ses
excès. Pour survivre, la ville doit changer de
modèle. Architectes, naturalistes et experts
évoquent la révolution verte qui s'opère déjà
dans ses rues. Elle se manifeste, par exemple,
par l'arrivée inattendue d'animaux sauvages
ou par la construction de parcs et la réhabi-
litation d'espaces verts.

20h35

MICMACS À 
TIRE-LARIGOT

Après un séjour à l'hôpital suite à une bles-
sure par balle à tête, Bazil se retrouve à la
rue. Par chance, ce doux rêveur, à l'inspira-
tion débordante, est recueilli par une bande
de truculents chiffonniers aux aspirations et
aux talents aussi divers qu'inattendus, vivant
dans une véritable caverne d'Ali Baba :
Remington, Calculette, Fracasse, Placard, la
Môme Caoutchouc, Petit Pierre et
Tambouille. Un jour, en passant devant deux
bâtiments imposants, Bazil reconnaît le sigle
des deux fabricants d'armes qui ont causé ses
malheurs. Aidé par sa bande d'hurluberlus, il
décide de se venger.
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SUBMERGED

L'ambassadeur des Etats-Unis en Uruguay est
assassiné par des agents de services secrets. A
Washington, le docteur Chappell est persuadé
que quelqu'un a pris le contrôle de l'esprit des
tueurs. Un commando, envoyé en Uruguay
pour en savoir plus, tombe dans un piège. Les
militaires capturés sont soumis à un lavage de
cerveau orchestré par le docteur Adrian
Lehder. Le gouvernement fait alors appel à
Chris Cody, un mercenaire redoutable qui se
trouve en prison. Avec Chappell et l'agent
Fletcher, il est chargé d'infiltrer la base de
Lehder, de capturer le scientifique et de libé-
rer ses prisonniers. En échange, on offre à
Cody l'amnistie et 100 000 dollars...
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INSPECTEUR BARNABY -
LA DÉFENSE SICILIENNE

Harriet Farmer est agressée dans les bois la nuit
où elle devait s'enfuir avec son petit ami, Finn
Robson. Plongée dans le coma, la jeune femme
se réveille un an plus tard. Barnaby l'interroge
mais elle ne se souvient de rien. Finn est soup-
çonné mais reste introuvable. Le même jour,
Edward Stannington, un brillant joueur d'échecs,
est assassiné. L'inspecteur tente de déterminer
s'il existe un lien entre l'attaque subie par
Harriet Farmer et le meurtre de Stannington.

22h35

22

Selon Mokri, le critère de
participation dans le
gouvernement ou dans
l'opposition "est tributaire des
résultats de l'action politique
et du contexte qui l'entoure..."
PAR INES AMROUDE 

F raîchement installé, le tout nouveau
président du Mouvement de la société
pour la paix (MSP), Abderrezak

Mokri, affiche déjà ses ambitions. Il a
ainsi affirmé, hier, lors d’une confrénece de
presse, première depuis son élection à la
tête de ce parti islamiste, qu’"il ne peut y
avoir d'alliance ou de soutien que sur la
base de programmes". 

"Si un parti n'obtient pas la majorité
appelant ainsi à une alliance avec les
autres groupes parlementaires, cela devrait
se faire sur la base de programmes", a
indiqué M. Mokri lors d'une conférence de
presse, la première depuis son élection à la
tête du MSP lors de son 5e congrès. 
"Il ne peut être question de soutien ou

d'alliance que sur la base de programmes,
d'hommes et de transparence", a-t-il pré-
cisé avant de rappeler que le document de
politique générale adopté à la majorité par
le 5e congrès du mouvement "assujettit le
parti à cela".  
Il a réitéré à ce propos, que le mouvement

"n'est pas dans le gouvernement mais un
parti de l'opposition comme mentionné
dans le document. Il participe aux élec-
tions en tant que parti politique algérien
qui œuvre à la réforme de la Nation à tra-
vers son action politique". 
Selon le MSP, le critère de participation
dans le gouvernement ou dans l'opposition
"est tributaire des résultats de l'action poli-

tique et du contexte qui l'entoure", a-t-il dit
relevant que le MSP "agit dans le cadre de
ses principes et des décisions de ses struc-
tures exécutives et du Majless Echoura
national".
D'autre part, M. Mokri a estimé qu'un
parti qui est dans le gouvernement "après
sa victoire lors d'élections régulières doit
œuvrer à la réforme du pays à travers une
bonne gestion, la garantie de la liberté, la
protection de l'argent public et la réalisa-
tion du développement par la concrétisa-
tion de son programme dans les différents
secteurs". 
A une question sur l'élection de l'ancien

ministre Hachemi Djaâboub au poste de
vice-président du MSP qui aurait suscité
"assurance et satisfaction au sein de
milieux officiels", il a affirmé que "si
l'élection de ce dernier rassure ces parties,
alors cela nous réjouit car, a-t-il dit, le
mouvement veut rassurer tout le monde". 
"Ces parties sont nationalistes et l'Etat
algérien compte un nombre important de
personnes nationalistes et loyales", a
indiqué M. Mokri, écartant l'idée selon
laquelle "toute personne au pouvoir est

corrompue". Concernant le maintien de
M. Mustapha Benbada ministre au sein du
gouvernement malgré le retrait du MSP, il
a précisé que le mouvement "n'est pas dans
le gouvernement et M. Benbada ne
représente pas le mouvement". 
Sa présence dans le gouvernement "va à
l'encontre de la décision du mouvement et
son dossier se trouve au niveau de la com-
mission de discipline", a-t-il poursuivi à
ce sujet. 
Il a rappelé que l'ancienne commission de
discipline (avant le congrès) "remettra le
dossier à la nouvelle instance de discipline
"chargée officiellement" d'examiner le
dossier de M. Benbada et de trancher la
question pour mettre fin à toute ambiguïté
autour du retrait du mouvement du gou-
vernement". 
Evoquant la relation entre le mouvement
et les Frères musulmans en Egypte, le pre-
mier responsable du MSP a tenu à dire que
"tous les partis appartenant à ce courant
(islamiste) sont liés par une relation d'es-
time et de coopération avec les Frères
musulmans", rappelant cependant qu'"il
n'y pas un parti dans quelque pays que ce
soit qui dicte à un autre ce qu'il y a lieu de
faire". 
S'exprimant sur l'amendement constitu-
tionnel prévu, il a préféré que cela intervi-
enne "après l'élection présidentielle".  
M. Mokri a été élu samedi président du
mouvement lors des travaux du 5e congrès
en remplacement de Bouguerra Soltani qui
était à sa tête de 2003 à 2013. 

I .  A .  
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Du côté de l’opposition
PAR SORAYA HAKIM

Le 5e Congrès du Mouvement pour
la société et la paix a consacré
Abderrezak Mokri nouveau leader
du parti, il succède à Bouguerra
Soltani  resté à sa tête une bonne

décennie. Aujourd’hui la formation
islamiste a un nouveau visage. Son vrai
visage sommes-nous tentés de dire.
Abderrezak Mokri,
que l’on présente
comme un radical,
annonce déjà la
couleur. Son parti va
quitter le gouverne-
ment, auparavant un
premier pas avait
été fait quand
Soltani avait lâché la
main de l’Alliance
présidentielle, cela
avant les législatives
de 2012, certain de
remporter un max de
sièges à l’APN. Les
urnes en ont décidé
a u t r e m e n t .
Cependant  passer
dans l’opposition
trottait déjà dans la tête de l’ex-président
du MSP qui caresse le vœu d’être candi-
dat à la présidentielle de 2014.  C’est que
le sieur Soltani n’allait pas se griller les
ailes en quittant, durant son mandat, le
gouvernement tout en critiquant lors de la
session extraordinaire du Conseil consul-
tatif, cela dit avec modération, les méth-
odes du chef de l’Etat. Secrétaire d’Etat à
la Pêche de 1996 à 1998, il aurait pêché du
thon en eau trouble avec des sociétés chi-

noises qui ont exploités abusivement les
ressources halieutiques. Il s’est égale-
ment retrouvé en tête d’affiche dans le
procès de l’affaire Khalifa avec d’autres
hauts cadres dirigeants de l’Etat. Il n’était
pas bon pour lui de faire des vagues. Mais
son plan était prêt. Dès la tenue du 5e con-
grès, il ferait savoir qu’il ne serait pas can-

didat à sa propre
succession laissant
le soin à un radical
de la trempe de
Mokri de radicalis-
er le mouvement,
tirant ainsi son
épingle du jeu.
Mokri -Soltani c’est
bonnet blanc, blanc
bonnet. Bien pensé,
bien joué ! le tout
nouveau leader
islamiste donne le
ton. Le MSP, dont
les ministres
avaient claqué la
porte du gouverne-
ment après les lég-
islatives de 2012,

passe dans l’opposition radicale et rejoint
ainsi le RCD, le FFS. Le MSP new-look tient
d’abord à reconquérir une base qui a
fondu comme neige au soleil par la faute
du parti qui a renié « ses fondamentaux
idéologiques ». Le MSP tire son essence
des Frères musulmans, l’exemple de
l’Egypte booste Mokri qui croit dur comme
fer que le rêve islamiste est à portée de
main. Le rêve tout comme le doute sont
permis.

Las formation  islamiste a un
nouveau visage. Son vrai

visage, sommes-nous tentés
de dire. Abderrezak Mokri,

que l’on présente comme un
radical, annonce déjà la

couleur.  

«
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RÉSULTATS DU PROCESSUS DE RÉTABLISSEMENT 
DE LA QUALITÉ DE MILITANT 

Le RND se dit satisfait
PAR RAYAN NASSIM  

L e Rassemblement National
Démocratique (RND) a salué,
dimanche en fin de journée, les

résultats des travaux de la commission
nationale chargée de rétablissement de la
qualité de militant.  
Dans un communiqué ayant sanctionné la
réunion de l'instance nationale technique
du parti présidée par le secrétaire général
par intérim, Abdelkader Bensalah, le RND
s'est dit "satisfait" des résultats obtenus
suite au lancement de la commission
nationale chargée du rétablissement de la
qualité de membre. 
Il a été décidé dans ce cadre, l'organisation
de rencontres encadrées par des membres de
l'instance nationale technique et des cadres
du parti pour s'enquérir des opérations
d'adhésion et les efforts déployés pour
attirer les militants et partisans
conformément à la note explicative
relative à la relance des structures du parti,
ajoute la même source. 
Par ailleurs, la réunion est revenue sur les
déclarations "gravissimes" du parti
marocain Al-Istiqlal qui dénotent un
"comportement irréfléchi" vis-à-vis de
questions qui touchent à "l'intégrité
territoriale et la sécurité des frontières de
l'Algérie". 
Le secrétaire général du parti marocain El

Istiqlal, Hamid Chabat, avait pris
récemment l'engagement d'évoquer au sein
du gouvernement marocain, dont il fait
partie, la question de ce qu'il qualifie de
"territoire marocain usurpé" (Bechar et
Tindouf).  
Devant ces "vaines tentatives ciblant des
questions sacrées pour le peuple algérien",
le RND fustige une entreprise visant à
"brouiller les pistes pour détourner
l'opinion publique marocaine des
violations des Droits de l'Homme dans les
territoires sahraouis occupés (...) et des
conditions difficiles que vit le peuple
marocain sur le plan interne".
Par ailleurs, l'instance a souhaité un
prompt rétablissement au président de la
République, M. Abdelaziz Bouteflika pour
poursuivre 
ses missions saluant le contenu du
message qu'il a adressé au peuple algérien
à la veille de la célébration de la fête des
travailleurs et de la finale de la coupe
d'Algérie, un message, selon le RND,
empreint de "confiance et d'assurance".
Le RND a, en outre, félicité les
journalistes à l'occasion de la Journée
mondiale de la liberté de la presse mettant
en exergue les acquis de la corporation
grâce aux sacrifices d'hommes et de
femmes.

R .  N .  

Abderrezak Mokri.

S O U S  L A  P L U M E

IL SE RETIRE DE L’ALLIANCE PRÉSIDENTIELLE ET DU GOUVERNEMENT 

Le MSP passe dans l’opposition
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personnes ont été tuées
dans 24 accidents survenus
à l'échelle nationale du 2 au
5 mai, selon un bilan de la
Protection civile.

22 4.100 200
plants d’arbres, ont été mis
en terre dans le cadre du
Plan vert lancé en octobre
dernier par la commune de
Béchar

militaires ivoiriens sont encore
en exil dans la sous-région
ouest africaine, notamment au
Togo, depuis la crise post-élec-
torale de novembre 2010.

D
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"L'effort de l'Algérie autour de la question de la coopération
sécuritaire dans la région du Maghreb émane de sa conviction que le

rétablissement de la sécurité est l'affaire de tous. La sécurité et la
quiétude sont les meilleures garants de la stabilité (...). Devant les

dangers sécuritaires nos pays se sont employés à adopter une
approche sécuritaire pour contrecarrer cette menace qui les guette
dont les contours ont pris forme lors de la réunion d'Alger, le 9 juillet

2012, consacrée à la problématique sécuritaire."

Mourad Medelci :

Reprise de la desserte aérienne hebdomadaire El-Bayadh-Alger 

La population de Naciria, dans la wilaya de Boumerdès, a
vivement dénoncé le meurtre du jeune Ali Laceuk origi-
naire de Béni Douala dans la wilaya de Tizi-Ouzou. Pour
exprimer son indignation et sa solidarité avec la famille du
défunt, lâchement assassiné par ses ravisseurs qui l’ont
jeté dans un puits au village Taâzibt, le collectif des
citoyens et villageois de Laâziv, a décidé d’organiser une
journée de protestation, demain mardi, pour dénoncer ce
crime désastreux perpétré à l’encontre d’un innocent.
L’initiative a émane du comité El Moustakbel de Naciria
qui a appelé les citoyens à se rendre au centre-ville de la
commune pour soutenir leur action qui se veut une
manière de dénoncer ce crime   au nom de tous les habi-
tants de Naciria. Un sit-in est donc prévu pour marquer
cette journée de protestation. Le comité en question a
rendu public un communiqué dans lequel a exprimé sa
consternation et sa sympathie avec la famille Laceuk qui
s’apprêtait hier à rendre un dernier hommage à leur enfant
et à l’accompagner à sa dernière demeure, il lance un
appel à tous les comités des villages et les associations de
Naciria de se joindre à cette manifestation. Notons que le
corps en état de décomposition avancée de la victime a été
découvert dans un puits au village Taâzibt par un fellah.

Cette manifestation intervient au moment où les services
de sécurité ont arrêtés quatre suspects impliqués dans
l’assassinat et le kidnapping d’Ali Laceuk

La liaison aérienne entre la wilaya d’El-Bayadh et Alger
vient de reprendre après une interruption de quelques
années, a-t-on appris dimanche auprès du chef de l'exécu-
tif. Une desserte hebdomadaire est ainsi assurée par la
compagnie Air-Algérie tous les dimanche après-midi d’El-
Bayadh vers Alger, a indiqué Mohamed Laïd Khelfi lors
d’une rencontre avec les représentants de la presse locale.
Un point de vente de la billetterie est ouvert temporaire-
ment au niveau de l’aéroport d’El-Bayadh, en attendant
que le transporteur national Air-Algérie dispose d’un siège
propre à lui dans le centre-ville, a expliqué le même
responsable. La reprise de cette desserte vient en réponse
à une demande des habitants de la région, a-t-il souligné.
La liaison aérienne entre El-Bayadh et Alger avait été créée
une première fois en 2009, avant d’être interrompue
quelques mois plus tard pour des considérations de
rentabilité, a-t-on rappelé à la direction locale des trans-
ports. 

associées aux soins (IAS) sera lancée sous peu par le min-
istère de la Santé, de la Population et de la Réforme hospi-
talière a annoncé, dimanche à Tizi-Ouzou, Mesbah Smail,

directeur général de la prévention au sein de cette institu-
tion. Intervenant lors d’une journée scientifique, organisée
au CHU de Tizi-Ouzou pour célébrer la Journée mondiale
sur l’hygiène des mains, placée sous le slogan "Un geste
simple qui sauve la vie", M. Mesbah a indiqué que cette
enquête permettra de "faire un état des lieux de l’obser-
vance de l’hygiène des mains et de la prévalence des IAS
à partir d’expertises qui seront effectuées sur le terrain, et
qui feront ressortir les attentes et les préoccupations
réelles." Les résultats de cette enquête serviront de base
pour la mise en place d’un programme national de préven-
tion des infections associées aux soins, a expliqué M.
Mesbah.  La charte de l’Organisation mondiale de la santé
(OMS) sur la prévention des infections associées aux
soins, qui sera ratifiée par l’Algérie cet après-midi, con-
stituera également un cadre référentiel, pour constituer et
élaborer les éléments structurants du plan national de
prévention des IAS, a-t-il indiqué, à cet égard.  Faisant un
état des lieux de l’hygiène des mains en Algérie, M. El
Hadj, cadre au ministère de la Santé, a fait savoir, pour sa
part, qu’une enquête sur la prévalence des IAS en 2003 au
niveau des hôpitaux d’Alger, de Tizi-Ouzou, de Annaba et
de Skikda a révélé un taux de prévalence moyen de 11,8%
"d’où l’intérêt de l’hygiène des mains afin de réduire à hau-
teur de 50% ces IAS et, par là même, éviter des complica-
tions aux malades et réduire les coûts des soins." 

Une enquête nationale sur la prévalence des infections

Sit-in à Naciria en solidarité avec la famille Laceuk
Il découvre un trésor en
effectuant des travaux
dans la maison de ses

grands-parents
Effectuant des travaux dans la
maison de ses grands-parents
pour pouvoir la vendre, il fait la
découverte d'un véritable trésor
contenant de multiples bijoux,
une collection de pièces de mon-
naie et diverses antiquités.
Evilenglish a partagé une
curieuse photo sur le site de
partage Imgur. Il expliquait que
ce cliché représentait un coffre-
fort caché dans la maison de ses
grands-parents dans le
Tennessee. La famille s’apprêtait
à faire quelques travaux pour
vendre la maison en question.
Mais le bloc qu’ils ont pu décou-
vrir dans un cagibi sous
l’escalier était assez étonnant.
"J’ai retiré la moquette et j’ai
alors aperçu une sorte de bou-
chon circulaire avec une
empreinte ronde. On a alors
décidé de retirer cette sorte de
bouchon et… on a découvert un
coffre-fort !", a expliqué l’inter-
naute sur le réseau social.
Cependant, retirer le bouchon
n’était pas une tâche si aisée. La
famille a dû faire appel à un ser-
rurier. Peu importe ce qui pou-
vait se trouver à l’intérieur.
Evilenglishvoulait prendre en
photo ce probable trésor pour
tous les internautes qui avaient
commencé à suivre cette éton-
nante histoire. 

"Ma grand-mère me lisait
L'île au Trésor 

Ce que cette famille du
Tennessee a découvert est assez
étonnant. Le coffre-fort contenait
un véritable trésor : pièces de
monnaie, bijoux, etc. "Mon
grand-père était un grand sportif
et adorait collectionner les
armes à feu. Ma grand-mère col-
lectionnait les pièces de mon-
naie et d’autres antiquités" a pré-
cisé "Evilenglish". Cette décou-
verte a été beaucoup plus
grande que ce que cette famille
pensait. En effet, ce trésor conte-
nait de multiples bijoux comme
des montres ou bien encore des
billets abimés et des douzaines
de pièces de monnaie. Ne con-
naissant pas vraiment la valeur
de tous ces biens, "Evilenglish" a
demandé la valeur aux inter-
nautes. Et il semblerait qu’il soit
détenteur d’un véritable trésor.
"Le plus étonnant est que quand
j’était petit et que je venais dans
cette maison, ma grand-mère
me lisait souvent l’histoire de
l’Île au Trésor" a conclu cet
homme heureux.
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Frankie Sanford, elle attend 
son premier bébé

Frankie Sandford a annoncé l'heureux événement sur son
compte Twitter. "Grande nouvelle pour moi aujourd'hui ! Wayne

et moi allons avoir un enfant. On est tous les deux trop
contents et on a hâte qu'il ou elle arrive !"  

Natasha Poly, 

elle annonce sa
grossesse sur Twitter

Natasha Poly,  a
posté une photo la
montrant  entourer
son pet i t  ventre
rebondi  de ses
bras.  "Bébé à
Bord" ,  a - t -e l le  écr i t
pour  accompagner
la  photo.

Blake
Fielder-Civil, 

un heureux évènement à
l’horizon !
Sorti du coma artificiel
dans lequel il était
plongé durant une
semaine, Blake Fielder-
Civil a eu droit à une
belle surprise en
ouvrant les yeux : sa
petite amie attend un
enfant !
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

COOPÉRATION  ALGÉRO-FRANÇAISE DÉCENTRALISÉE 

Perspectives de développement entre Alger
et les Hauts-de-Seine

La coopération décentralisée entre la
région des Hauts-de-Seine et les collectiv-
ités locales algériennes et les perspectives
de son développement ont été évoquées
dimanche dernier  à Alger par le secrétaire
d'Etat, chargé de la communauté algéri-
enne établie à l'étranger, Belkacem Sahli,
et le conseiller général de cette région,
également maire de Clichy, Gilles Catoire. 
Les entretiens ont aussi porté sur les con-
ditions de séjour et d'établissement des
membres de la communauté algérienne
établie dans la région des Hauts-de-Seine,
ainsi que des questions relatives à la
mémoire, notamment, la commémoration

des évènements tragiques du 17 octobre
1961 et autres festivités se rapportant à
l'histoire commune, précise un commu-
niqué du ministère rapporte l’APS. M.
Catoire effectue, à la tête d'une délégation
de la municipalité de Clichy, une visite de
travail en Algérie du 29 avril au 5 mai, au
cours de laquelle il s'est rendu à Mascara,
Oran, Tlemcen, Mostaganem, Alger et
Tipaza, dans le cadre de l'examen des per-
spectives de développement de la coopéra-
tion décentralisée entre la municipalité de
Clichy et les collectivités locales algéri-
ennes visitées, rappelle le communiqué. 

LUTTE CONTRE LES INFECTIONS LIÉES AUX SOINS 

Les mesures prises par l’Algérie

PAR RAYAN NASSIM

L ’ Organisation mondiale de la santé
(OMS) a salué dimanche dernier
à Alger les mesures prises par

l'Algérie pour l'hygiène des mains et la
lutte contre les infections liées aux soins. 
Intervenant en marge de la signature par
l'Algérie de l'engagement pour la maîtrise
des infections associées aux soins dans le
cadre du programme "sécurité des patients
-un défi mondial" de l'alliance mondiale
OMS, la responsable du programme, Dr
Benedetta Allegranzi, a indique que cette
signature implique "l'engagement du gou-
vernement algérien pour renforcer les
mesures en faveur de l'hygiène des mains". 
La responsable onusienne a salué les cam-
pagnes du ministère de la Santé en faveur
de l'hygiène des mains au niveau des étab-
lissements hospitaliers ainsi que le pro-
gramme national de lutte contre les infec-

tions liées aux soins. Elle a estimé que
l'hygiène des mains est un comportement
"simple" que les corps médical et
paramédical doivent préserver pour se pré-
munir des bactéries causant des infections
nosocomiales. 
"L'Algérie a mis en place des bases très
solides de prévention qu'il sera possible
d'améliorer afin de mieux cibler les infec-
tions associées aux oins à travers l'hy-
giène des mains", a encore déclare Dr
Allegranzi.  
De son côté, le ministre de Santé, de la
Population et de la Réforme hospitalière,
Abdelaziz Ziari, qui a signé l'engagement,
a souligné l'importance accordée par le
ministère à l'hygiène des mains et les
mesures prises dans ce domaine, et insisté
sur la formation et l'éducation des jeunes.  
L'Algérie "déploie des efforts colossaux"
pour lutter contre les infections liées aux
soins, a ajouté le ministre.  

ARCHÉOLOGIE À SOUK AHRAS

Les travaux de réhabilitation
de 2 sites lancés avant fin 2013

L'ancien président du Conseil italien, Giulio Andreotti,
est décédé, hier, à Rome, à l'âge de 94 ans, ont rapporté
les médias italiens. 
Le défunt qui fut une figure marquante de la politique ital-
ienne, sous les couleurs de la démocratie chrétienne, pen-
dant de longues années, avait eu depuis l'été dernier, des
problèmes de santé et  hospitalisé pendant plusieurs jours
pour une arythmie cardiaque. 

Président du Conseil des ministres à trois reprises, il avait
dirigé sept gouvernements, et mené une brillante carrière
politique.  Selon sa biographie, "Andreotti a entamé son
premier mandat de président du Conseil des ministres
(équivalent en Italie de Premier ministre), en 1972. Il s’est
maintenu au cours de deux gouvernement successifs, de
février 1972 à juillet 1973. Dans les gouvernements suiv-
ants, il a continué à occuper des ministères importants".

Il avait été en effet, ministre de l'Intérieur à deux reprises,
trois fois ministre de la Défense trois fois, ministre des
Affaires étrangères durant sept ans, avant de siéger au
Sénat en tant que sénateur à vie, depuis 1991. "De 1974
à 1976, Andreotti a été ministre des Affaires étrangères.
Durant ce mandat, lÆItalie a ouvert et développé des rela-
tions diplomatiques avec des pays arabes du bassin
méditerranéen", selon ses biographes. 

Une opération de réhabilitation ciblant les
sites archéologiques de Khemissa et de
Madaure (Souk Ahras) sera engagée "avant
la fin de l’année 2013", selon  la direction
de la culture. 
Les actions retenues donneront lieu, à
Khemissa, à la réhabilitation de la scène
du théâtre antique de 3.000 places et du
nymphée, tandis qu’à Madaure, la canalisa-
tion d’eau remontant à l’époque romaine
sera remise en état, a précisé le chef du
bureau planification de cette direction,
Fethi Ababsa. 
Le directeur de l’antenne locale de l’Office
national de gestion et d’exploitation des
biens culturels, Nasreddine Assoul, a fait
état, de son côté, du lancement prochain de
l’aménagement d’espaces de loisirs et de
jeux pour enfants, ainsi que de l’installa-
tion de tentes servant d’échoppes de vente
de produits artisanaux sur les sites de
Khemissa et Madaure.  
Une bibliothèque contenant 300 titres sur
l’histoire de la région de Souk Ahras et

une salle internet seront ouvertes sur le
site de Madaure pour accueillir les
touristes et les étudiants en archéologie
qui visitent le site, a indique le même
responsable. 
Les ruines byzantines et romaines de
Khemissa (théâtre pour 3.000 spectateurs,
basilique judiciaire, forums, thermes, arc
de triomphe) se déploient sur 65 hectares. 
Le site de Madaure est une cité numide
devenu un municipe au deuxième siècle
après J.-C.
Il renferme notamment des thermes, trois
basiliques et un petit théâtre. Une mission
archéologique algéro-italienne a dernière-
ment recensé 60 sites archéologiques
"méconnus" jusque-là dans les localités
d’Ouled Driss, M’daourouch, Taoura et
Dréa. 
Il s’agit surtout de fermes rurales avec
pressoirs d’olives et tours de surveillance
de l’époque byzantine.

Décès de l'ancien Premier ministre italien, Giulio Andreotti 

ELLE A VU LE JOUR UN 15 MAI 2008

Radio Aïn Defla souffle sa 5e bougie
La radio régionale d’Aïn Defla a célébré
dimanche le 5ème anniversaire de sa créa-
tion remontant au 15 mai de l’année 2008
dans une ambiance de convivialité et de
confraternité. 
Diverses activités dont notamment la dif-
fusion d’émissions spéciales ont été pro-
grammées pour la célébration de cet
anniversaire qui intervient au lendemain de
la Journée internationale de la liberté de la
presse.  
Au cours de leurs interventions, les audi-
teurs ont été unanimes pour dire que la
radio régionale d’Aïn Defla constitue une
tribune permettant de répercuter leurs
doléances et préoccupations. 
Félicitant les journalistes de la radio pour
leur professionnalisme et leur abnégation,
ils ont affirmé que cette dernière est un
"lien" entre eux et les responsables de la

wilaya à différents niveaux. 
Les journalistes ont pour leur part mis en
relief les bonnes relations de travail et l’e-
sprit de famille régnant dans l’enceinte de
la radio, faisant  part de leur volonté à
poursuivre la mission de la radio au serv-
ice du développement local. 
Ils ont affiché leur détermination à relever
les nombreux défis rencontrés dans l’exer-
cice quotidien de leur fonction et d’aller de
l’avant en vue d’"éclairer" l’auditeur et lui
présenter les meilleurs produits possibles. 
Située à la rue de l’émir Khaled non loin
du centre-ville, la radio régionale d’Aïn
Defla compte à l’heure actuelle 37 fonc-
tionnaires dont 8 journalistes, 3 adminis-
trateurs, 4 techniciens et 11 travailleurs
activant au service de la réalisation et de
l’animation.  

Les maladies nosocomiales, liées notamment à l'hygiène des mains, entraînent le
décès de 5 % des populations affectées dans le monde, a affirmé dimanche une respon-
sable de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 
La directrice du programme "Sécurité des patients" de l'OMS, Mme Benedetta
Allegranzi, qui s'exprimait à l'occasion de la célébration de la Journée mondiale de
l'hygiène des main, a déploré l'absence de données mondiales exactes sur les affections
nosocomiales et celles liées à l'hygiène des mains. Ce type d'affection n'est pas sur-
veillé continuellement dans tous les pays, ce qui ne nous permet pas d'évaluer leur
ampleur réelle. M. Allegranzi n'exclut pas des "millions", dans le monde, de cas d'at-
teintes nosocomiales n'hésitant pas à les classer parmi "les pathologies majeures",
comme la Malaria, la tuberculose ou encore le VHI/Sida. 
La responsable qui a rappelé les efforts déployés par l'OMS pour faire reculer les
maladies nosocomiales, a estimé que la sensibilisation à l' aspect lié à la propreté des
mains constituait un moyen efficace pour améliorer les soins, renforcer leur efficience
et garantir la sécurité des patients. 

Maladies nosocomiales : 5 % des populations
affectées 
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